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B
ienvenue à ce nouveau numéro qui marque 
un changement de cap de la Revue militaire  
canadienne. En effet, David Bashow prend sa 
retraite après avoir passé 17 ans comme capi-
taine de cette revue phare des Forces armées 

canadiennes et du ministère de la Défense nationale. Non 
seulement a-t-il permis d’élargir le lectorat, qui compte mainte-
nant chaque mois 35 000 visites du monde entier sur notre site 
Web, mais il a aussi mis en œuvre de nombreux changements 
administratifs clés moins visibles, en particulier à l’arrière-plan 
numérique, avec le soutien indispensable de longue date 
des nombreux talents de Claire Chartrand, directrice de la 
publication. Quand je vois la version parachevée, moi qui ai 
acquis de l’expérience dans l’édition et dans la participation à 
des conseils d’administration de revues et de séries de livres, 
je ne peux que m’incliner devant l’effort, la précision et la 
démarche nécessaires pour produire nos quatre numéros annuels  
de la Revue, sans parler de leur publication dans les deux 
langues officielles. 

La Revue n’a jamais eu autant d’importance. Les Forces 
armées canadiennes (FAC), de même que de nombreux éléments 
du ministère de la Défense nationale, constituent possiblement 
l’une des organisations les moins appréciées et les plus mal com-
prises au sein du gouvernement du Canada et dans le pays tout 
entier. Jamais un nombre aussi réduit de militaires et d’employés 
civils n’a eu à assumer un plus grand nombre de tâches d’une 
aussi grande complexité avec relativement moins de ressources. 
Durant la Guerre froide, les FAC avaient généralement une seule 
mission principale : la menace soviétique. Au cours des années 
1990, la mission a évolué pour mettre l’accent sur l’imposition de 
la paix, suivie du déploiement des forces du Canada en Afghanistan 
(2001-2014).

La complexité du front opérationnel actuel pèse sur les FAC : 
sécurité maritime, souveraineté dans l’Arctique, espace, cybero-
pérations tactiques, opérations spéciales, sans oublier l’expansion 
envisageable de la défense antimissile balistique, hypersonique 
et des systèmes sous-marins sans pilote et/ou de la dissuasion 
nucléaire, sans parler des demandes croissantes d’opérations 
nationales en raison des changements climatiques, comme les 
incendies de forêt et les inondations, ainsi que des nouvelles 
menaces hybrides et asymétriques hautement perturbatrices qu’il 
s’agisse de biosécurité, comme les pandémies, ou d’opérations de 
désinformation. Le conflit armé est passé de la guerre d’attrition 
aux batailles intellectuelles, de la défaite de l’ennemi sur le champ 
de bataille à la mise en place des conditions d’une stabilité et 
d’une paix durable, de la gestion de la violence à la supervision 
de la sécurité nationale, dans la défense collective comme dans 
les guerres de choix. En particulier, les domaines maritime, spatial 
et cybernétique doivent composer avec une transformation et une 
concurrence sans précédent. 

Par conséquent, on s’attend à ce que les FAC d’aujourd’hui 
contribuent à des missions dans l’ensemble du spectre, notamment 
les suivantes : se préparer en vue de guerres conventionnelles à 
grande échelle; donner des conseils sur la mise sur pied et l’ins-
truction de forces étrangères et y contribuer contre un ensemble 
d’acteurs non étatiques terroristes; prendre la tête en tant que 
pays-cadre pour assurer la présence avancée renforcée de l’OTAN 
afin de dissuader le révisionnisme russe en Lettonie et sur les 
flancs nord-est et sud de l’OTAN; contribuer aux opérations de 
maintien et de rétablissement de la paix de l’ONU; faire progresser 
la politique d’aide internationale féministe du gouvernement du 
Canada au moyen de l’Initiative Elsie concernant les femmes dans 
les opérations de paix; envoyer des forces d’opérations spéciales 
dans des coins éloignés du monde pour renforcer les capacités 
locales, se préparer à dissuader les extrémistes violents en réagis-
sant rapidement aux menaces à la stabilité locale et régionale et 
se déployer dans les plus brefs délais avec les alliés pour évacuer 
le personnel des ambassades, les citoyens canadiens, les citoyens 
de pays tiers dans des conditions très dangereuses; se tenir prêt 
à intensifier la lutte contre la piraterie dans le golfe d’Aden et 
ailleurs; assurer une présence dans l’Arctique; soutenir les alliés et 
les partenaires en montrant le drapeau dans les eaux contestées de 
l’Asie; ainsi que mettre sur pied des capacités de classe mondiale 
dans un tout nouveau domaine, en confrontation constante avec 
des acteurs malveillants étatiques, soutenus par l’État ou non 
étatiques qui agissent intentionnellement en dessous du seuil de 
l’article 5 de l’OTAN et du droit international.

Par ailleurs, une grande partie du Ministère met l’accent sur 
le changement culturel et institutionnel. En tant que plus grande 
organisation d’employés au sein du gouvernement du Canada 
et du pays, les FAC ont beaucoup à faire pour atteindre, fixer et 
dépasser la norme d’excellence en matière de culture et de conduite 
professionnelles. Les hommes, les femmes et les représentants 
de la diversité dévoués qui servent en uniforme, dans l’ensemble 
de la Force régulière et de la Réserve, de même que les employés 
civils, ne méritent rien de moins. Les anciens sergents avaient 
l’habitude de dire : « les FAC sont ici pour défendre la démocratie, 
pas pour la pratiquer ». Pourtant, la conception huntingtonienne 
des relations entre civils et militaires qui est implicite dans cette 
affirmation est fondamentalement erronée. Les FAC sont au service 
des Canadiens : elles projettent de la force autant que des valeurs. 
Non seulement les pratiques d’une organisation de défense dans 
une démocratie doivent être conformes aux règles et valeurs que 
les démocraties prétendent défendre, mais les normes de conduite 
doivent également répondre aux attentes des citoyens.

Le présent numéro débute par l’article de Shawn Bindon et 
d’Howard Coombs, qui plaident en faveur de l’atteinte de l’éga-
lité au niveau de l’intégration des réservistes au sein de la Force 
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régulière. Ensuite, en tant que seule anthropologue judiciaire des 
FAC, Sarah Lockyer vise à présenter au public des capacités et 
des ensembles de compétences plutôt uniques que les membres 
des FAC mettent en application pour la population canadienne. 
Par la suite, Peter Kikkert et Whitney Lackenbauer examinent des 
modèles comparatifs d’engagements militaires dans les commu-
nautés du Nord, des États-Unis et de l’Australie – un point que 
j’ai déjà soulevé ailleurs en plaidant en faveur d’une petite com-
posante de force qui serait consacrée aux opérations nationales. En 
l’honneur et en reconnaissance de la résilience, de l’engagement 
et des contributions des FAC, des examens continus et grâce au 
soutien généreux de la Chaire de recherche en enseignement du 
leadership de la promotion de 1965 que j’occupe actuellement, je 
suis particulièrement encouragé par la réflexion réfléchie de Necole 
Belanger sur les sous officiers. En outre, Tim Gallant attire notre 
attention sur les principes de la guerre dans un contexte de combat 
futur, une question devenue encore plus pertinente depuis que les 
chefs d’états-majors interarmées des États-Unis ont reconnu que 
les forces armées américaines ne peuvent plus compter sur leur 
avantage traditionnel lié au fait d’affronter l’ennemi de front en 
bénéficiant d’une supériorité écrasante en termes de ressources. 
De plus, Daniel Belanger formule des réflexions perspicaces 
sur le leadership durant la pandémie, et Bill Cummings donne 
son avis sur un débat concernant l’esprit des militaires. Enfin, 

le commentaire de Martin Shadwick nous rappelle les questions 
épineuses liées à l’équipement militaire vieillissant. 

En raison des contraintes budgétaires découlant de la  
pandémie, il est peu probable que le Canada et ses alliés voient 
leurs forces militaires s’accroître. Cependant, étant donné l’aug-
mentation des demandes en termes de qualité et de quantité, les 
FAC peuvent devenir une meilleure force militaire. La Revue 
militaire canadienne donne actuellement la possibilité à des 
membres en service actif et à la retraite des FAC, à des employés 
civils, à des universitaires et à des contributeurs provenant de pays 
partenaires et alliés de se prononcer dans le cadre de débats clés 
qui ont d’importantes répercussions pour tous. À cet effet, j’ai 
l’intention de diversifier la nature des articles soumis et des débats 
à tenir tout en encourageant une plus grande gamme de textes, 
dont des essais originaux, des poèmes et des œuvres d’art afin 
de réfléchir sur le rôle des FAC concernant la défense nationale, 
la stabilité internationale et la sécurité humaine : Protection, 
Sécurité, Engagement. N’hésitez pas à communiquer avec nous 
si vous souhaitez contribuer à cette publication. 

Christian Leuprecht
Rédacteur en chef, Revue militaire canadienne

Chaire de recherche en enseignement  
du leadership de la promotion de 1965

LETTRE À LA RÉDACTION
Monsieur,

D
ans le numéro d’hiver, j’ai trouvé que les 
observations du major Chris Wattie étaient 
rafraîchissantes. On devrait dire la vérité aux 
autorités, et c’est ce qu’il a fait. 

La guerre de l’information dure depuis des 
siècles. Elle permet de remporter des batailles, comme Sun Tzu 
et d’autres l’ont souligné, et de sauver des vies. Le gouvernement 
canadien devrait apprendre de l’article du major Wattie et retenir 
que l’on ne combat pas un tireur avec un couteau. Il devrait ainsi 
armer nos contingents opérationnels à l’étranger en conséquence.

En 1980, dans la publication intitulée Mobile Command 
Newsletter, le colonel Nicholson a relaté une conversation qu’il 
avait eue avec un jeune officier dans un bar; au cours de la conver-
sation, le jeune officier lui a révélé tout son plan de carrière dans 
l’Armée de terre : instruction d’état-major, programme d’ins-
truction dans un collège et affectations d’état-major. Il n’y avait 
aucune référence à l’instruction en campagne. À la fin, le colonel 
Nicholson avait demandé : « Où sont les tigres d’hier  » [TCO]. 

Peut-être en subsiste-t-il encore quelques-uns. 

Major (à la retraite) Charles Hooker,
Corps des transmissions royal du Canada
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Défense des intérêts du pays : création d’une 
Force de réserve canadienne souple et intégrée 

par Shawn D. Bindon et Howard G. Coombs

Le brigadier-général (Bgén) Shawn D. Bindon, CD, MSc, 
est actuellement un réserviste à temps plein qui occupe le poste 
de Directeur général (chef adjoint) – Réserves et appui des 
employeurs, au Quartier général de la Défense nationale. Le 
Bgén Bindon est un ancien commandant de brigade et attaché 
militaire qui a pris part à des déploiements opérationnels en 
Afghanistan et a servi en Bosnie-Herzégovine en tant que civil. Il 
coordonne actuellement les initiatives liées à la « nouvelle vision 
pour la Force de réserve ».  

Le colonel (Col) Howard G. Coombs, OMM, CD, Ph. D., est 
réserviste à temps partiel de l’Armée canadienne et il remplit des 
fonctions au bureau du Chef – Réserves. Dans la vie civile, il est 
professeur agrégé et directeur associé du Programme des études 
sur la guerre au Collège militaire royal du Canada, à Kingston, 
en Ontario. Le Col Coombs a déjà été commandant de brigade 

et a pris part à des déploiements opérationnels en Croatie, en 
Bosnie-Herzégovine et en Afghanistan (à deux reprises). 

La présente politique permet à la Force de réserve de se 
munir d’une capacité à temps plein à l’aide d’un service 
à temps partiel. [...] De nouveaux rôles opérationnels 
seront confiés à la Force de réserve, qui s’intégrera 
davantage à la force totale. Les Forces armées cana-
diennes établiront également un modèle plus agile qui 
appuie la transition entre le service à temps plein et le 
service à temps partiel afin de répondre aux besoins de 
leurs membres et à ceux de l’institution. 

– Canada, ministère de la Défense nationale,  
Protection, Sécurité, Engagement (juin 20171)
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Des artilleurs de la Première réserve et de la Force régulière de la 4e Division du Canada participant à l’exercice STALWART GUARDIAN montent  
à bord d’un hélicoptère CH-147 Chinook de Boeing pendant un exercice de déploiement de mortiers tenu à la Garnison Petawawa, le 19 août 2015.
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C
ette brève déclaration inspirante issue de la poli-
tique de défense du Canada de 2017 Protection, 
Sécurité, Engagement, définit la future vision de 
la Force de réserve canadienne  : une Force de 
réserve intégrée et souple, capable de contribuer 

efficacement à la sécurité nationale. Cette capacité opération-
nelle comprend trois principales composantes : (1) le recours 
à des réservistes à temps partiel générera une capacité à temps 
plein, (2)  les réservistes constitueront un élément cohésif et 
contributif de la force totale et (3) un nombre appréciable de 
réservistes seront formés, préparés et équipés pour prendre part 
à des opérations nationales ou internationales, bien souvent 
dans des régions où ils sont les seuls participants à la capacité. 
Ces éléments, réunis dans la politique de défense sous le thème 
fédérateur d’une « nouvelle vision pour la Force de réserve », 
permettront à la Force de réserve des Forces armées cana-
diennes  (FAC) de contribuer considérablement à l’obtention 
de résultats opérationnels. La plus récente politique de défense 
du Canada demande une meilleure intégration entre la Force 
de réserve et la Force régulière pour atteindre cet objectif. 
L’intégration de la Réserve est définie comme la création d’une 
« capacité à temps plein à l’aide d’un service à temps partiel2 ».

La politique Protection, Sécurité, Engagement précise les 
mesures à prendre pour atteindre cet objectif admirable de profon-
deur et de changement (possiblement mémorable). Ces mesures 
prévoient un nombre accru de réservistes, la simplification du 
recrutement, de la capacité et du développement des forces dans 
la Réserve, ce qui aura pour effet l’assignation de rôles générant 
des résultats à temps plein grâce à un engagement à temps partiel, 
comme les opérations cybernétiques, ainsi que l’amélioration des 
contributions actuelles de la Réserve, comme les opérations de 
logistique, de renseignement et d’information. La politique pré-
voit aussi l’utilisation de la Force de réserve dans les opérations 
internationales de renforcement des capacités, lui conférant un 
rôle de plus en plus important. Parallèlement à un recours accru à 
la Force de réserve, on retrouve des initiatives stratégiques telles 
que des conditions de service souples permettant des transferts 
en douceur entre la Force de réserve et la Force régulière ainsi 
qu’une harmonisation de la solde et des avantages pour les deux 
composantes. Ce point est particulièrement important dans les 
situations où les conditions de service dans la Force de réserve sont 
semblables à celles de la Force régulière. En outre, des change-
ments sont actuellement apportés aux règlements sur l’emploi des 
pensionnés pour accorder une plus grande souplesse aux anciens 
membres de la Force régulière qui reçoivent une pension en ce 
qui a trait aux emplois dans la Force de réserve. Parmi les autres 
mesures incitatives liées au service dans la Réserve figurent les 
emplois d’été à temps plein pendant les quatre premières années 
du service d’un réserviste et des initiatives visant à harmoniser 
la réglementation en matière de protection des emplois partout 
au Canada.

Ces efforts ont progressé à des rythmes différents depuis 
2017, mais malgré la diligence, les succès modestes et la bonne 
volonté évidente des participants à ces travaux, la voie à suivre 
fait l’objet de discussions. Ces opinions divergentes découlent en 
partie de la compréhension variable de l’intégration. « Une nouvelle 

vision pour la Force de réserve » préconise des FAC pleinement 
intégrées, offrant un environnement opérationnel renouvelé et une 
dynamique culturelle qui considère que la Force de réserve est en 
mesure d’organiser des opérations, d’y participer et dans certains 
cas limités, de les diriger. Que signifie concrètement cette intégra-
tion? Parfois, il semble y avoir des frictions associées aux points 
de vue divergents des organisations intégrées. En effet, certains 
intervenants favorisent la diversité des capacités complémentaires 
alors que d’autres considèrent qu’une certaine homogénéité est 
le meilleur moyen de tirer profit des forces d’un groupe varié. Il 
y a également la question de savoir comment adapter le concept 
d’intégration aux environnements opérationnels, tant à l’échelle 
nationale qu’internationale, et comment le transposer à la mise sur 
pied d’une force, avant et pendant un déploiement, à l’exercice des 
fonctions, au redéploiement et à la transition vers des opérations à 
venir. Ces éléments doivent encore être examinés et nécessitent une 
introspection. Dans cette optique, le plus important, compte tenu 
des tentatives antérieures du Canada de structurer la Réserve, est 
la nécessité de préciser les défis associés à la collaboration entre 
la Force de réserve et la Force régulière auxquels il faut s’atta-
quer pour aller de l’avant dans l’atteinte des objectifs en matière 
d’intégration de la politique Protection, Sécurité, Engagement.
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La Force de réserve au fil du temps

La nécessité de l’intégration entre la Force de réserve et la 
Force régulière est à la base de l’héritage de la Milice et 

de la Réserve au Canada. L’historien George Stanley a indiqué 
dans son ouvrage bien connu intitulé Nos soldats : L’histoire 
militaire du Canada de 1604 à nos jours, «  [l]’histoire des 
forces de défense du Canada est inséparable de celle du 
pays3. » M. Stanley souligne que les premiers colons français 
se sont regroupés lorsqu’ils ont dû se défendre contre d’éven-
tuelles attaques. Il mentionne aussi l’incapacité des membres 
de la force régulière française à s’adapter rapidement aux 
conditions de combat en Nouvelle-France ou vraisemblable-
ment à collaborer avec la milice coloniale, ce qui a entraîné 
des résultats médiocres4. Ce faisant, M.  Stanley invoque les 
premiers exemples canadiens de la nécessité de mettre en place 
une combinaison efficace de forces militaires à temps plein et 
à temps partiel. Au fil du temps, le concept de collaboration 
a évolué en fonction des fluctuations des structures de forces. 
Des années  1700 jusqu’à la fin du XXe  siècle, la Milice5 a 
représenté la plus vaste composante des forces de défense du 
Canada, et l’armée professionnelle offrait son soutien. Si une 
mobilisation était nécessaire, la Milice pouvait fournir des 
unités constituées et contribuer considérablement à la défense 
et à la sécurité intérieures. Parallèlement, la Marine royale 
canadienne (MRC) et l’Aviation royale canadienne (ARC) 
ont maintenu une Réserve dès leur mise sur pied au début du 
XXe  siècle. Cependant, il s’agissait d’entités beaucoup plus 
petites que la Milice et dès le départ, elles devaient renforcer 
la composante à temps plein de leurs armées respectives6. 

Toutefois, en 1963, cette perspective a changé. Le gouver-
nement libéral du premier ministre Lester B. Pearson a adopté 
un budget beaucoup plus limité pour la défense, ce qui a entraîné 
une réduction des effectifs de la Milice, qui est passée de 51 000 à 
30 000 membres. Même les forces de réserve navales et aériennes, 
déjà limitées, n’ont pas échappé à ces coupures importantes. 
En raison de ces contraintes financières, la Réserve de la MRC 
est passée de 4 000 à 2 700 membres, et la Réserve de l’ARC 
a été encore plus touchée, voyant son effectif passer de 2 200 
à 800 membres. Ces directives financières ont été actualisées pour 
la Milice dans le cadre de la Commission Suttie de 1964, présidée 
par le brigadier Earl R. Suttie de l’Artillerie royale canadienne. 
Le rapport de la Commission a rendu compte de la réduction de 
la Milice jusqu’à l’objectif de 30 000 membres. Cette diminution 
a pris de l’importance, et en 1972, l’effectif réel de la Milice a 
chuté à 12 865. Cette réorganisation, qui a entraîné la dissolu-
tion de 114 manèges militaires, a efficacement mis un terme à la 
croyance selon laquelle la Milice pouvait offrir un quelconque 
niveau de constitution d’une force collective en cas de guerre. 
Sa raison d’être est plutôt devenue le renforcement des unités 
de la Force régulière. Au même moment, la Réserve navale et la 
Réserve aérienne ont fait l’objet de comités de restructuration 
distincts dont les recommandations ont renforcé les objectifs du 
budget de défense. La réorganisation de la Réserve navale a été 
réalisée en éliminant ou en « mettant hors service » des navires 
auxiliaires, en fermant et en regroupant des infrastructures de 
soutien ainsi qu’en réduisant ou en supprimant des divisions de 

la Réserve navale. Parallèlement, la Réserve aérienne est devenue 
une organisation comptant six escadrons, en plus des quartiers 
généraux d’escadre connexes, tous situés dans des bases existantes 
afin de profiter des infrastructures restantes7.

En plus du désir de rationaliser les dépenses en défense, deux 
facteurs importants ont entraîné la réduction des capacités de la 
Milice et de la Réserve. Tout d’abord, en raison de la Guerre froide, 
il fallait des « forces dûment constituées » et aptes à se déployer 
rapidement. On a remarqué que les forces de réserve recevaient 
une instruction répondant à des normes inférieures, car elles 
avaient moins de temps pour acquérir les compétences voulues. 
Les réservistes n’étaient pas toujours munis du même équipement 
que les militaires à temps plein, et il leur fallait du temps pour se 
mobiliser, s’équiper, s’entraîner et partir en déploiement. Leur 
capacité à contribuer aux opérations de défense et de sécurité sans 
préavis était donc considérée comme discutable. Ensuite, en raison 
des éléments en constante évolution du contexte stratégique de 
la sécurité, résultant de l’évolution rapide des technologies, de la 
guerre par factions interposées et des priorités gouvernementales 
changeantes en matière de défense principalement fondées sur le 
budget, on a observé l’absence constante de stratégie de défense 
canadienne cohérente et durable en lien avec les aspirations et 
les objectifs nationaux. La combinaison de ces facteurs a fait 
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des réserves une cible opportune pour quiconque cherchait à 
effectuer des réductions et des fusions. L’ancien ministre de la 
Défense Paul Hellyer, dans son mémoire Damn the Torpedoes, fait 
allusion à ces sentiments lorsqu’il décrit les effets « douloureux » 
des coupures en défense :

« Aucune des réductions ne fut plus douloureuse à 
effectuer que celles de la Réserve, mais nous devions 
économiser quelques millions par ici et un million ou 
deux par là. Aucun d’entre nous ne dénigrait les forces 
de réserve, mais nous avions certainement des doutes 
quant à leur rentabilité. De nombreuses unités étaient 
en réel désavantage numérique, et beaucoup trop de 
réservistes étaient des vétérans de la Deuxième Guerre 
mondiale en surpoids, dont l’âge et la condition physique 
auraient rendu difficile la remise en forme en situation 
d’urgence. Appelés à s’occuper de l’établissement des 
priorités, les chefs d’état-major ont décidé de conserver 
le plus d’argent possible pour les “forces existantes”. 
Il s’agissait d’une question de jugement avec laquelle 
j’étais parfaitement d’accord8. » [TCO]

Parmi les souvenirs de M. Hellyer figurent des descriptions 
de l’acrimonie dont ont fait preuve les défenseurs de la Milice 
et les collectivités touchées à l’égard du gouvernement Pearson 
concernant l’élimination des unités et des manèges militaires9.

Le livre blanc intitulé La Défense dans les années 70 a  
renforcé les points de vue exprimés quant aux réductions de 1963 
et 1964 en affirmant que la Réserve existait pour soutenir la Force 
régulière au moyen de renforts et de la fourniture possible d’une 
structure de mobilisation. La Réserve pouvait apporter de l’aide 
relativement aux urgences internes sur le plan de la sécurité et 
se voyait attribuer certaines tâches spécialisées pour combler 

des lacunes existantes en matière de défense. La Réserve navale 
avait conservé le contrôle de l’organisation de transport maritime 
qui pouvait être élargie, au besoin, en temps de crise, la Milice 
disposait de personnel formé en cas d’urgences civiles, et la 
Réserve aérienne possédait une certaine capacité de transport 
aérien léger. En 1973, l’idée d’une seule force a été défendue, non 
seulement pour utiliser la Réserve comme « soutien d’appoint » 
de la Force régulière, mais aussi comme partie intégrante des 
forces existantes. Les initiatives mises en place à cette époque 
étaient semblables à celles préconisées dans la politique de 2017 
Protection, Sécurité, Engagement, avec certains changements à 
la solde et aux avantages, de même que des rôles étendus pour la 
Réserve. Toutefois, la principale différence entre cette époque et 
maintenant réside dans le fait que les initiatives étaient axées sur 
le perfectionnement individuel et de petits groupes spécialisés 
pouvant compléter la Force régulière. Il était question du ren-
forcement des organisations, non de l’intégration des capacités 
prévue aujourd’hui10. Ces modifications se sont poursuivies, avec 
de légères améliorations, jusque dans les années 1980.

En 1987, le livre blanc Défis et engagements visait à  
revitaliser les Forces canadiennes, y compris la Force de réserve. 
La collaboration entre la Réserve navale et le navire de défense 
côtière (NDC) remonte à cette époque. De plus, la Réserve aérienne 
a assumé une plus grande part de responsabilités au sein de ce qui 
était alors le Commandement aérien11. Toutefois, c’est la Milice 
qui a connu le plus grand changement. Le Canada, comme de 
nombreux pays membres de l’OTAN, a adopté la structure de 
la force totale pour les forces terrestres. Cela signifie que dans 
certains cas, les membres de la Force régulière ainsi que les 
réservistes à temps plein et à temps partiel devaient servir dans 
les mêmes unités. Les forces terrestres ont aussi été restructurées 
en quatre secteurs de la Force terrestre  : l’Ouest, le Centre, le 
Québec et l’Atlantique12. 
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Des membres de l’équipage du NCSM Halifax exécutent une approche pendant un exercice de l’Équipe d’arraisonnement des navires à bord du  
NCSM Halifax avec le pétrolier allemand FGS Spessart, un allié de l’OTAN, pendant l’opération REASSURANCE, le 3 mars 2021.
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Cependant, après la dissolution de l’Union soviétique et 
l’effondrement du Pacte de Varsovie, une nouvelle politique de 
défense a été élaborée. Le Livre blanc de 1994 a été influencé 
par le désir de profiter des « dividendes de la paix » résultant de 
la fin de la Guerre froide. Il annonçait à nouveau des réductions 
des effectifs de la Réserve et la mise sur pied d’une Commission 
spéciale sur la restructuration des forces de réserve pour exami-
ner la Première réserve et la Réserve supplémentaire. C’est à ce 
moment que la réorganisation de la Réserve de l’Armée de terre 
des districts vers les groupes-brigades du Canada a débuté. 

Plusieurs examens de la Réserve ont été effectués pendant 
cette période, qu’il s’agisse de celui du Bureau du vérificateur 
général (BVG) en 1992 ou de celui de la Commission spéciale sur 
la restructuration des réserves en 1995. L’examen de la Commission 
spéciale était axé sur les membres à temps partiel de la Milice de 
la Force terrestre, que l’on estimait ne pas satisfaire aux exigences 
de la force totale. On jugeait que les autres éléments de la Réserve 
atteignaient les objectifs du Livre blanc de 199413. 

Après les initiatives de changement demandées par le 
Ministère à la fin des années 1990, le rapport Au service de la 
nation : citoyens soldats du Canada pour le XXIe siècle a été 
publié en 2000. Il a été surnommé le rapport Fraser, du nom du 
président du Comité, l’honorable John A. Fraser. En général, le 
rapport Fraser a mis en exergue des problèmes tels que le faible 
niveau des normes d’instruction, la lourdeur des formalités admi-
nistratives, les failles du processus de recrutement, le manque 
d’intégration des réserves dans le processus de mobilisation, 
l’examen des conditions de service pour attirer des candidats qua-
lifiés de la société civile à même de remplir des rôles spécialisés 
(p. ex. mener des opérations psychologiques ou voir aux affaires 
civilo-militaires), la nécessité d’un financement fiable protégé et 

le besoin d’accroître l’effectif des réserves. Ses recommandations 
ont donné naissance à un projet dirigé par le chef d’état-major 
de la défense (CEMD), soit la Restructuration de la Réserve de 
la Force terrestre (RRFT). Les observations contenues dans le 
rapport Fraser ont été renforcées par la publication du document 
du ministère de la Défense nationale intitulé Façonner l’avenir 
de la défense canadienne : une stratégie pour l’an 2020, dont 
les auteurs réclamaient la modernisation des forces de réserve. 
Outre le rapport Fraser et la RRFT, divers autres programmes 
de la Défense ont été lancés à ce moment pour faire croître la 
Réserve et lui procurer de meilleures structures administratives 
destinées à l’appuyer. Signalons, dans le contexte actuel, l’Énoncé 
de politique international (EPI) publié en 2005, qui a confirmé la 
nécessité d’accroître la taille de la Réserve. L’EPI a formulé  
la nécessité d’une gamme de compétences spécialisées civiles et 
militaires dans les réserves pour faire face aux situations d’urgence 
au pays et pour renforcer les unités de la Force régulière dotées 
de compétences similaires. On a également souligné le besoin de 
renforcer les Rangers canadiens afin de leur permettre d’assurer 
la sécurité et la souveraineté dans l’Arctique. Malheureusement, 
ces objectifs n’ont jamais été atteints complètement14.

Le Guide de planification du CEMD – Avenir des réserves 
des FC publié en 2007 s’inscrivait dans le courant visant la mise 
en place de forces de réserve pertinentes et adaptées aux besoins. 
Simultanément, la participation du Canada à la mission de la 
Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) de l’OTAN 
en Afghanistan a rendu nécessaire la mise sur pied de forces de 
réserve en mesure de contribuer à cette opération internationale 
continue, d’appuyer les opérations nationales, de nouer des liens 
entre les forces armées du Canada et les collectivités civiles, et 
d’aider à affirmer la souveraineté nationale, en particulier dans le 
Nord. Les examens effectués durant cette période ont réaffirmé 
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Le caporal-chef Keven Gelinas, du Royal 22e Régiment, assure la sécurité dans la zone d’atterrissage pendant l’opération ATHENA, le 9 juillet 2010.
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la nécessité d’un système de recrutement commun et de normes 
d’instruction uniformes, et l’on y a préconisé une analyse des 
systèmes de solde et de ressources humaines ainsi que des condi-
tions de service, pour harmoniser ceux de la Force régulière et 
ceux de la Réserve15. 

Puis est venu en 2011 le Rapport sur la transformation, ou 
rapport Leslie, du nom du président du comité l’ayant rédigé, le 
lieutenant-général Andrew Leslie. Ses auteurs ont recommandé 
que les postes à plein temps de la Réserve, utilisés au quartier 
général et ailleurs, soient remis en place dans les unités et les 
formations à temps partiel de la Réserve pour accroître la capacité 
des forces sur le terrain. À peu près au même moment, en 2011, 
le rapport du vice-chef d’état-major de la défense (VCEMD) por-
tant sur l’Étude sur la capacité d’emploi de la Première réserve 
(ECEPR) a fourni des chiffres de référence au sujet des réserves 
dans le contexte de la transformation continue et d’autres exa-
mens. L’étude présentait des chiffres sur les réservistes à temps 
plein et à temps partiel. Le rapport sur l’ECEPR a aussi cerné le 
besoin d’établir des Directives et ordonnances administratives de 
la Défense (DOAD) concernant les réserves, de définir un concept 
stratégique pour ces dernières et de fixer des niveaux de finance-
ment suffisants et garantis à l’intention des réserves16. Par la suite, 
plusieurs directives émanant du CEMD et du VCEMD ont fourni 
des lignes directrices concernant les initiatives visant à mettre sur 

pied une Force de réserve à temps partiel compétente et réceptive 
en mesure d’appuyer des opérations au Canada et à l’étranger17. 

L’une de ces initiatives était l’initiative de l’Armée canadienne 
de 2015 Renforcer la Réserve de l’Armée (RRA). Celle-ci venait 
renforcer trois principaux domaines : la croissance, la capacité 
et le financement. Premièrement, la croissance comprenait le 
rapatriement des responsabilités en matière de recrutement par 
les unités de la Réserve, les initiatives de leadership et le soutien 
du personnel de la Force régulière. Deuxièmement, la capacité 
comprenait la rationalisation des tâches, de l’équipement et de 
l’infrastructure. Troisièmement, le financement constituait un 
engagement à mettre en place des modèles de financement pour 
appuyer ces initiatives18. Il était temps que ces améliorations soient 
apportées étant donné que le rapport du Bureau du vérificateur 
général de 2016 sur la Réserve de l’Armée canadienne faisait état 
d’une force en déroute. Ces changements sont toujours en cours 
et ont été intégrés à la politique de 2017 Protection, Sécurité, 
Engagement19.

Petites choses, grands effets

Rétrospectivement, hormis la plus récente initiative RRA, 
ces efforts n’ont pas permis d’établir une Force de 

réserve et une Force régulière collaboratives et plus intégrées.  
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Soldat canadien assigné à l’équipe de liaison et de mentorat opérationnels (ELMO) accomplissant ses fonctions de sentinelle dans un centre de  
résistance exploité conjointement par des soldats canadiens et afghans.
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Les problèmes contribuant au succès mitigé des initiatives 
étaient nombreux, notamment un manque de clarté stratégique 
quant à la visualisation et à la mise en œuvre de ces initia-
tives, de même que des attentes trop ambitieuses quant à la 
capacité des forces de réserve à répondre aux demandes qui 
leur étaient adressées. Ainsi, au fil des ans, les membres de 
la Force régulière ont commencé à considérer les réservistes 
avec cynisme relativement à leurs capacités réelles. On peut 
dire que ce point de vue est assez généralisé étant donné que 
les membres des forces de réserve sont parfois considérés 
comme des civils en uniforme sans engagement, expertise et 
légitimité. Parallèlement, les réservistes considèrent parfois les 
membres de la Force régulière comme étant dénués d’imagina-
tion, incapables d’interagir avec la population civile et prêts à 
utiliser les réservistes et leurs services quand ils en ont besoin 
tout en les ignorant lorsque leur aide n’est plus requise. Pis 
encore, les membres de la Force régulière utiliseraient les 
forces de réserve comme source de financement, d’équipement 
et de main-d’œuvre au détriment de la durabilité à long terme 
des unités de la Réserve20. Ces perceptions, fondées sur des 
expériences passées, réelles et imaginaires, nuisent à l’harmo-
nisation de nos efforts en matière d’intégration prévue dans 
notre plus récente politique de défense. Même l’importante 
contribution de la Réserve à des déploiements internationaux 
dans les Balkans et en Afghanistan ainsi qu’à des opérations 
nationales inattendues, comme des tempêtes de verglas, des 

inondations, des incendies et d’autres crises, qui ont démontré 
les capacités des forces de réserve au cours des 30 dernières 
années, n’a pas éliminé ces sentiments profondément ancrés. 
Alors qu’il réfléchissait à son service à titre de lieutenant- 
colonel en Afghanistan en 2008 au sein de l’équipe de liaison 
et de mentorat opérationnel (ELMO) à Kandahar, le brigadier- 
général (à la retraite) James  Camsell, réserviste de grade  
supérieur de l’Armée de terre, a affirmé ce qui suit :

« Je suivais de l’instruction au Nouveau-Mexique et je 
m’étais porté volontaire pour devenir fantassin [au sein 
de l’ELMO]. Personne ne savait que j’étais réserviste, 
la plupart des gens ne le savaient pas. Je me souviens 
que j’étais en train de boire un café avec des membres 
du RCR quand ils ont commencé à parler des dessins 
animés. Dans le RCR, ils appelaient les réservistes des 
dessins animés, parce qu’ils n’étaient présents que les 
samedis. J’ai donc écouté ce qu’ils disaient, alors qu’ils 
ne savaient pas qui j’étais, et je leur ai dit “vous réalisez 
que je suis un réserviste et que la moitié de cette section 
fait partie de la Réserve?” » [TCO]

Le Bgén Camsell se rappelait aussi plusieurs incidents à 
Kandahar au cours desquels les réservistes n’étaient pas considérés 
comme compétents sur le plan professionnel malgré un rendement 
excellent, ou recevaient une solde inférieure à celle des membres 
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Un Ranger canadien conduisant une motoneige alors qu’il se trouve à un bivouac sur Oopik Island, près de la Station des Forces canadiennes Alert, pendant 
l’opération NUNALIVUT.
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de la Force régulière avec qui ils servaient, uniquement parce 
qu’ils étaient des réservistes21. Même si nous espérons que ces 
opinions ne reflètent pas les pensées actuelles, au fil du temps, la 
reconnaissance des contributions de la Force de réserve au cours 
des dernières décennies a diminué, et ces attitudes négatives 
pourraient reprendre et constituer une entrave à l’intégration entre 
la Force de réserve et la Force régulière.

Exprimer clairement la nouvelle vision pour la Force 
de réserve du Canada22

Pour institutionnaliser les idées présentées dans la politique 
canadienne Protection, Sécurité, Engagement, il faut s’at-

taquer à tous les préjugés. Le fait de comprendre ce qu’est 
la Force de réserve du Canada et ce qu’elle n’est pas devient 
d’une importance capitale. La Première réserve est compo-
sée (1)  de la Réserve navale – environ 4 000 militaires dans 
24  villes; (2)  de la Réserve de l’Armée de terre  – environ 
19 000 réservistes au sein de 185 unités situées dans 86 villes; 
(3) de la Réserve de l’ARC – environ 2 000 réservistes situés 
un peu partout au pays dans les établissements de la force 
totale de l’ARC; (4) du Commandement du personnel militaire, 
qui comprend la Réserve des Services de santé des Forces  
canadiennes — 16 unités partout au Canada et le 1er Hôpital de 
campagne du Canada à Ottawa — et le Cadre de la Première 
réserve (CPR) du Quartier général de la Défense nationale, 
qui compte environ 1  500  membres; (5)  des membres du 
Commandement des forces d’opérations spéciales; et (6)  de 
la Réserve du Juge-avocat général – près de 60 avocats mili-
taires. Chaque élément relève d’un commandement d’armée 
et peut exécuter ou renforcer diverses opérations moyennant 
différents préavis, selon qu’il s’agit d’opérations nationales ou 
internationales. En plus de fournir la capacité de répondre à ces 
besoins, la Force de réserve établit un lien entre les FAC et les 
collectivités canadiennes et enrichit le civisme par le service de 
la patrie23. Aussi, les Rangers canadiens (une sous-composante 
de la Force de réserve faisant partie de l’Armée canadienne) 
représentent la seule présence constante des FAC dans bon 
nombre de collectivités éloignées et de l’Arctique et ils peuvent 
assurer la surveillance, un soutien communautaire, la recherche 
et le sauvetage ainsi que l’appui aux patrouilles. En outre, la 
Réserve supplémentaire compte actuellement 6 700 membres 
inactifs ou retraités des FAC (Force régulière et Force de 
réserve) qui sont prêts à servir jusqu’à l’âge de 60 ans et en 
mesure de le faire. Chacun ne peut servir que pendant cinq 
ans, en raison de l’«  érosion des compétences  ». Enfin, le 
Service d’administration et d’instruction des organisations de 
cadets (SAIOC) réunit des officiers et des militaires du rang 
qui forment et supervisent les cadets et gèrent le mouvement 
canadien des cadets et des Rangers juniors24. Les conditions de 
service varient selon la sous-composante. Bien que la Loi sur 
la défense nationale prévoit des dispositions permettant de faire 
appel à certaines ou à l’ensemble de ces sous-composantes dans 
le cadre d’opérations, c’est de la Première réserve que provient 
le personnel en vue des déploiements, quoique les Rangers 
canadiens soient de plus en plus sollicités pour appuyer les 
opérations des FAC dans certaines régions25.

Les réservistes sont situés dans des centaines de collectivités  
partout au Canada. La plupart de ces personnes occupent un 
emploi civil ou fréquentent un établissement d’enseignement. 
À cause de cette situation démographique, la disponibilité des 
réservistes à temps partiel pour le service militaire dépend de 

nombreux facteurs, notamment la politique de défense et les 
lois fédérales, provinciales et territoriales, ainsi que d’aspects 
socioéconomiques comme l’aide et le soutien des familles, des 
collectivités et des employeurs26. Il convient de souligner qu’à 
moins de participer volontairement aux opérations conçues par 
le CEMD, les réservistes ne sont pas assujettis à la responsabilité 
illimitée de leurs homologues de la Force régulière. Néanmoins, 
pendant leur service, on demandera aux réservistes de s’engager à 
participer à des déploiements au Canada et à l’étranger ainsi qu’à 
suivre de l’éducation et de l’instruction professionnelles solides. 
Les absences du domicile pour ces obligations sont considérables 
et nécessitent souvent l’utilisation de congés annuels au travail au 
détriment du temps passé en famille. Les formalités administra-
tives, l’instruction et l’éducation militaires ne représentent donc 
que quelques aspects du soutien requis pour des forces de réserve 
efficaces. Si les réservistes n’ont pas accès à un soutien militaire 
et à l’appui de la collectivité — y compris leur employeur civil 
et leur famille — pour réduire les exigences découlant de leur 
engagement dans la Réserve, la mise sur pied d’une force de 
Réserve pour renforcer la capacité opérationnelle à temps plein 
dans le cadre d’opérations échouera. C’est pourquoi la politique 
de défense du Canada de 2017 insiste sur le fait que l’intégration 
repose sur la nécessité de permettre « aux réservistes de conserver 
un équilibre entre leur vie civile enrichissante et leur profession, et 
ce, tout en offrant un service valable militaire à temps partiel qui 
améliore l’efficacité générale des Forces armées canadiennes27. »

Par conséquent, que signifie réellement l’intégration dans 
le contexte de la politique Protection, Sécurité, Engagement? 
Qu’est-ce qu’elle ne signifie pas? L’intégration ne consiste pas 
seulement à fournir des renforts ou à accroître le nombre de 
réservistes au sein des organisations de la Force régulière. Cette 
stratégie a déjà été tentée. L’intégration est plutôt une approche 
pour l’ensemble de la défense régissant la façon dont la capacité 
de la Réserve est générée et utilisée pour produire des effets 
intégrés. L’intégration est la mise sur pied d’une force de défense 
totale qui prend en compte tous les éléments du développement 
organisationnel, y compris la doctrine, les structures, l’instruction, 
l’éducation, le matériel, l’équipement, la gestion, le leadership et 
le commandement ainsi que l’infrastructure. 

Plus simplement, la perspective du « nous » et du « eux » qui 
semble bien implantée actuellement dans les préjugés conscients 
et inconscients doit être éliminée. Plutôt que d’être considérées 
comme un ensemble d’éléments disparates, les forces de réserve 
devraient être vues comme une composante interarmées dont la 
planification se déroule parallèlement à celle de ses homologues 
de la Force régulière. Même si les modèles de mise sur pied et 
d’emploi de la force peuvent différer, l’idée de produire des effets 
intégrés demeure inchangée. Par exemple, il ne devrait pas y avoir 
« d’équipement pour la Force régulière et d’équipement pour la 
Force de réserve » ou « d’infrastructure pour la Force régulière 
et d’infrastructure pour la Force de réserve », mais simplement 
de l’équipement des FAC et une infrastructure des FAC dont 
l’utilisation est intégrée aux besoins globaux des FAC. 

Il importe de retenir que la véritable intégration ne sera  
possible que lorsque la seule différence prise en considération 
dans l’ensemble du ministère de la Défense nationale sera les 
conditions de service ou le poste occupé. Ce qui est plus important 
encore, cela signifie une seule perspective commune à l’ensemble 
des FAC au chapitre de la rémunération, des avantages et de 
l’administration ainsi que des politiques connexes : solde, accès 
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aux services et aux avantages, application de la Loi sur la défense 
nationale et Ordonnances et règlements royaux applicables aux 
Forces canadiennes (ORFC), en plus des autres politiques, direc-
tives ou instructions pertinentes. Fait significatif, ce problème 
s’est avéré le défi le plus difficile à relever et sans doute le plus 
important. Le major-général (à la retraite) Herb Petras, ancien 
Chef – Réserves, a indiqué que ce changement, en particulier les 
conditions de service uniformes, qui est prôné depuis le début de 
2007, est le plus essentiel et le plus difficile à mettre en œuvre28.

Peut-être que le principal obstacle à l’intégration efficace est 
la gestion du processus permettant d’adopter le changement. Les 
efforts ne peuvent pas être simplement axés sur la modification de 
la structure des FAC en ajoutant des effectifs et du financement. 
Les ajouts structurels ou la rationalisation n’ont pas favorisé 
l’intégration par le passé. La première étape consiste à affronter 
l’héritage historique enraciné dans les premières tentatives d’opti-
misation de l’utilisation des forces de réserves ainsi que les préjugés 
connexes. Par la suite, la visualisation des effets intégrés devant 
découler de l’harmonisation de la Force de réserve et de la Force 
régulière et des conditions de services est essentielle, de même 
que le cadre stratégique nécessaire pour y arriver. Il faut ensuite 
contribuer à l’organisation structurelle requise pour produire des 
activités intégrées. Le fait de changer notre principal objectif pour 
l’élaboration d’une politique efficace en premier lieu, plutôt que 
l’adaptation de nos organisations, est la seule façon d’éviter les 

pièges du passé. Bien honnêtement, sans conditions de service 
efficaces à l’appui et sans administration, solde et avantages 
harmonisés, il est impossible d’aller au-delà de la réinterpréta-
tion des organisations et des rôles en se pliant à des contraintes 
persistant depuis les 60 dernières années. Autrement, malgré bien 
des efforts, nous en reviendrons à « déplacer les chaises sur le 
pont sur le Titanic » et nous nous retrouverons devant un autre 
engagement infructueux à l’égard de la Force de réserve et de la 
Force régulière.

Conclusion

Nous avons une importante et peut-être fugace occasion 
d’intégrer les FAC et nous devons saisir cette chance. Il 

s’agit réellement d’une occasion unique.

Compte tenu de la multitude de changements concernant la 
collaboration et l’intégration des forces militaires à temps plein 
et à temps partiel qui ont été apportés au Canada depuis l’unifi-
cation des Forces dans les années 1960, on a constaté – et on le 
constate encore aujourd’hui – que de nombreux chemins mènent 
à une même destination. Toutefois, les modifications nombreuses 
et constantes apportées aux organisations et aux rôles ont eu des 
répercussions négatives sur les éléments de la Réserve des Forces 
armées canadiennes. De plus, et ce qui est plus important encore 
dans le contexte de la gestion de la défense, ces changements de 
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Le major-général Herb Petras, Chef – Réserves et cadets, pendant la cérémonie de passation des fonctions au Quartier général de la Défense  
nationale, le 20 mai 2008.
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cap continus n’ont pas permis de réaliser quelque progrès signi-
ficatif que ce soit vers un concept de Force de réserve et de Force 
régulière qui se renforcent mutuellement grâce à la collaboration. 
Bien qu’il existe un consensus quant à la nécessité pour les réser-
vistes et les membres de la Force régulière de servir ensemble en 
adoptant une vision commune et des objectifs acceptables pour 
tous, la méthode pour y arriver diffère sur le plan des détails et 
de la méthodologie selon les intervenants. Des précisions sont 
requises sur cet aspect de l’objectif d’intégration prévu par la 
politique Politique, Sécurité, Engagement.

Il faudrait commencer par reconnaître que la Force de réserve 
et la Force régulière sont différentes des concepts populaires et des 
croyances profondément ancrées. Il faut changer les conceptions 
pour passer d’une approche favorisant le renforcement individuel 
ou collectif à une stratégie préconisant la production d’effets 
intégrés efficaces grâce à des compétences complémentaires. 
Il est également impératif de favoriser l’équilibre au sein des 
trois éléments de la Réserve — à savoir le service militaire, la 
famille et l’employeur — grâce à un cadre stratégique efficace. 
C’est le point de départ de toute efficacité réelle et durable. 

Pour terminer, l’intégration est actuellement considérée de 
diverses façons par les différents membres de l’Équipe de la 
Défense29. On peut faire valoir que dans la majorité des cas, 

l’intégration est perçue comme étant liée à la mise sur pied des 
organisations de la Réserve et de la Force régulière et axée sur 
les renforts plutôt que sur la création de capacités collectives et 
leur gestion pour produire des effets intégrés. Bien que l’intégra-
tion doive être liée à la production et à l’utilisation de capacités 
unifiées, l’accent est actuellement mis sur la structure de la force. 
Nous devons changer cette perspective pour établir une vision 
uniformisée de l’intégration dans les Forces armées canadiennes 
qui permet d’optimiser les contributions de tous les membres, à 
temps plein comme à temps partiel, afin de produire des effets 
communs pour la Force de réserve et la Force régulière dans le 
contexte de la sécurité nationale et internationale. 
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Le sergent Yannick Bédard, technicien d’imagerie pour la Caméra de combat des Forces canadiennes, prend des photos de ruines dans un arrondissement 
historique pendant une patrouille de reconnaissance effectuée par l’équipe de coopération civilo-militaire de l’EICC dans le cadre de l’aide apportée aux 
victimes du séisme au Népal, le 4 mai 2015.
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Le rôle d’un anthropologue judiciaire dans 
l’Équipe de la Défense : les responsabilités 
actuelles et les possibilités futures dans les 
Forces armées canadiennes

par Sarah Lockyer

Sarah Lockyer, Ph.D., est actuellement coordonnatrice du 
Programme d’identification des pertes militaires à la Direction – 
Histoire et patrimoine, au sein du Commandement du personnel 
militaire. Elle est titulaire d’un baccalauréat ès sciences en 
anthropologie, d’une maîtrise en science archéologique et d’un 
doctorat en bioarchéologie.

E
n août 2016, j’ai commencé à travailler pour les 
Forces armées canadiennes à titre de coordon-
natrice de l’identification des pertes militaires. 
C’est pour moi un emploi de rêve, car il me 
procure l’occasion d’utiliser à temps plein le 

fruit de mes études. Je relève de la Direction – Histoire et 
patrimoine1  –  dont le mandat comprend la préservation et la 
communication de l’histoire militaire du Canada, le but étant 
de susciter la fierté à l’égard du patrimoine de notre pays – au 
sein du Commandement du personnel militaire2. L’une des 
premières tâches que mon gestionnaire d’alors m’a confiées a 
consisté à mieux faire connaître le Programme d’identification 
des pertes militaires, tant au ministère de la Défense nationale 
qu’à l’extérieur. Depuis, j’ai fait la connaissance de nombreux 
membres de l’Équipe de la Défense de divers grades et de 

divers niveaux de la hiérarchie civile. Presque chaque fois où 
j’en ai eu l’occasion, j’ai essayé de parler de ce Programme, de 
son mandat et de mon rôle en ma qualité d’anthropologue judi-
ciaire. Souvent, je suscite des regards ébahis ou interrogateurs, 
une confusion totale ou une exclamation telle que « Génial! ». 
En toute franchise, je m’attends à des regards confus, et cela 
ne me gêne aucunement, car j’ai alors une occasion de parler 
du travail intéressant que j’ai la chance de faire. Cependant, la 
mention de mon poste amène effectivement mes interlocuteurs 
à demander ce qu’est une coordonnatrice de l’identification 
des pertes militaires et pourquoi une anthropologue judiciaire 
travaille pour les Forces armées canadiennes.

Un anthropologue judiciaire possède des compétences et 
des connaissances relatives au squelette humain et à ses 206 os 
(personne adulte). Il peut établir si les ossements sont humains 
ou non et, par la suite, analyser ces derniers pour créer un profil 
biologique de la personne qui mènera, c’est à espérer, à son 
identification. Le squelette peut révéler beaucoup de renseigne-
ments sur la personne en question et sur sa vie. L’analyse d’un 
squelette peut révéler l’âge que la personne avait au moment 
de sa mort, sa taille, son sexe, son régime alimentaire et les  
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maladies qu’elle a contractées pendant sa vie, et montrer si elle a 
subi des fractures pendant sa vie, entre autres facteurs biologiques 
et environnementaux3.

Cette gamme de compétences s’est avérée utile aux médecins 
légistes et aux coroners quand des restes humains ont été décou-
verts et qu’il a fallu les identifier. L’anthropologue peut aussi 
fournir des avis sur toute blessure ayant laissé des traces sur les 
os, ce qui peut aider le médecin légiste ou le coroner à cerner la 
cause de la mort et la manière dont la personne est décédée. Par 
exemple, certains anthropologues travaillent pour le Bureau du 
médecin légiste en chef de la ville de New York et continuent 
d’analyser et d’identifier les restes des victimes de l’attentat 
commis au World Trade Centre, entre autres responsabilités4. Le 
Colibrí Center for Human Rights, au sein du Bureau du médecin 
légiste du comté de Pima en Arizona, aux États-Unis, où les restes 
de migrants venus de pays d’Amérique centrale et d’Amérique du 
Sud sont souvent découverts près de la frontière avec le Mexique 
et ont besoin d’être identifiés, recherche lui aussi les compétences 
d’un anthropologue judiciaire5. Par ailleurs, des anthropologues 
judiciaires travaillent avec des organismes tels que la Commission 
internationale des personnes disparues et le Comité international 
de la Croix-Rouge. Cette Commission internationale a été créée 
en 1996, vu le grand nombre de personnes qui avaient été portées 
disparues pendant la guerre ayant déchiré l’ex-Yougoslavie entre 
1991 et 1995. Depuis, la Commission a acquis des ramifications 
internationales de sorte qu’elle offre des services d’identification 
liés à des conflits ou à des catastrophes environnementales qui ont 

eu lieu en Iraq, en Colombie, en Libye, aux États-Unis et ailleurs6. 
Les anthropologues et les archéologues judiciaires peuvent jouer 
un rôle clé au cours d’enquêtes sur les crimes de guerre en loca-
lisant des fosses communes, en exhumant les dépouilles qui s’y 
trouvent, en réunissant des éléments de preuve qui peuvent servir 
dans une cour de justice et en identifiant les restes des personnes 
enterrées dans ces fosses. Cela a été manifeste dans les délibéra-
tions du Tribunal pénal international pour le Rwanda7 et dans celles  
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie8.

Les paragraphes précédents vous ramèneront sans doute à 
la question initiale : pourquoi? Pourquoi ces compétences sont-
elles nécessaires dans les Forces armées canadiennes? À titre de 
coordonnatrice de l’identification des pertes militaires, je gère 
les enquêtes sur l’identification de restes humains récemment 
découverts et ayant appartenu à des soldats canadiens tués au 
combat pendant la Première et la Deuxième Guerres mondiales 
et pendant la guerre de Corée. Parallèlement à la coordination de 
toutes les étapes qui peuvent faire partie d’une enquête, l’une de 
mes responsabilités principales se rapporte à l’analyse anthro-
pologique des restes humains. Dans le présent article, je décrirai 
mon rôle en tant qu’anthropologue judiciaire dans l’Équipe de la 
Défense et la façon dont mes compétences et mes connaissances 
peuvent aussi être appliqués à certaines activités des Forces 
armées canadiennes. La première partie en dira davantage sur 
le Programme d’identification des pertes militaires, son mandat, 
ses responsabilités et la façon dont nous arrivons à identifier des 
soldats tués au combat il y a plus de 100 ans. La deuxième partie 
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Des travailleurs à la décharge Fresh Kills ramassent des débris du World Trade Center aux fins d’identification des victimes et de cueillette d’éléments 
de preuve.
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explorera le rôle qu’un anthropologue judiciaire peut jouer pen-
dant l’identification de victimes d’une catastrophe et la manière 
dont il peut faire complément aux compétences et à l’expertise 
de l’Équipe d’intervention en odontologie médico-légale des 
Forces canadiennes. La dernière partie expliquera les avantages 
qu’il y a à avoir un Plan d’intervention en cas d’incident causant 
des décès massifs et la façon dont un anthropologue judiciaire 
peut aider à l’élaborer.

Le Programme d’identification des pertes militaires

En 2003, deux ensembles de restes humains ont été  
découverts en France, et l’on a pensé qu’il s’agissait de 

ceux de soldats canadiens tombés au cours de la Première 
Guerre mondiale en raison des artéfacts trouvés près des 
dépouilles. Comme la technologie, en particulier celle de 
l’analyse de l’ADN, était devenue beaucoup plus accessible, 
la Direction – Histoire et patrimoine a décidé d’entreprendre 
une enquête exhaustive sur l’identité de ces restes. L’enquête 
s’est avérée fructueuse, et les deux soldats ont été inhumés dans 
des tombes portant leur nom, dans un cimetière situé non loin 
de l’endroit où ils étaient tombés. Cela a entraîné la création 
officielle du Programme d’identification des pertes militaires9 
en 2007 au sein de la Direction – Histoire et patrimoine.

Plus de 27 000 soldats et aviateurs canadiens tués au cours 
de la Première Guerre mondiale, de la Deuxième Guerre mon-
diale et du conflit coréen n’ont pas de sépulture connue. Environ 
20 000 d’entre eux ont servi pendant la Grande Guerre, et plus 
de 7 000 ont été tués au cours de la Deuxième Guerre mondiale. 
Seize sont morts au cours du conflit coréen. Comme ils n’ont pas 
de sépulture connue, leur mémoire est honorée sur les monuments 
commémoratifs tels que le Mémorial national du Canada à Vimy, 
en France. Nous croyons que bon nombre de ces soldats et avia-
teurs sont déjà inhumés convenablement sous une stèle funéraire 
placée par la Commonwealth War Graves Commission10, en tant 
que soldats inconnus ou soldats canadiens inconnus. Cependant, 
comme la nationalité n’est pas toujours indiquée sur la stèle 
funéraire si l’on ne la connaissait pas au moment de l’inhuma-
tion, il est impossible de savoir combien de soldats et d’aviateurs 
canadiens sont convenablement enterrés et combien ne le sont 
pas. En menant des recherches historiques approfondies, il est 
parfois possible d’identifier les soldats qui ont déjà été inhumés 
sous une stèle funéraire « sans nom ». Il incombe au Programme 
d’identification des pertes militaires de valider ces recherches et, 
le cas échéant, de confirmer l’identité du soldat.

Chaque année, par suite d’activités humaines modernes 
telles que des travaux de construction et d’agriculture, les restes 
de soldats et d’aviateurs de diverses nationalités sont découverts, 
surtout en France et en Belgique. De cinq à dix découvertes de 
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L’Équipe d’intervention en odontologie médico-légale des Forces canadiennes pendant la formation en matière d’identification des victimes du Bureau 
of Legal Dentistry (BOLD) en 2018 à l’Université de la Colombie-Britannique.
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ce genre par année ont intéressé le Canada depuis mon arrivée 
en 2016 en tant que coordonnatrice de l’identification des pertes 
militaires. Le programme a pour mandat d’intervenir lorsque 
l’on pense que les restes sont ceux de Canadiens – à cause de 
la présence d’artéfacts connexes faisant voir le mot « Canada » 
ou le nom d’une unité canadienne et/ou en raison de l’emplace-
ment des restes découverts où existent aussi des artéfacts liés au 
Commonwealth. Dans le cadre du mandat du programme, on doit 
également faire tous les efforts possibles pour identifier les restes, 
de manière qu’ils puissent être inhumés par le régiment du soldat 
dans une tombe portant son nom et en présence de sa famille.

Quand des restes sont découverts à tel ou tel endroit, la  
première étape consiste à faire une analyse historique de ce dernier. 
Des historiens de la Direction – Histoire et patrimoine se chargent 
alors de l’analyse pour établir qui (régiments et soldats) était dans 
le secteur pendant la guerre et quels soldats figurant sur cette 
liste ont été portés disparus et n’ont pas eu de sépulture connue 
après la guerre. Si des artéfacts régimentaires sont trouvés là où 
les restes sont découverts, cela donne une certaine orientation à 
l’enquête. Il est arrivé que la présence d’artéfacts ramène à 7 une 
liste de 49 soldats manquant à l’appel, ce qui a rendu beaucoup 
plus probable une conclusion fructueuse de l’enquête. Une fois 
qu’il a été établi quelles unités se trouvaient dans le secteur et 
combien de soldats ont été tués au combat sans avoir eu de tombe 
connue ensuite, la liste des candidats éventuels risque malgré tout 
d’être assez longue.

Afin de faire mon analyse anthropologique des restes, j’applique 
des méthodes établies dans le domaine de l’anthropologie, méthodes 

dont je me sers pour créer un profil biologique de la personne. Un 
profil biologique typique vise à estimer les données biologiques 
suivantes : l’âge, le sexe, l’ascendance, la taille, les traumas subis 
et la pathologie. Dans le contexte du Programme d’identification 
des pertes militaires, les deux éléments clés du profil biologique 
sont l’âge et la taille, car ils sont consignés dans la feuille d’en-
gagement et la fiche médicale versées dans le dossier personnel 
du soldat. La liste des candidats éventuels dressée après l’analyse 
historique peut alors être raccourcie davantage en fonction des 
soldats dont l’âge et la taille correspondent à ceux établis par 
l’examen des restes – mais il faut toujours se rappeler que certains 
hommes ont menti au sujet de leur âge pour pouvoir s’enrôler. 
Cette démarche peut produire une liste de candidats beaucoup 
plus courte qui permet de faire des recherches sur l’histoire 
familiale des soldats et de trouver, nous l’espérons toujours, un 
donneur vivant d’ADN viable. Les renseignements obtenus grâce 
à l’analyse anthropologique des restes peuvent parfois réduire la 
liste des candidats éventuels à un très petit nombre, ce qui accroît 
grandement les chances que les restes soient identifiés.

Vous vous posez peut-être la question : « Pourquoi ne pas 
utiliser l’ADN tout simplement? Si vous obtenez l’ADN à partir des 
restes, vous pouvez sûrement identifier la personne. » En théorie, 
c’est possible, mais à moins qu’il existe un échantillon d’ADN d’un 
parent vivant auquel nous puissions comparer l’échantillon d’ADN 
provenant des restes, ce dernier échantillon ne nous renseigne pas 
beaucoup. On doit se rappeler que, si nous cherchons à connaître 
l’identité de restes datant de la Première Guerre mondiale, la liste 
initiale des candidats éventuels contient environ 20 000 noms. Afin 
d’optimiser la valeur de l’échantillon d’ADN tiré des restes, il 
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Un scientifique dans un laboratoire prélève un échantillon d’ADN dans une éprouvette à l’aide d’un coton-tige.
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faut raccourcir au maximum cette première liste. L’ADN est un 
outil fantastique aux fins de l’identification, mais il a des limites 
qu’il importe de prendre en considération. Il existe différents 
types d’ADN, dont certains survivent mieux que d’autres dans les 
restes anciens. L’état des restes, qui peut aussi bien être excellent 
que très mal conservé, risque d’influer sur le type et l’utilisabilité 
de l’ADN extrait. Cela force parfois les enquêteurs à emprunter 
une certaine voie, s’ils estiment qu’un type d’ADN « ne se prête 
pas à une comparaison ». Il importe aussi de se rappeler que les 
membres de la famille qui font don de leur ADN risquent d’ap-
partenir à plusieurs générations postérieures à celle du soldat, car 
les membres de sa famille immédiate sont décédés, surtout dans 
le cas des soldats morts il y a plus de 100 ans. Malheureusement, 
il arrive effectivement qu’il n’y ait aucun donneur d’ADN vivant 
qui aurait un lien de parenté avec tel ou tel soldat. Par conséquent, 
il n’est pas possible dans ces cas de comparer les restes du soldat 
à un échantillon d’ADN d’un membre de sa famille ou parenté.

Après une recherche généalogique approfondie visant à  
trouver des parents confirmés qui sont des donneurs d’ADN 
viable – en fonction du type d’ADN extrait des ossements – et qui 
sont disposés à fournir un échantillon, le test d’ADN a lieu pour éta-
blir s’il existe un lien familial entre les restes et le donneur d’ADN. 
Si les résultats confirment l’existence d’un tel lien, la dernière étape 
de l’enquête consiste à présenter le dossier au Comité d’examen 
du Programme d’identification des pertes militaires. À titre d’an-
thropologue judiciaire du Programme, je rédige un rapport de 20 
à 30 pages environ qui est ensuite examiné par un anthropologue 
de l’extérieur travaillant au Musée canadien de l’histoire; cela vise 
à confirmer que les méthodes ont été appliquées convenablement 

et que mon raisonnement est solide. Le rapport détaille l’analyse 
anthropologique des restes et contient une recommandation sur 
l’identification du soldat, ou sur son inhumation comme étant 
un soldat inconnu. Les membres du Comité comprennent des 
employés civils et des militaires de la Direction – Histoire et 
patrimoine ainsi que des membres de l’Équipe d’intervention 
en odontologie médico-légale. L’anthropologue de l’extérieur et 
des représentants de la Commonwealth War Graves Commission 
sont présents également. Le Comité doit parvenir à une décision 
unanime après la présentation et l’examen de toutes les données 
comprises dans le rapport d’enquête. Si la recommandation est 
acceptée, l’inhumation des restes dans le cimetière approprié le 
plus proche du lieu où le soldat est tombé constitue la prochaine 
et dernière étape.

Le Programme d’identification des pertes militaires est aussi 
en mesure d’intervenir si une fosse commune contenant les restes 
de soldats canadiens est découverte. J’évoque ici dans ce contexte 
le projet d’exhumation britannico11-australien12 qui, à Fromelles, 
en France, a mené à la découverte des dépouilles de 250 soldats 
australiens et britanniques qui sont morts en 1916 et que les 
Allemands ont enterrés dans huit fosses communes13. Si le Canada 
devait se trouver dans une situation semblable, il serait essentiel 
d’aborder le projet d’un point de vue archéologique et anthro-
pologique judiciaire afin d’optimiser la récupération appropriée 
des restes humains14. Pareille exhumation doit être soigneusement 
planifiée, de manière que le processus d’identification ne soit pas 
gêné par quelque chose que l’anthropologue ou l’archéologue 
judiciaire aurait pu prévoir facilement. Quel que soit le degré de 
préparation, il n’est pas possible concrètement de savoir exactement 
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Cimetière de Pheasant Wood, à Fromelles, qui rend hommage aux soldats australiens décédés pendant la Première Guerre mondiale.
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quel sera le contenu d’une fosse commune. Plusieurs techniques 
de reconnaissance archéologique, telles que l’emploi d’un géo-
radar et le creusage de tranchées de sondage, peuvent renseigner 
sur l’ampleur des fouilles à faire, mais elles ne révéleront pas le 
nombre de dépouilles présentes dans la fosse, ou la façon dont 
elles y sont disposées. L’enchevêtrement des corps et des osse-
ments sera sans doute un facteur à prendre en considération. Le 
recours à une exhumation archéologique judiciaire en bonne et due 
forme réduit l’ampleur de l’enchevêtrement grâce à un processus 
de déterrement systématique permettant d’exposer les dépouilles 
complètement (dans la mesure du possible) avant leur extraction. 
En outre, l’emplacement des artéfacts, par exemple une plaque 
d’identité trouvée près de l’épaule ou de la hanche d’un soldat, 
peut grandement indiquer s’ils appartenaient au soldat près duquel 
ils se trouvaient dans la fosse. Si un artéfact est retiré de la fosse 
sans avoir été correctement consigné dans son contexte, il devient 
essentiellement inutilisable aux fins de l’identification étant 
donné que nous ne pouvons pas être sûrs de l’endroit où il a été 
trouvé15. Oui, les fouilles archéologiques risquent d’être longues 
et coûteuses dans certains cas, mais pour garantir la dignité du 
disparu et optimiser les chances de l’identifier, l’application des 
bonnes méthodes et procédures archéologiques est essentielle16.

Depuis la mise sur pied officielle du Programme d’identification  
des pertes militaires (et au moment de mettre sous presse), 
32 ensembles de restes humains ont été identifiés catégorique-
ment, puis inhumés dans des tombes individuelles portant le 
nom de chaque soldat. Malheureusement, cinq ensembles ont 
été enterrés avec la mention « Soldat inconnu » (Unknown) ou 

« Soldat canadien inconnu » (Unknown Canadian soldier), car 
l’enquête sur leur identification était parvenue (temporairement, 
espérons-le) à sa fin pour diverses raisons. Cependant, nous 
veillons à ce que toutes les données biologiques, y compris les 
profils d’ADN produits, soient recueillies avant l’inhumation 
avec la mention « Soldat inconnu », de manière que l’enquête 
puisse se poursuivre si jamais de nouveaux éléments de preuve 
se font jour. À l’heure actuelle, 41 ensembles de restes humains 
font l’objet d’enquêtes au sein du Programme d’identification 
des pertes militaires.

Des membres du public, des médias, etc. me demandent 
souvent pourquoi ce travail est important. Pour moi, en ma qua-
lité d’anthropologue judiciaire, la réponse est simple : je fais ce 
travail pour redonner à ces soldats leur nom et leur visage. Mes 
collègues militaires m’ont dit que ce travail renforce chez les 
membres des Forces armées canadiennes le sentiment que celles-ci 
s’occuperont d’eux. Ils savent que, si le pire devait se produire 
et que leur dépouille ne pouvait être récupérée immédiatement, 
il y aura quelqu’un qui s’efforcera de recouvrer et d’identifier 
leurs restes pour leur donner une inhumation convenable dans 
une tombe qui portera leur nom.

Afin d’en savoir plus sur le Programme d’identification des 
pertes militaires, on peut consulter notre site Web17. On peut y 
lire les biographies des soldats et aviateurs canadiens qui ont été 
identifiés, s’inscrire auprès de notre service si l’on a un parent qui 
est tombé au champ d’honneur pendant les deux guerres mondiales 
ou au cours du conflit coréen et qui n’a pas de sépulture connue18, 
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Saint-Marcel, Indre, France, fouilles archéologiques (vue aérienne).
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et lire le chapitre 5040-3 des Directives et ordonnances adminis-
tratives de la défense, intitulé Militaires décédés portés disparus 
au cours d’opérations antérieures19, dont la Direction – Histoire 
et patrimoine est responsable. Le Programme d’identification des 
pertes militaires continue d’être ma responsabilité principale à 
titre de coordonnatrice de ses activités, mais il existe d’autres 
situations où les compétences et les connaissances d’un anthro-
pologue judiciaire pourraient s’avérer utiles dans le contexte des 
opérations et des activités des Forces armées canadiennes.

L’identification des victimes d’une catastrophe

La nécessité d’identifier les victimes d’un désastre se 
manifeste dans toute une gamme de situations entraî-

nant de très nombreux décès. Citons ici quelques exemples  : 
l’attentat commis contre le World Trade Centre le  11  sep-
tembre 2001; le tsunami s’étant produit dans l’océan  Indien, 
le 26  décembre  2004, ou, plus récemment, les écrasements 
de deux  Boeing  737  Max  8 de la Lion Air et des Ethiopian 
Airlines, le 29  octobre  2018 et le 10  mars  2019, respective-
ment, ainsi que les feux incontrôlés survenus en 2018 près de 
Paradise, dans le nord de la Californie. Au cours de chacune 
de ces catastrophes, de nombreuses personnes ont perdu la vie, 
et leurs corps ont été assujettis à des forces extrêmes ou à de 
puissants facteurs environnementaux. Les restes humains, sur 
les lieux de la catastrophe, sont souvent fragmentés, entremê-
lés, parfois avec des ossements animaux, éparpillés, brûlés et/

ou en décomposition. Ces réalités influent sur la récupération 
des restes et sur le processus d’identification ultérieur.

Les Forces armées canadiennes possèdent une équipe qui se 
consacre à l’identification des victimes d’un désastre : il s’agit de 
l’Équipe d’intervention en odontologie médico-légale des Forces 
canadiennes (EIOML FC). Mise sur pied en 2010, cette équipe 
compte douze membres, soit huit dentistes militaires et quatre 
techniciens dentaires. Elle relève du Corps dentaire des Forces 
armées canadiennes, dont le mandat nécessite les capacités voulues 
pour identifier les soldats tombés au combat et qui joue ce rôle 
depuis la Deuxième Guerre mondiale. L’EIOML FC est prête à 
partir en déploiement en tout temps, au besoin, et les gouverne-
ments fédéral, provinciaux et territoriaux ont fait appel à elle dans 
le passé pour les aider dans le cadre de missions d’identification 
des victimes d’un désastre, tant au Canada – lors de l’écrasement 
du vol 111 de la Swiss Air en 1998 et de celui du vol 6560 de 
First Air, en 2011 – qu’à l’étranger –  lors du tremblement de 
terre en Haïti en 2010, par exemple20. L’Équipe apporte aussi une 
aide précieuse aux responsables du Programme d’identification 
des pertes militaires en exécutant des analyses dentaires sur des 
restes humains récemment découverts, lorsque les ossements 
comprennent une dentition et qu’une fiche dentaire existe dans le 
dossier personnel du soldat ou de l’aviateur. L’aide que l’Équipe 
a fournie dans le passé dans le cadre du Programme a accru de 
façon exponentielle les probabilités d’identification dans les cas où 
ses services et son expertise pouvaient être inclus dans l’enquête.
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Des tracteurs déblaient la scène de l’écrasement du vol ET 302 d’Ethiopian Airlines, près de la ville de Bishoftu, au sud-est d’Addis-Ababa, en Éthiopie,  
le 10 mars 2019.



L
E

 P
E

R
S

O
N

N
E

L

Revue militaire canadienne  •  Vol. 21, no 4, automne 2021      23

P
h

o
to

 d
u

 M
D

N
 p

a
r 

le
 c

a
p

o
ra

l-
c

h
e

f 
P

a
u

l 
M

a
c

G
re

g
o

r

Le major Steve Hewitt, commandant de compagnie au sein de l’Équipe d’intervention en cas de catastrophe (EICC) des Forces canadiennes, discute des 
problèmes logistiques possibles avec ses collègues, le capitaine Suzan Seo et le capitaine Lena Cormier.

Les Forces armées canadiennes peuvent ajouter à leurs 
capacités d’identification des victimes d’un désastre en offrant 
aussi les services d’un anthropologue judiciaire. Par le passé, 
les anthropologues judiciaires ont été employés pour créer des 
profils biologiques des victimes afin de contribuer à leur identifi-
cation. Par suite des progrès dans d’autres domaines et grâce aux  
technologies telles que les tests d’ADN, une identification en bonne 
et due forme peut se faire rapidement, et il est alors possible qu’un 
profil biologique des restes humains ne soit pas nécessaire pour 
faciliter le processus. Dans le cas de l’identification des victimes 
d’un désastre, on peut obtenir facilement une liste des personnes 
décédées et/ou manquant à l’appel, par exemple le manifeste d’un 
vol; par conséquent, il peut être plus simple de demander immé-
diatement des échantillons aux membres de la famille, tels que 
les parents ou les enfants des victimes décédées, que d’essayer de 
retrouver les membres vivants de la parenté de personnes mortes 
il y a plus de 100 ans. Il existe de nombreuses autres façons dont 
l’anthropologue judiciaire peut aider à identifier les victimes 
d’un désastre21. J’ai reçu la formation voulue pour intervenir en 
pareilles situations et je suis prête à le faire en fournissant des 
connaissances et en prenant part à presque toutes les étapes de la 
récupération des restes et à leur identification. Par exemple, au 
stade de la planification initiale et au cours de la récupération, je 
peux apporter de précieux points de vue sur l’état possible des 
restes humains, ce qui influerait sur la portée et la planification 
de l’effort de récupération22. Je possède aussi une formation et 
une expérience en archéologie et je peux donner des conseils 
sur l’utilisation des bons protocoles archéologiques relatifs à la 
récupération, de manière à s’assurer que les restes soient associés 
à des renseignements contextuels essentiels et confirmés. Pendant 

la récupération, je peux reconnaître et séparer tous les ossements 
animaux recueillis avec les restes humains et les éliminer, par 
conséquent, avant le processus d’analyse. Une fois que les restes 
ont été transférés à la morgue, je peux là encore offrir des points 
de vue et des connaissances au cours du processus, par exemple 
en aidant au triage plus approfondi des restes, en démêlant les 
restes enchevêtrés, puis en les reconstituant correctement, de 
même qu’en recueillant des renseignements ante-mortem (avant 
le décès) et post-mortem (après la mort) qui pourraient mener 
à l’identification des victimes23. Enfin, je peux être utile à la 
dernière étape du processus d’identification en examinant les 
données et en m’assurant qu’elles ne comportent aucune erreur 
qui risquerait d’entraîner une fausse identification24. Il existe de 
nombreux ouvrages plus détaillés sur la question, mais en défini-
tive, il est utile25 de compter un anthropologue tel que moi-même 
dans une équipe d’identification des victimes d’une catastrophe, 
et il convient d’en envisager la participation chaque fois que 
de tels services sont offerts par les Forces armées canadiennes. 
Une expertise en anthropologie ferait complément aux capacités 
internes actuelles des Forces armées canadiennes lorsqu’il faudrait 
fournir des services multidisciplinaires dans de telles situations.

Le plan d’intervention en cas d’incident causant des 
décès massifs

La pandémie mondiale de COVID-19 en 2020 nous a montré 
qu’il y a avantage à se préparer aux pires situations. Les 

décès massifs dus à la COVID-19 ont rapidement dépassé 
les capacités du système de certains pays et régions, où des 
méthodes peut-être inhabituelles ont été employées pour  
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disposer des dépouilles mortelles et les inhumer. On a fait 
appel aux militaires pour aider à gérer ces dernières en Italie; 
des camions militaires les ont transportées jusqu’aux lieux de 
crémation, car les morgues ployaient sous le fardeau26. Des 
camions à conteneurs réfrigérés ont servi à entreposer les corps 
en attendant leur enterrement. Des fosses communes ont été 
creusées dans plusieurs pays pour enterrer les dépouilles non 
réclamées par les proches27 tandis que d’autres personnes ont 
dû renoncer à leurs traditions religieuses et culturelles relatives 
à l’inhumation28.

Les incidents causant des décès massifs ne sont pas des 
situations planifiées; néanmoins, nous pouvons nous préparer à y 
faire face en nous dotant d’un plan d’intervention en cas d’incident 
de ce genre. De toute évidence, les administrations provinciales 
et territoriales et les bureaux du médecin légiste et du coroner 
dans l’ensemble du pays dirigeraient une telle opération dans 
leur territoire de compétence. Les Forces armées canadiennes 
peuvent certainement aider les diverses administrations au Canada 
et elles le font déjà en partenariat avec la Gendarmerie royale du 
Canada en vertu d’un protocole d’entente qui encourage la mise 
en commun du personnel, de l’équipement et des ressources quand 
la situation l’exige, par exemple pour identifier les victimes d’une 
catastrophe29. Les Forces armées canadiennes font également partie 
de l’Équipe d’intervention en cas de catastrophe (EICC) qui est 
envoyée sur demande pour offrir son aide dans d’autres pays où 
s’est produite une catastrophe naturelle ou une autre situation 
d’urgence30. La présence d’un anthropologue judiciaire au sein de 
l’Équipe est un atout que les Forces armées canadiennes peuvent 
offrir s’il faut recouvrer et identifier des restes humains. En outre, 

il est avantageux d’inclure le point de vue d’un anthropologue 
dans l’examen de la méthode d’intervention, de manière que 
l’aspect humain de la catastrophe demeure un volet important de 
la discussion, surtout dans des contextes culturels et religieux où 
les traditions et les coutumes risquent de ne pas correspondre à 
celles qui existent en Occident.

Pendant la pandémie de COVID-19, la dignité des défunts 
a fait l’objet de discussions, et c’est là un aspect qui doit être 
primordial au cours de l’élaboration des plans et des processus 
portant sur la gestion appropriée des dépouilles mortelles. Le 
Comité international de la Croix-Rouge fournit des renseignements 
et des lignes directrices utiles sur la manutention des dépouilles 
pour faire en sorte que celle-ci se fasse avec respect et dignité31. 
La présence d’un anthropologue dans ce contexte serait très avan-
tageuse, car il serait à même de soulever d’autres considérations 
anthropologiques et culturelles dont il conviendrait de tenir compte 
dans un plan d’intervention en cas de décès massifs.

Conclusion

J’espère que les renseignements ci-dessus ont répondu à la 
question de savoir pourquoi une anthropologue judiciaire 

fait partie de l’Équipe de la Défense. Ma gamme de compé-
tences et de connaissances est très pointue et se rapporte à 
l’un des aspects les moins plaisants de la vie, c’est-à-dire la 
mort; cependant, mes antécédents en anthropologie et mes 
années d’études supérieures aux niveaux de la maîtrise et du 
doctorat peuvent grandement s’avérer utiles en dehors du cadre 
de mes responsabilités de coordonnatrice du Programme de 
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Photo de groupe de l’Équipe d’intervention en odontologie médico-légale des Forces canadiennes prise en octobre 2019 au Collège canadien de police 
d’Ottawa dans le cadre d’une instruction collective annuelle.
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l’identification des pertes militaires. Ce dernier et son mandat 
demeurent ma principale responsabilité. J’espère avoir réussi à 
mieux expliquer en quoi consiste mon travail dans ce domaine 
et à exposer les connaissances et les compétences qu’un 
anthropologue judiciaire peut mettre en œuvre face aux réalités 
de la mort, surtout dans des situations imprévues comme les 
incidents catastrophiques qui entraînent des décès massifs et 
nécessitent l’identification des victimes. En fin de compte, il 
est primordial de faire en sorte que les victimes décédées et les 
membres de leur famille soient traités avec dignité et respect. 
C’est pourquoi ce type de travail et les connaissances qu’il 
exige sont nécessaires.
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Soutien aux opérations civilo‑militaires au 
« cœur du Nord canadien » : doit‑on chercher 
des options en Alaska et dans le nord 
de l’Australie?

par Peter Kikkert et P. Whitney Lackenbauer

M. Peter Kikkert, Ph. D., est titulaire de la chaire Irving 
Shipbuilding sur la politique sur l’Arctique au Brian Mulroney 
Institute of Government de l’Université St. Francis Xavier.

M. P. Whitney Lackenbauer, Ph. D., est titulaire de la chaire 
de recherche du Canada de niveau 1 sur l’étude du Nord canadien 
à l’Université Trent et lieutenant-colonel honoraire du 1er Groupe 
de patrouilles des Rangers canadiens.

L
a politique de défense Protection, Sécurité, 
Engagement (2017) et le Cadre stratégique pour 
l’Arctique et le Nord (CSAN, septembre 2019) du 
gouvernement du Canada soulignent l’importance 
de l’établissement de relations et de la collabora-

tion entre les Forces armées canadiennes (FAC) et les peuples 
autochtones du Nord alors que l’organisation militaire utilise 
ses nouvelles capacités pour « appuyer les priorités globales du 

gouvernement du Canada1 ». Au cours de la dernière décennie, 
les FAC ont renforcé l’engagement des collectivités pendant 
les opérations courantes, les exercices et les déploiements 
annuels vers le Nord et dans la région, ainsi que leurs relations 
continues avec les collectivités par l’entremise des Rangers 
canadiens et des Rangers juniors canadiens, qui fournissent 
des liens essentiels avec les intervenants locaux et les titulaires 
de droits2. En obligeant l’Équipe de la Défense à renforcer ses 
capacités dans l’Arctique, la politique Protection, Sécurité, 
Engagement explique que les FAC continueront « à élargir et 
à resserrer [leurs] relations importantes avec ces collectivi-
tés ». Cette politique encourage aussi de nouvelles manières 
de travailler « avec les gouvernements territoriaux et les com-
munautés autochtones afin d’assurer que le Nord réalise son 
plein potentiel en termes de développement des ressources et 
de renforcement des capacités des communautés3 ».

Des aurores boréales brillent au-dessus du NCSM Glace Bay au cours de l’opération NANOOK, le 18 août 2020.

P
h

o
to

 d
u

 M
D

N
 p

a
r 

le
 c

a
p

o
ra

l 
D

a
v

id
 V

e
ld

m
a

n



L
E

S
 R

E
L

A
T

IO
N

S
 C

IV
IL

O
‑M

IL
IT

A
IR

E
S

Revue militaire canadienne  •  Vol. 21, no 4, automne 2021      27

La description publique par les FAC de l’opération NANOOK 
met un accent particulier sur leur relation avec les « collectivités 
autochtones » qui forment « le cœur du Nord canadien », qu’elles 
tentent de renforcer « par des communications collaboratives et 
continues tout au long de l’année4 ». Depuis sa première version 
en 2007, cette opération a permis aux FAC de renforcer leurs 
capacités dans le Nord tout en relevant les défis en matière de 
sûreté et de sécurité relativement aux changements climatiques 
et à l’activité humaine accrue dans la région. Le renforcement de 
la coopération entre les FAC, les autres ministères et organismes 
fédéraux, les gouvernements territoriaux, municipaux et autoch-
tones, les associations inuites et les entreprises régionales ainsi 
que les collectivités nordiques, plus généralement, a amélioré 
les relations et la compréhension mutuelle, l’interopérabilité de 
même que la disponibilité opérationnelle et a confirmé que la 
présence des FAC entraîne des avantages pour les collectivités 
nordiques. Remaniée en 2018 pour en faire une initiative durant 
toute l’année, l’opération NANOOK se subdivise désormais en 
diverses opérations  : NANOOK-NUNALIVUT, NANUKPUT, 
TATIGIIT et TUUGALIK5. 

Pour renforcer leurs « communications collaboratives et 
continues » avec les habitants du Nord et appuyer les objectifs 
du CSAN, les FAC pourraient chercher de nouveaux modèles et 
approches dans les régions nordiques éloignées de deux proches 
alliés : les États-Unis et l’Australie. Les exercices liés à l’instruc-
tion novatrice sur la disponibilité opérationnelle (INDO) menés 
par le département de la Défense des États-Unis (DoD) en Alaska 
et le programme d’aide aux collectivités autochtones de l’armée 

de terre australienne, en place depuis longtemps, constituent des 
exemples de la manière dont les FAC pourraient envisager d’élargir 
leur engagement avec les collectivités autochtones éloignées du 
Nord. Ces déploiements relativement réduits, mais mutuellement 
profitables, contribuent directement à la santé, au bien-être et à 
la résilience des collectivités, tout en offrant des expériences 
d’instruction à un vaste éventail de militaires.

« Cela les prépare tout à fait à un déploiement » : 
des missions d’instruction novatrice sur la 
disponibilité opérationnelle en Alaska

Les initiatives liées à l’INDO du DoD visent à préparer 
les forces en vue des missions au moyen de possibilités 

d’instruction militaire qui fournissent des services essentiels 
à des collectivités mal desservies aux États-Unis6. Les objec-
tifs précis incluent la prestation d’une instruction réaliste et 
pratique pour accroître la disponibilité opérationnelle et la 
surviabilité dans des environnements risqués, l’établissement 
de partenariats civilo-militaires avec une population culturel-
lement complexe et le développement d’une gestion novatrice 
des ressources en tirant profit des contributions militaires et 
des ressources communautaires pour multiplier la valeur et 
les économies pour les participants7. Au début d’un projet, 
un gouvernement — à l’échelle fédérale, étatique, locale ou 
tribale —, un organisme sans but lucratif ou une organisation 
communautaire demande de l’aide militaire pour réaliser un 
projet et présente le soutien local, les fonds, les ressources 
et les partenaires qu’il peut apporter. Les demandes doivent 
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Un Ranger, le caporal Paul Ikuqllaq, prépare son cométique avant de partir pour une patrouille de deux semaines à Resolute Bay pendant l’opération 
NUNALIVUT, le 10 avril 2013. Un cométique est un traîneau traditionnel servant au transport de marchandises dans le Nord.
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également attester que l’aide militaire n’est pas raisonnablement 
disponible auprès d’une entité commerciale ou que le secteur 
privé accepte que ces services soient fournis par les forces 
armées8. Sous la supervision du directeur de la politique sur 
l’instruction civilo-militaire, dans le bureau du secrétaire 
adjoint délégué à la défense concernant l’intégration de la 
force de réserve, les services militaires choisissent ensuite 
les projets selon les valeurs et les besoins actuels en matière 
d’instruction9. L’aide militaire fournie par le programme 
d’INDO comprend généralement la prestation de soins de 
santé, le soutien aux infrastructures (y compris les pistes, les 
routes, les ponts, les bâtiments et les installations maritimes), 
la cybersécurité, les programmes de formation à l’intention 
des jeunes et les services vétérinaires. 

Les missions d’INDO en Alaska offrent aux soldats des 
occasions d’instruction clé et de l’expérience en matière de rela-
tions civilo-militaires, d’interopérabilité des services conjoints, 
d’acquisition de compétences en génie et en construction, de pres-
tation de soins de santé, de logistique et de transport. Le personnel 
reçoit de l’instruction approfondie et réaliste sur l’équipement et 
les pratiques qu’il utilisera lors de déploiements dans le cadre 
d’opérations à l’étranger10. Les rapports sur les missions d’INDO 
en Alaska soulignent souvent que l’instruction permet d’accroître 
le moral et d’encourager le maintien en poste de l’effectif. Ces 
projets donnent aussi l’occasion de travailler avec des partenaires 

internationaux, y compris des membres des FAC et d’autres 
professionnels de la santé canadiens11. Bref, ces expériences 
permettent d’accroître l’état de préparation au déploiement, soit 
l’objectif ultime du programme d’INDO. 

En réalisant des projets liés à l’INDO pour les collectivités 
qui manquent de ressources pour les réaliser seules, les unités 
militaires ont l’occasion de mettre en pratique des compétences 
essentielles, comme l’organisation et l’exécution de tâches com-
plexes de génie et de construction, la mise en place de services de 
santé efficaces dans des environnements nouveaux et difficiles, 
ainsi que la fourniture de soutien en matière de logistique, de 
transport et de communications12. La majorité de ces projets 
exigent aussi un degré élevé de coopération dans les services 
conjoints, ce qui permet aux unités d’exercer leur interopérabilité 
dans une grande variété de contextes, souvent pendant de longues 
périodes13. Les initiatives d’INDO exigent habituellement un degré 
élevé de coordination entre les organisations, les gouvernements 
et les collectivités, et comprennent à l’occasion des partenaires 
multinationaux, ce qui offre aux militaires une expérience d’inté-
gration en tant qu’« équipe mixte composée de membres de toute 
la société pour servir les citoyens américains14 » [TCO]. Le DoD 
souligne que ces projets sont conçus pour accroître l’état de pré-
paration au déploiement et favoriser les relations civilo-militaires, 
tout en accroissant le moral et en encourageant le maintien en  
poste de l’effectif15. Durant les périodes où les restrictions  

P
h

o
to

 d
u

 M
D

N
 p

a
r 

le
 c

a
p

o
ra

l 
V

a
lé

ri
e

 V
il

le
n

e
u

v
e

Le 1er Peloton du Groupe-compagnie d’intervention dans l’Arctique (GCIA) et les Rangers canadiens vont rejoindre le 2e Peloton et le 3e Peloton pour 
passer à la position suivante dans le cadre de l’exercice GUERRIER NORDIQUE à Iqaluit, au Nunavut, le 4 mars 2014.
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budgétaires réduisent les occasions d’instruction militaire, l’INDO est  
une pratique «  gagnant-gagnant  » qui offre une expérience 
d’acquisition de compétences aux militaires et des services  
essentiels aux collectivités16.

Menée chaque année depuis 1995, l’opération ARCTIC 
CARE est l’initiative d’INDO la plus ancienne en Alaska et est 
devenue l’un des exercices d’instruction militaire interarmées 
en matière de soins de santé et de logistique les plus importants 
aux États-Unis17. L’opération vise à fournir aux militaires une 
expérience liée au déploiement d’une gamme de capacités en 
matière de soins de santé dans les collectivités éloignées et mal 
desservies dans un environnement nordique austère, offrant ainsi 
les soins nécessaires aux Alaskiens qui ne les recevraient peut-être 
pas autrement ou devraient parcourir de longues distances pour 
les recevoir18. L’opération ARCTIC CARE nécessite générale-
ment le déploiement pour une durée de deux semaines de 100 à 
300 membres de la réserve ainsi que de la garde nationale, de même 
que des membres en service actif de l’armée de terre, de la marine, 
de la force aérienne, du corps des Marines et de la garde côtière 
des États-Unis dans de nombreux villages de l’Alaska. Chaque 
année, l’initiative se déplace dans une région différente, y com-
pris le secteur de Northwest Arctic, le secteur de l’île Kodiak, le 
delta du Yukon-Kuskokwim et l’île Little Diomede. Les militaires 
offrent un « blitz de services » dans ces collectivités, y compris 
les soins médicaux, dentaires et optométriques, la production 
sur place de lunettes prescrites, les services pharmaceutiques, la 

physiothérapie, des cours de réanimation cardiorespiratoire, de 
premiers soins, de nutrition et sur d’autres sujets liés à la santé, 
des examens vétérinaires ainsi que la stérilisation et la castration 
d’animaux19. Par exemple, durant l’opération ARCTIC CARE 
2018, 140 praticiens ont été envoyés dans 12 villages de la zone de 
service Maniilaq du secteur de Northwest Arctic entre le 13 et le 
27 avril, où ils ont traité plus de 2 000 patients et notamment offert 
des examens de dépistage du cancer et une clinique de chirurgie 
qui réalisait des coloscopies20. Ces déploiements dépendent de 
l’établissement de liens et s’appuient sur des partenariats avec 
un ensemble d’entreprises et d’associations autochtones, l’Alaska 
Native Tribal Health Consortium, les services de santé à l’inten-
tion des Autochtones de la région de l’Alaska, les gouvernements 
locaux, les gouvernements d’État ainsi que les collectivités. 

D’autres projets d’INDO ont été axés sur la mise sur pied  
d’infrastructures à l’échelle communautaire. Depuis 2009, plu-
sieurs initiatives ont aidé à relocaliser le village Yupik de Newtok 
neuf miles en amont pour éviter l’érosion côtière et les inondations. 
La participation des militaires a commencé par le tracé du nouvel 
emplacement à Mertarvik, y compris l’installation d’une aire de 
cantonnement de 13 272 pieds carrés au moyen de plaques Dura-
base. En 2010, le projet a nécessité la construction d’une base 
d’opérations avancée et d’une route d’accès de 1 500 pieds menant 
au site de débarquement des barges, d’où le gros des matériaux de 
construction arrivait. Au cours des trois années suivantes, des ins-
tallations souterraines pour le centre d’évacuation communautaire 
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Le sergent-maître chef Tori Hill, du 108th Medical Group, NCOIC de l’exercice ARCTIC CARE (à gauche), le major Jean Chevalier, 41e Centre des 
Services de santé des Forces armées canadiennes (au centre) et le major Lisa Haik, du 919th Special Operations Medical Squadron, AOIC de l’exercice 
ARCTIC CARE, coordonnent le mouvement des troupes et des fournitures dans le cadre de l’exercice ARCTIC CARE à l’entrepôt du site de concentra-
tion de l’équipement 99 du 99th Regional Support Command de la réserve de l’US Army à la Joint Base McGuire-Dix-Lakehurst, au New Jersey,  
le 25 février 2016. 
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et des entrepôts ont été construits, une carrière de pierres a été 
ouverte et d’autres travaux ont été réalisés pour préparer l’arrivée 
des entrepreneurs civils21. À l’été 2019, le programme d’INDO a 
repris l’effort de relocalisation, et des militaires ont été envoyés 
à Mertarvik pour construire des routes, une décharge, un atelier 
d’équipement lourd et 13 maisons, ce qui a permis à la première 
vague de résidents de s’installer dans le nouveau village22. Depuis 
2012, une autre mission d’INDO pluriannuelle a été axée sur la 
petite collectivité d’Old Harbor sur l’île Kodiak. Le village éloigné 
dépend grandement de l’industrie de la pêche et souhaitait étendre 
son activité en contruisant une nouvelle conserverie et une cen-
trale hydroélectrique23. Entre 2012 et 2018, le programme a aussi 
prolongé avec succès la piste de 2 000 pieds, à la demande de la 
collectivité, et a entrepris la construction d’une route d’accès d’un 
mile jusqu’au site de la centrale hydroélectrique d’Old Harbor et 
de la nouvelle écloserie24. 

L’opération ALASKAN ROAD témoigne des défis et des 
avantages associés à ces projets de forces opérationnelles mixtes. 
De 1997 à 2007, cette opération a permis de construire une 
route de 14 miles pour lier la collectivité de Metlakatla, acces-
sible uniquement en avion, à une gare maritime prévue dans le 
Passage intérieur de l’Alaska, qui donnerait accès à Ketchikan 
(la cinquième ville la plus peuplée de l’État). Le gouvernement 
fédéral avait d’abord promis de construire cette route soixante 
ans auparavant, et les membres de la collectivité ont insisté sur 
le fait que la route permettrait d’élargir les possibilités en fait de 
soins de santé, d’études et de commerce25. Durant la construction, 

on a dû gérer des conditions géographiques difficiles, y compris 
des tourbières denses (parfois d’une profondeur de 25 pieds), du 
terrain montagneux (il a fallu dynamiter et évacuer 1,5 million de 
verges cubes de roche) et des précipitations annuelles abondantes26. 
Ces facteurs ont compliqué le projet, mais ils ont aussi augmenté 
sa valeur formative, particulièrement le rocher, étant donné que 
les membres du génie militaire travaillent habituellement avec 
de la terre27. Pour soutenir le projet, les militaires ont établi le 
camp de base Wy Wuh, qui comprenait des bureaux administratifs, 
des casernes, des entrepôts, des ateliers d’outillage, une station 
de traitement d’eau et une station d’épuration des eaux usées28. 
Chaque saison de construction, environ 12 000 membres d’unités 
de partout aux États-Unis, travaillant par rotations de deux à trois 
semaines, ont prolongé lentement la route et ont surmonté les 
défis liés à l’environnement, aux défaillances de l’équipement 
et aux journées de travail épuisantes. Le projet s’est étiré sur 
une décennie en raison du mauvais temps, de la courte saison de 
construction, des modifications à la conception et des besoins en 
instruction du personnel29, mais la collectivité a pu profiter d’une 
route achevée en août 2007.

Les initiatives d’INDO en Alaska présentent des défis et des 
occasions qui diffèrent de ceux avec lesquels on doit composer dans 
les 48 États plus au sud et offrent aux militaires une expérience 
dans un environnement nordique austère et souvent difficile. Un 
journaliste ayant interrogé des membres du personnel qui ont 
participé à l’opération ALASKAN ROAD a noté ceci : 
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Des militaires américains chargent des marchandises dans un appareil UH-60 Black Hawk de l’Alaska Army National Guard au Ralph Wien Memorial 
Airport, à Kotzebue, en Alaska, à l’appui de l’exercice ARCTIC CARE, le 14 avril 2018. Les militaires ont suivi une instruction de mission essentielle 
pour tenir leurs connaissances à jour afin d’appuyer les futures opérations humanitaires et de contingence. 
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Un visiteur qui regarde cette région rocheuse, froide, 
montagneuse et densément boisée se dit : l’Alaska est  
la dernière frontière de l’Amérique. Le corps des  
Marines regarde le même territoire accidenté et se dit :  
la péninsule coréenne, un lieu de conflit inter-
national potentiel. Pour le corps des Marines, 
l’opération ALASKAN ROAD est l’occasion rêvée 
d’acquérir une instruction réaliste en construisant une 
route lui permettant d’être prêt au combat à travers l’un 
des environnements naturels les plus hostiles et inhos-
pitaliers sur Terre, comme celui qu’il pourrait connaître 
en Corée 30 [TCO].

Les conditions environnementales difficiles, les défis liés 
aux conditions météorologiques, le manque d’infrastructures et 
l’éloignement exigent une plus grande attention relativement à la 
planification et à l’organisation ainsi qu’une meilleure adaptabilité 
opérationnelle et mettent le leadership à l’épreuve31. En particulier, 
les tâches dans des villages éloignés de l’Alaska présentent une 
gamme de défis uniques en matière de logistique et de transport. 
Si quelque chose tourne mal ou qu’un équipement se brise, les 
militaires doivent résoudre le problème eux-mêmes sur place, 
car l’aide et le réapprovisionnement se trouvent habituellement 
à des centaines de miles de distance32. L’équipe de l’IDNO à 
Mertarvik, par exemple, était située à 600 miles des fournitures les 

plus proches, ce qui l’a forcée à utiliser ou à transformer tout son 
matériel dans la mesure du possible33. Ces déploiements offrent 
aussi des occasions importantes d’échange culturel avec des 
membres du personnel vivant à temps plein dans des collectivités 
autochtones et participant à la vie communautaire34. 

Par conséquent, les participants ont mentionné la valeur de 
ces missions à leurs yeux en prévision de déploiements dans des 
environnements opérationnels difficiles autour du monde. Les 
participants à l’opération ARCTIC CARE souligne la valeur de 
cette dernière concernant la simulation des opérations humanitaires 
civilo-militaires et la prestation de soins de santé en temps de crise, 
de conflit ou de catastrophe35. Le Sgt Seth Gordon, responsable 
des opérations de génie de brigade de l’Alaska Army National 
Guard, qui a participé à la mission d’INDO pendant trois saisons à 
Old Harbor, l’a confirmé : « C’est une situation gagnant-gagnant; 
nous nous rendons dans un lieu éloigné et travaillons à partir 
d’un petit camp, qui ressemble à une base d’opérations avancée, 
et nous suivons de l’instruction sur l’équipement requis pour 
réaliser ce projet36 » [TCO]. Le Chief Sergeant Philip Ankney, 
électricien, qui a participé à deux déploiements en Afghanistan, a 
noté la similarité de ces expériences avec celle de « vivre dans une 
base d’opérations avancée, d’être sur le terrain et de simplement 
travailler. Il a ajouté que les « membres des Marines qui n’ont 
pas participé à des déploiements ont été exposés à une culture 
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Le chef de l’armée de terre, le lieutenant-général Angus Campbell, AO, DSC (au centre), et l’adjudant Don Spinks, OAM, l’adjudant-chef régimentaire 
de l’armée de terre australienne (à gauche), reçoivent un briefing pendant une visite pour rencontrer les soldats du programme d’aide aux collectivités 
autochtones de l’armée de terre (PACAAT) à Toomelah, en Nouvelle-Galles du Sud.
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et à un mode de vie différents. Cela les prépare tout à fait à un 
déploiement lorsqu’ils en auront la chance37 » [TCO].

Grâce à ces activités, les collectivités de l’Alaska tirent 
profit d’un accès à des soins de santé, de nouvelles infrastruc-
tures et de meilleures relations avec les militaires américains. 
Cynthia Berns, vice-présidente des affaires communautaires et 
externes à l’Old Harbor Native Corporation, a indiqué que sa 
collectivité a noué une amitié merveilleuse avec de nombreux 
militaires qui sont venus l’aider. Elle a ajouté  : « Nous serons 
toujours reconnaissants envers le corps des Marines d’être venu 
dans notre village. Il a vraiment eu une influence durable38 » [TCO]. 
De tels éloges pourraient inspirer les responsables canadiens étant 
donné leur désir que les opérations et l’instruction des FAC aient 
des effets durables positifs sur la « vie socioéconomique dans les 
collectivités nordiques39 ». 

« Un excellent moyen pour nous de soutenir le 
pays » : le programme d’aide aux collectivités 
autochtones de l’armée de terre australienne

L’armée de terre australienne combine plusieurs initiatives 
de type INDO dans une approche plus globale au moyen de 

son programme d’aide aux collectivités autochtones de l’armée 

de terre (PACAAT) (aussi nommé l’exercice SAUNDERS en 
reconnaissance de Reg Saunders, le premier Australien autoch-
tone nommé officier dans l’armée de terre australienne40). En 
1996, le premier ministre John  Howard et les ministres des 
Affaires autochtones et des insulaires du détroit de Torres, de 
la Défense, de la Santé et des Services à la famille ont lancé 
le programme d’aide aux collectivités de l’armée de terre de la 
commission sur les autochtones et les insulaires du détroit de 
Torres pour répondre aux préoccupations en matière de santé 
et de bien-être des Autochtones soulevés par le conseil de la 
réconciliation avec les Autochtones41. Le gouvernement a versé 
11,7 M$ à l’armée de terre pour financer le programme entre 
1997 et 2000 afin de fournir des logements et d’améliorer 
d’autres infrastructures dans huit collectivités du Territoire 
du Nord, de l’Australie-Occidentale, du Queensland et de 
l’Australie-Méridionale42. 

Ce programme à succès a été par la suite prolongé (mais réduit 
en raison de la surutilisation des ressources du génie de l’armée de 
terre). Le Lcol Noel Beutel, qui a été responsable des missions du 
PACAAT en 2006-2007, a expliqué que le programme puise dans 
« la capacité de l’armée de terre à fournir de manière holistique 
une gamme de services qui ne sont pas normalement offerts dans le 
cadre d’un seul projet, et ainsi de maximiser les avantages offerts 
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La troupe de construction du PACAAT du 21st Construction Squadron travaille avec de l’équipement civil afin de mélanger les grandes quantités de béton 
requises pour les bases des ponceaux.
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à une collectivité43 » [TCO]. Au début, le PACAAT comprenait 
jusqu’à quatre déploiements dans de multiples collectivités, mais 
il s’est concentré sur une seule après 2008 (ou deux si elles étaient 
proches géographiquement), disposant d’un budget annuel de 
6 M$44. Actuellement, le programme offre 7 M$ à chaque année 
financière par l’entremise de la stratégie concernant l’avancement 
des Autochtones du Groupe des affaires autochtones du ministère 
du Premier ministre et du Cabinet, et l’armée de terre fournit un 
appui non financier d’une valeur semblable au programme45.

Le PACAAT permet à l’armée de terre australienne  
d’atteindre plusieurs objectifs clés. Une évaluation de 2017 
a souligné l’immense valeur formative du programme pour  
l’armée de terre et a indiqué que la « réalisation d’un projet du 
PACAAT exige la mise sur pied, la préparation, le déploiement et 
le maintien d’un contingent militaire dans des endroits éloignés 
de l’Australie pendant de longues périodes » et « utilise tout 
l’éventail des capacités de soutien requises de la Défense. Au 
moyen du PACAAT, l’armée de terre vise à entraîner et à mettre 
à l’essai des capacités choisies suivant les thèmes de “soutien à 
la population” et de “mise sur pied des capacités autochtones46” » 
[TCO]. En mettant l’accent sur l’engagement communautaire et la 
mise sur pied des capacités, le PACAAT appuie aussi la stratégie 
de l’armée de terre concernant les Autochtones, qui adopte une 
approche pangouvernementale pour établir des relations avec eux 
et contribuer au développement des collectivités autochtones47. Le 
programme est également devenu un pilier du plan d’action pour la 
réconciliation de l’Australian Defence Force (ADF), qui appelle à 
nouer des relations respectueuses avec les peuples, communautés 
et organisations autochtones et à élaborer une approche cohérente 
liée à l’établissement de relations de la Défense avec ces commu-
nautés48. De plus, le PACAAT contribue à l’initiative « Combler 
l’écart » du gouvernement de l’Australie. Cette initiative vise à 
améliorer l’espérance de vie, la santé générale, l’éducation et 
l’emploi des Autochtones49. Le major Henry Stimson, commandant 
de contingent, a souligné ce dernier rôle en expliquant que « du 
point de vue de l’armée de terre, le PACAAT représente pour nous 
une occasion d’instruction, mais c’est aussi un excellent moyen 
pour nous de soutenir le pays en contribuant au développement 
continu de ces collectivités éloignées50 » [TCO].

Alors que les premières initiatives du PACAAT étaient surtout 
axées sur le soutien aux infrastructures, chaque mission comprend 
maintenant trois composantes principales  : la construction, la 
santé et l’instruction51. Le volet de la construction est axé sur 
« les infrastructures essentielles pour améliorer le bien-être des 
collectivités marginalisées » [TCO], y compris les aérodromes, 
les routes et chaussées, les cliniques de santé, les bâtiments admi-
nistratifs, les usines de traitement de l’eau et des eaux usées, les 
logements et les lotissements, les établissements d’enseignement, 
les services de garde, les installations de télécommunication et les 
projets qui soutiennent directement la croissance économique52. 
Dans le cadre du volet de la santé, le personnel est envoyé dans 
les collectivités pour offrir des services médicaux, dentaires et 
vétérinaires, de la formation en santé, agréée et non agréée (p. ex. 
premiers soins, nutrition) ainsi que des programmes d’éducation 
et de conditionnement physique53. Enfin, le volet lié à la forma-
tion offre des programmes structurés pour « les membres de la 
communauté dans de nombreux domaines (p. ex. construction, 
soudage, entretien de petits moteurs, hôtellerie, compétences en 
affaires) pour accroître la préparation à l’emploi et les possibilités 
d’emploi » [TCO]. Un officier du développement de l’instruction  
affecté à chaque mission travaille avec la collectivité pour  

déterminer le type de formation et d’expériences éducatives à offrir. 
Dans la mesure du possible, les militaires assument également 
des « tâches occasionnelles » qui fournissent des avantages qui 
dépassent les éléments prévus du projet, notamment des petits 
travaux de construction et de réparation au moyen de la « capacité 
résiduelle » qui « n’entraîne pas une responsabilité d’entretien 
continue » [TCO] (comme l’amélioration des terrains de football 
et d’autres installations récréatives). Enfin, chaque mission du 
PACAAT comprend un éventail d’activités d’engagement commu-
nautaire, dont les sports et les loisirs, la mobilisation des jeunes, 
le divertissement et les activités culturelles54. 

Une mission typique du PACAAT dure trois ans. Le processus  
de sélection d’une collectivité débute environ 24 mois avant 
le déploiement pour avoir le temps nécessaire de trouver les 
ressources nécessaires, d’entreprendre une mobilisation commu-
nautaire importante et d’établir des relations tout au long des étapes 
d’évaluation de la faisabilité du projet, de sa planification et de sa 
conception. Les missions commencent par l’examen d’une liste 
de collectivités potentielles fournie par le ministère du Premier 
ministre et du Cabinet en consultation avec les gouvernements 
des États et des territoires, suivi de visites de reconnaissance de 
faisabilité pour évaluer la pertinence et les besoins de la collectivité. 
Pour qu’une collectivité soit présélectionnée, elle doit remplir les 
critères de base suivants :

• être éloignée;

• avoir besoin de travaux qui correspondent à l’initiative 
«  Combler l’écart  » (du Conseil des gouvernements  
australiens);

• offrir à l’armée de terre une occasion d’instruction suffisante;

• soutenir le PACAAT;

• avoir des régimes fonciers convenant aux travaux 
d’immobilisation prévus;

• profiter de peu de politiques et de programmes qui chevauchent  
le PACAAT;

 • ne pas avoir déjà bénéficié du PACAAT55.

Les endroits sont choisis en fonction des besoins de la  
communauté et de la valeur formative de la mission proposée. 
Le ministre des Affaires autochtones prend la décision finale 
après une vaste consultation auprès des principaux intervenants 
du gouvernement et de la collectivité elle-même56. Quand une 
collectivité est choisie, l’armée de terre fait une reconnaissance de 
la portée pour vérifier les observations et les idées initiales, puis 
élabore un programme de travail préliminaire avec la collectivité. 
Les objectifs sont fixés seulement après une consultation sensible 
à la culture et l’approbation de la collectivité. Durant l’étape de 
développement, l’armée de terre, le personnel du ministère du 
Premier ministre et du Cabinet, les membres de la collectivité 
et les autres intervenants rédigent une « synthèse de la portée 
des travaux » [TCO] qui intègre les trois volets principaux du 
programme. Enfin, à l’étape de l’exécution du programme, de 
150 à 200 militaires sont envoyés en déploiement pendant 3 à 
6 mois, et un autre contingent de 150 à 300 personnes s’y ajoute 
par rotation pendant des périodes plus courtes. À la suite de la 
fin d’une mission du PACAAT, l’engagement se poursuit par 
un minimum de deux autres visites dans la collectivité dans 
une période de douze mois pour s’assurer que tous les éléments 
construits fonctionnent encore correctement57. 
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Au cours des vingt dernières années, le PACAAT a permis 
d’améliorer l’intégration des missions aux autres programmes 
gouvernementaux et de s’assurer que les efforts de l’armée de 
terre appuient les priorités des gouvernements au niveau étatique, 
territorial et local. « Lorsque nous sommes envoyés en déploiement, 
nous tentons d’assurer la coordination avec les autres programmes 
en place dans la collectivité en question. Ce n’est pas un modèle 
fixe, donc nous devons traiter chaque collectivité comme un cas 
unique » [TCO], a expliqué le colonel Steve Gliddon, membre 
du génie de l’armée de terre en décembre 2014. « Quand nous 
planifions une mission, nous tenons compte d’éléments comme 
ce qui se passe en même temps, qui d’autre travaille à cet endroit 
et quels autres programmes sont offerts, et nous tirons parti de 
l’efficacité et des synergies en place » [TCO]. L’armée de terre 
cherche aussi des partenaires de programme à long terme qui 
prendront en charge ce qu’ils ont construit et la responsabilité 
de son entretien58. Le Lcol Beutel a expliqué la complexité de 
chaque déploiement de la manière suivante :

Un déploiement nécessite un ensemble d’intervenants, 
de facilitateurs, de relations, de méthodes d’interaction, 
auxquels correspondent parfois des valeurs, des normes et 
des pratiques très différentes. Pour comprendre et ensuite 
orienter cet environnement complexe vers l’atteinte des 
objectifs du projet, nous avons élaboré un “modèle de 
réalisation de projets” qui met en relations les divers 

intervenants et facilitateurs, puis, par une combinaison de 
protocoles d’entente, d’ententes de partage des responsabi-
lités, d’ordres d’opérations, d’accords commerciaux et de 
contrats, définit les rôles et les responsabilités subséquents, 
les lignes de communication et les méthodes d’interaction 
nécessaires à la réalisation du projet. Il ne s’agit pas d’une 
tâche facile, surtout à cause de l’écart (certains diraient du 
fossé) qu’il faut combler pour amener les divers éléments 
de l’armée de terre, les trois niveaux de gouvernement, les 
consultants et entrepreneurs civils ainsi que la collectivité 
elle-même à se comprendre mutuellement, à s’entendre 
et à collaborer sur ce qui peut être réalisé et la meilleure 
manière de le réaliser 59 [TCO].

Même si l’établissement de relations et le travail avec un 
groupe complexe d’intervenants peuvent être difficiles et chro-
nophages, les interactions fréquentes améliorent les résultats des 
projets et augmentent leur valeur formative pour l’armée de terre. 

« Avec des membres du génie, une équipe d’instruction, 
du soutien logistique et diverses ressources en santé, a souligné 
un rapport, l’armée de terre peut fournir une gamme unique de 
services qui ne sont pas normalement offerts par une seule orga-
nisation60 » [TCO]. Dans un déploiement typique dans le cadre 
du PACAAT, 70 p. 100 de la force est composée de membres 
du génie et 30 p. 100 de personnel médical et de soutien (p. ex. 
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Des membres de l’armée de terre australienne (de gauche à droite), le major Chris Sampson, commandant de contingent, le colonel Steve Gliddon, membre 
du génie de la Force au sein du quartier général de la 6th Brigade, et le sergent Gavin Williams, contremaître de chantier, accompagnent le sénateur  
Nigel Scullion, ministre des Affaires autochtones, durant une inspection de la construction du système de traitement des déchets à Titjikala, dans le Territoire 
du Nord, dans le cadre du programme d’aide aux collectivités autochtones de l’armée de terre (PACAAT) 2015.
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transmission, logistique et instruction). Les volets de construc-
tion sont dirigés par le 19th Chief Engineer Works, qui inclut des 
officiers du génie, des superviseurs du génie, des dessinateurs et 
des arpenteurs qui ont de l’expérience en conception et gestion 
de projets. La plupart des militaires qui sont envoyés en déploie-
ment pour la construction dans les collectivités proviennent du 
6th Engineer Support Regiment, auxquels s’ajoutent souvent des 
membres du Royal Australian Engineers et des professionnels 
de la force aérienne et de la marine. Le personnel des services 
de santé provient du Royal Australian Army Medical Corps (qui 
fournit aussi les services vétérinaires) et du Royal Australian 
Army Dental Corps. Les réservistes, y compris les membres  
du génie construction et le personnel des services de santé,  
participent également aux missions du PACAAT pour une durée 
de deux à trois semaines. Dans la mesure du possible, les missions 
du PACAAT comprennent aussi du personnel autochtone local 
des Regional Force Surveillance Units (RFSU) de l’armée de 
terre, de la North-West Mobile Force (NORFORCE), du Pilbara 
Regiment, du 51st Battalion et du Far North Queensland Regiment. 
Ces militaires contribuent à la mobilisation communautaire et 
aux communications, en plus de servir de mentors aux membres 
de la collectivité qui participent à l’instruction. À l’occasion, des 
membres du personnel multinational du Timor-Est, des Tonga et 
de la Papouasie–Nouvelle-Guinée viennent sur place pour col-

laborer avec le personnel de l’ADF, ainsi que des entrepreneurs 
civils, au besoin61. 

Depuis 1997, 45 projets du PACAAT ont été réalisés dans 
43 collectivités en Australie. Voici des exemples :

• En 2007, les membres du PACAAT ont été envoyés à 
Doomadgee dans le Queensland et ont construit quatre 
maisons de trois chambres, un bâtiment d’installations 
communautaires, un lotissement de dix  pâtés de maisons 
doté de tous les services, en plus de fournir un programme 
de formation professionnelle en soudage de 12 semaines à 
20 membres de la collectivité62. 

• En 2008, les membres du PACAAT ont été envoyés à 
Kalumburu, en Australie-Occidentale, pour démolir une 
clinique de santé et en bâtir une nouvelle, construire un 
débarcadère de barges et améliorer une route d’accès et 
l’aérodrome de la collectivité. 

• En 2013, les membres du PACAAT ont été envoyés à 
WHERE et a construit un centre de l’enfance et de la 
famille, quatre nouvelles maisons et des logements pour 
les fournisseurs de services, a amélioré l’alimentation en 
eau dans la collectivité, a rénové l’église communautaire 
et a offert un programme de formation visant à accroître 
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Le lance-caporal Nathan Freylinger du 10th Force Support Battalion d’Amberley, à Queensland, était l’instructeur principal en matière d’accueil dans le 
cadre du PACAAT 2019. 
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l’autonomie des membres de la collectivité par des cours 
de réparation de petits moteurs, de construction de base et 
de réparation de maison63.

• En 2014, les membres du PACAAT ont été envoyés à 
Canteen  Creek et à Wutunugurra dans le Territoire du 
Nord, où les militaires ont construit une nouvelle route 
goudronnée pour réduire la poussière et accroître 
l’accessibilité pendant la saison des pluies, un atelier, un 
centre communautaire et un grand terrain de jeux. Le pro-
gramme de formation offrait aux membres de la collec-
tivité un certificat en fabrication de base et en soudage et 
leur apprenait à fabriquer des cadres de lit et du mobilier 
pour les nouvelles maisons. L’armée de terre a aussi 
envoyé des spécialistes en multimédia pour aider le 
Barkley Women’s Art Group à créer un site Web  
commercial et à produire un catalogue64. 

• En 2015, les membres du PACAAT se sont concentrés sur 
le petit village de Titjkala (pop. de 200 habitants) dans le 
Territoire du Nord. Pendant un déploiement de qua-
tre mois, les militaires ont construit un système de gestion 
des déchets de grande envergure, deux duplex et un vesti-
aire pour le terrain de football. Le programme offrait aussi 
une formation en soudage et en cuisine. Le réserviste de 
l’armée de terre Gary  Keegan, mentor de la formation, a 
affirmé ce qui suit  : «  Les miens utilisent [notre forma-
tion] comme un stage. Ils prennent certains des gars  

qui ont terminé un programme de stages. Si vous pouvez 
qualifier une personne, vous avez fait votre travail.  
Nous apprenons d’eux, ils apprennent de nous. C’est  
gagnant-gagnant65 » [TCO].

 • En 2018, les membres du PACAAT ont été envoyés dans 
la collectivité de Yalata sur la côte ouest de l’Australie- 
Méridionale, où les militaires se sont consacrés à rebâtir 
les infrastructures touristiques de la région. Le projet 
comprenait une amélioration du parc de maisons mobiles 
de la collectivité et de l’aérodrome, la construction d’une 
galerie d’art et d’un café, et une formation en maintenance 
et en hôtellerie pour les membres de la collectivité qui 
souhaitaient travailler dans les nouvelles installations66. 
Ce programme met en lumière un élément essentiel du 
PACAAT  : offrir une formation qui est directement liée 
aux emplois locaux et que la collectivité juge appropriée et 
pertinente. À titre d’exemple du type de divertissement et 
d’activités de rayonnement que les missions du PACAAT 
permettent souvent d’organiser, cette édition a fait appel 
au Indigenous Hip Hop Project (IHHP), un groupe d’ar-
tistes en hip hop, en médias, en divertissement et en arts 
de la scène qui travaille dans les collectivités autochtones 
en Australie67.

Le PACAAT est un programme reconnu dans les collectivités 
autochtones de l’Australie pour ses contributions positives sur 
le plan socioéconomique et sur le plan des infrastructures68. Les 
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Le lieutenant-colonel Renee Kidson, commandant du 5th Engineer Regiment (au centre), fait le point avec le major-général Justin « Jake » Ellwood, DSC, 
coordonnateur du soutien d’urgence national de l’Australian Defence Force (à gauche), et le lieutenant colonel Teddi du Tentara Nasional Indonesia (forces 
armées nationales indonésiennes) quant aux travaux réalisés par les troupes sur le Zig Zag Railway à Lithgow.
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participants autochtones de l’examen du PACAAT en 2017 ont 
souligné les nouvelles infrastructures et les nouveaux logements, 
les conditions de vie améliorées, l’eau propre, les systèmes d’as-
sainissement efficaces, les possibilités d’éducation et l’accès 
rapide à des soins de santé disponibles en tout temps fournis 
par le programme. Selon le rapport, « le PACAAT sous sa forme 
actuelle est largement considéré par les collectivités comme un 
programme à succès qui atteint très efficacement ses objectifs. 
Le programme contribue positivement à la réconciliation pra-
tique entre les Australiens autochtones et non autochtones. Les 
collectivités déclarent mieux comprendre l’armée de terre et la 
respecter davantage, et l’armée de terre déclare mieux comprendre 
et apprécier la culture autochtone69 » [TCO].

La connaissance culturelle, l’établissement de relations et la 
mobilisation des intervenants à chaque mission du PACAAT pro-
curent des avantages opérationnels élargis à l’Australian Defence 
Force et stimule le moral des militaires. Le Lcol Renée Kidson, 
actuellement commandant du 5th Engineer Regiment, soutient 
ce qui suit :

Le PACAAT ne concerne pas que les infrastructures. La 
vraie valeur de ces projets réside dans les relations que 
nous avons établies avec les collectivités autochtones 
en cours de route. Par du mentorat et de l’encadrement, 
les sapeurs à temps partiel laissent derrière eux plus que 
des infrastructures : ils contribuent à la mobilisation et 
au développement des Autochtones par des transferts de 
compétences professionnelles, ce qui permet aux collec-
tivités de se bâtir un avenir meilleur. Et encore plus, le 

PACAAT touche directement l’une des valeurs de l’armée 
de terre : le respect. Les sapeurs reviennent des missions 
du PACAAT culturellement enrichis, ayant profité d’une 
immersion profonde au sein des collectivités autochtones 
qui partagent généreusement leur savoir, leurs coutumes 
et leurs traditions. Ces expériences engendrent un respect 
mutuel et une appréciation renouvelée des collectivités 
autochtones70 [TCO].

Les expériences liées au PACAAT ont aidé l’armée de terre 
à se préparer aux activités de soutien à la population durant les 
déploiements précédents, comme au Timor-Oriental en 1999 et 
en 2006, et dans le cadre d’opérations d’aide humanitaire et de 
secours aux sinistrés en Australie et dans la région71. 

Le PACAAT profite aussi aux militaires en leur offrant des 
occasions de participer à des déploiements dans des régions 
isolées pendant des périodes prolongées, ce qui met à l’épreuve 
leur capacité à mettre en place, à préparer et à soutenir des opé-
rations, de même qu’à maintenir des lignes de communication 
complexes. Une planification et une organisation efficaces sont 
essentielles. Les distances en jeu et le type de travail requis exigent 
également une maintenance plus fréquente pour éviter des bris 
d’équipement72. L’adaptabilité et la souplesse requises dans ces  
missions en font un contexte d’instruction approprié pour les leaders  
subalternes avant qu’ils soient envoyés en mission à l’étranger73. Le 
colonel Steve Gliddon, par exemple, souligne la valeur de ces 
expériences pour les membres du génie de l’armée de terre  
en Afghanistan :
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(De droite à gauche) : Le commandant du 17th Construction Squadron, le major Niall Pigott, le maire de Doomadgee, Thomas Orcher, l’adjointe au maire, 
Elaine Cairns, l’officier responsable du logement, Shandel Toby et le directeur général, Mal Hansen, se trouvent devant l’une des maisons construites grâce 
au PACAAT dans la communauté du Queensland.
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Le genre de choses que nous faisons dans le cadre 
du PACAAT, par exemple des constructions dans des 
lieux éloignés et l’interaction avec différentes cultures, 
est un entraînement parfait aux opérations. Je pense 
en particulier à l’opération SLIPPER, lorsque nous 
étions en Afghanistan pendant quelques années pour 
y bâtir des infrastructures dans des endroits éloignés. 
Nous avons interagi avec des membres de différentes 
cultures et des personnes qui ne parlaient pas anglais 
et formé des Afghans pour développer leurs capacités 
dans une école de formation professionnelle. Je vois de 
nombreux parallèles avec le PACAAT. C’est un parfait 
entraînement d’aller dans une collectivité autochtone 
éloignée, de confier une tâche particulière à vos sous- 
officiers subalternes et de les faire exécuter cette tâche. 
Ce que nous faisons dans le cadre du PACAAT reflète 
directement ce que nous faisons durant les opérations. 
Si nous avons pu nous adapter rapidement et bien faire 
en Afghanistan, c’est notamment à cause des bases que 
nous avions données à un grand nombre de nos soldats 
dans des programmes comme le PACAAT74 [TCO].

En conséquence, les unités accueillent les missions du 
PACAAT comme un bon « entraînement avant d’être envoyées 
en déploiement à l’étranger75 » [TCO] et « les militaires qui ont 
fourni un bon rendement dans le cadre du PACAAT ont une 
bonne chance de pouvoir participer à un déploiement l’année 
suivante76 » [TCO]. 

Une source d’inspiration pour les FAC?

Bien que les caractéristiques géographiques et culturelles du 
Nord canadien lui confère un « caractère unique » comme 

théâtre d’opérations77, nous reconnaissons les leçons que nous 
pourrions tirer des expériences de nos alliés dans leurs régions 
nordiques éloignées. Les initiatives d’INDO en Alaska et les 
projets du PACAAT australien constituent des modèles ou 
des approches qui pourraient fournir des idées aux FAC alors 
qu’elles cherchent des moyens de tenir leur promesse liée à 
l’accroissement de leur capacité de projeter et de maintenir en 
puissance des forces dans l’Arctique, de renforcer leurs par-
tenariats et d’accroître leur état de préparation opérationnelle 
au moyen d’activités qui entraînent des retombées positives 
et durables pour les collectivités autochtones. Ces opérations 
menées par nos alliés s’harmonisent avec les priorités énon-
cées dans le Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du 
gouvernement fédéral, particulièrement celle qui concerne 
le fait de combler les lacunes en matière d’infrastructure et 
d’établir les conditions pour que les «  peuples autochtones 
de l’Arctique et du Nord canadiens [soient] résilients et en 
santé78 ». Parallèlement, nous reconnaissons que ces modèles 
posent des défis dans le contexte canadien étant donné les 
contraintes en matière de budget et de personnel des FAC, 
les demandes croissantes d’opérations nationales, les services  
de santé actuels (qui peuvent laisser peu de place à un exercice 
de type ARCTIC CARE ou au volet de santé du PACAAT) et 
les empiétements possibles sur l’industrie privée et l’emploi 

des civils (même si les missions du PACAAT ont montré que 
la construction militaire peut en fait créer de nouvelles possi-
bilités pour les entrepreneurs civils et que le volet d’instruction 
contribue au développement des capacités et à l’acquisition de 
compétences des Autochtones79). 

Les FAC effectuent actuellement des exercices semblables 
à l’INDO et aux missions du PACAAT dans le sud du Canada, 
notamment l’exercice NIHILO (du latin qui signifie la création de 
quelque chose à partir de rien) SAPPER, une activité d’instruction 
annuelle menée par le 4e Régiment d’appui du génie de la Base 
de soutien de la 5e Division du Canada Gagetown, qui a réalisé 
des projets de construction civile au Nouveau-Brunswick, au 
Cap-Breton et à l’Île-du-Prince-Édouard au cours des dernières 
années80. Les FAC mettent également sur pied la capacité de trans-
port requise pour faciliter ce genre d’opérations civilo-militaires 
dans les localités côtières du Nord, en particulier avec le navire 
de patrouille extracôtier et de l’Arctique de la classe HARRY 
DEWOLF81. De plus, cette forme d’engagement communautaire 
contribuerait à rendre opérationnelles les affiliations à différentes 
régions de l’Inuit Nunangat qui seront attribuées à ces navires.

Les collectivités du Nord accueilleraient-elles bien un  
exercice comme NIHILO SAPPER ou une initiative plus large de 
type PACAAT? La réponse varierait d’une collectivité à l’autre; 
cependant, des signes montrent que ces initiatives seraient cha-
leureusement accueillies, surtout si les FAC adoptaient l’approche 
liée à l’établissement de partenariats pluriannuels des missions 
du PACAAT. En 2010, Charlie Evalik, président de l’Association 
inuite de Kitikmeot, a décrit les militaires comme une « pierre 
angulaire du développement inuit » [TCO]. Evalik a expliqué que, 
pour les Inuits, « une présence militaire active dans l’Extrême- 
Arctique est très désirable, pourvu que les partenariats solides 
qui ont été établis dans le cadre d’initiatives et de projets pré-
cis puissent se poursuivre dans l’avenir82 » [TCO]. Le Rapport 
provisoire sur le Modèle de leadership partagé dans l’Arctique, 
rédigé en 2016 par Mary Simon, souligne le besoin de combler 
les lacunes en matière d’infrastructure dans le Nord, d’atténuer 
les dommages aux infrastructures entraînés par les changements 
climatiques et de répondre à l’« urgence de santé publique » 
résultant du manque de logements83. Le soutien des FAC pourrait 
être accueilli favorablement par les dirigeants autochtones du 
Nord s’il permettait d’atténuer ces problèmes persistants dans le 
cadre de l’instruction opérationnelle et des activités liées à l’état 
de préparation dans le Nord canadien. Il pourrait y avoir une 
réticence envers un déploiement des FAC pendant plusieurs mois 
dans une petite collectivité nordique, par crainte de l’accabler ou 
de la surcharger84, mais le fait d’établir des relations de manière 
prudente et de mettre l’accent sur les avantages pratiques du 
déploiement pourrait atténuer les préoccupations. Ernest Warrior, 
membre de la NORFORCE, qui a agi en qualité d’agent de liai-
son communautaire durant le PACAAT 2015, a expliqué que 
les membres de la collectivité craignaient tout d’abord l’arrivée 
massive d’étrangers, même après des mois de préparatifs, mais 
ils sont vite devenus favorables à la mission quand les « choses 
ont commencé à bouger85 » [TCO].
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Des aurores boréales peuvent être observées derrière le NCSM Harry DeWolf pendant les essais par temps froid près de la baie Frobisher, le 21 février 2021.

NOTES

1 Ministère de la Défense nationale (MDN), 
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Comprendre les rôles de premier maître/ 
d’adjudant‑chef au sein des équipes  
de commandement 

par Necole Belanger

L’adjudant-chef (Adjuc) Necole Belanger, MMM, CD, 
agit actuellement à titre d’adjudant-chef du Commandement du 
renseignement des Forces canadiennes (COMRENSFC). Elle 
s’est enrôlée dans les Forces armées canadiennes en 1987 en 
tant qu’officier de la Police militaire. Elle a occupé des postes 
supérieurs en 2013, notamment celui d’adjuc de l’État-major 
interarmées stratégique, d’adjuc de l’Équipe d’intervention stra-
tégique dans le cadre de l’opération HONOUR, d’adjuc de la 
16e Escadre et d’adjuc de l’Académie canadienne de la Défense. 
L’Adjuc Belanger a complété avec très grande distinction un 
baccalauréat au Collège militaire royal et un programme de 
deux ans en droit et administration de la sécurité au Collège 
d’arts appliqués et de technologie Loyalist. Elle a également 
rédigé plusieurs articles sur le leadership, dont les suivants : 
Le premier maître/l’adjudant-chef stratégique accidentel,  
« Le leadership inclusif » : Si nous le bâtissons, servira-t-il? 

et Being a Member of the Profession of Arms: A RCAF CWO’s 
Perspective. 

S
elon la publication intitulée Au-delà de la  
transformation  : Modèle stratégique d’emploi 
des pm 1/des adjuc, le concept d’équipe de com-
mandement se définit généralement comme «  un 
ensemble distinct composé d’au moins deux per-

sonnes qui se sont engagées, avec dynamisme, de façon 
interdépendante et avec souplesse, à atteindre une mission/un 
but/un objectif commun et important, à qui l’on a confié des 
fonctions ou des rôles précis, et dont la durée de vie en tant 
que membre est limitée1 ». La publication indique également 
que «  la combinaison d’un commandant et d’un pm  1 ou 
d’un adjuc » et la fusion de leurs ensembles de compétences 
individuelles forment le niveau supérieur de leadership, que 
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Le lieutenant-général Peter Devlin, chef d’état-major de l’Armée de terre, et l’adjudant-chef Giovanni Moretti, sergent-major de l’Armée de terre, visitent 
l’élément de soutien national (ESN) pendant les séances d’accoutumance au feu de l’exercice REFLEXE RAPIDE à la Base des Forces canadiennes 
Wainwright, en Alberta, le 5 septembre 2010.
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ce soit au niveau tactique, opérationnel ou stratégique2. Bien 
qu’il existe des équipes de commandement à des niveaux hié-
rarchiques inférieurs, je viserai seulement les premiers maîtres 
de première classe/adjudants-chefs (pm 1/adjuc) supérieurs. 

Le présent article remet en question l’hypothèse selon laquelle 
les pm 1/adjuc sont prêts à remplir les fonctions liées à l’équipe de 
commandement au-delà du niveau tactique immédiatement après 
leur nomination. Je crois qu’il existe une lacune et une occasion 
manquée d’accroître l’efficacité de l’équipe de commandement, 
en particulier en ce qui concerne les pm 1/adjuc qui occupent 
des postes institutionnels clés dans lesquels ils peuvent se sentir 
hors de leur élément en raison de la dichotomie entre la chaîne 
de commandement militaire – que la plupart connaissent – et 
l’unité de commandement ainsi que le système de gouvernement 
au niveau stratégique ou institutionnel. L’article vise à mettre en 
lumière les complexités associées à chaque niveau supérieur de 
leadership au sein du Corps des pm 1/adjuc et pourrait s’avérer 
utile pour les pm 1/adjuc qui occupent actuellement des postes 
supérieurs. Il constituera également une bonne base d’étude pour 
les futurs pm 1/adjuc supérieurs. J’effectuerai une comparaison 
entre les différents rôles et forces complémentaires des officiers 
et des militaires du rang (MR) qui collaborent pour former ces 
équipes. J’espère que le fait de présenter ces points de vue per-
mettra d’accroître l’efficacité de la relation au sein des équipes 
de commandement. 

Une dynamique intéressante 

Tout en reconnaissant l’importance du leader ultime de 
toute équipe de commandement – le commandant – nous 

devons voir au-delà de cette position unitaire de façon à ce 
que les rôles et les responsabilités des commandants et des  
pm 1/adjuc demeurent clairs3. Les fonctions des commandants 
sont facilement définies par leurs responsabilités et clairement 
prévues par la loi. Le cas des pm 1/adjuc n’est pas aussi simple. 
Les pm 1/adjuc n’assument aucune autorité en tant que tel; leur 
autorité provient du commandant et ils l’exercent au nom de 
ce dernier. Cela ne signifie pas que les pm 1/adjuc n’ont pas 
d’autorité ou sont impuissants; ce n’est assurément pas le cas. 
Les pm 1/adjuc s’appuient sur leur pouvoir personnel au sein 
de l’organisation pour entreprendre des activités au nom de leur 
commandant. Le pouvoir personnel est décrit dans la doctrine 
sur le leadership comme l’influence d’une personne sur ses 
subalternes et est fondé sur la force de caractère, la confiance 
et les compétences acquises au cours de son perfectionnement4. 
C’est le recours des pm  1/adjuc à ce pouvoir personnel et à 
l’autorité découlant de leur commandant qui rend cette relation 
intéressante. Cette dynamique n’existe nulle part ailleurs au 
gouvernement ou même dans une grande entreprise, ce qui 
peut expliquer pourquoi les rôles des pm 1/adjuc sont toujours 
imprécis et difficiles à codifier. 
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Alors lieutenant-général Wayne Eyre, commandant de l’Armée canadienne, discute avec les participants de la concentration de tir aux armes légères des 
Forces armées canadiennes du Polygone de Connaught et Centre d’entraînement élémentaire à Ottawa, en Ontario, le 21 septembre 2019.
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Souvent, on dit aux pm 1/adjuc que leur rôle est un rôle 
d’apparat ou de « garants » de la tenue, de la conduite et de la 
discipline – leurs fonctions se limiteraient à celles de co-intendants 
de la profession des armes, de protecteurs du Corps des MR et 
de conseillers et confidents du commandant. Bien que ces termes 
expriment largement certaines fonctions traditionnelles, il subsiste 
un manque de compréhension commune quant au potentiel d’amé-
lioration de l’équipe de commandement au moyen d’un éventail 
plus complet des tâches que les pm 1/adjuc peuvent, pourraient et 
devraient effectuer dans nos propres rangs ainsi qu’au niveau des 
officiers. La majeure partie de leurs rôles ne change pas de façon 
significative; la différence réside dans l’influence organisation-
nelle que les pm 1/adjuc exercent ainsi que dans la façon dont ils 
choisissent d’effectuer ces fonctions selon le poste occupé et la 
« valeur ajoutée » qu’ils peuvent apporter à l’équipe de comman-
dement grâce à leur point de vue et leur expérience uniques. La 
portée de leur engagement à chaque niveau doit être axée sur le 
fait de diriger l’institution et être harmonisée avec l’autorité, les 
responsabilités et la responsabilisation (ARR) du commandant. 
Il est impératif de produire des pm 1/adjuc compétents dans les 
trois niveaux de leadership et en mesure de diriger non seulement 
des personnes, mais aussi l’institution. Cela s’avère d’autant plus 
essentiel au niveau stratégique. Cependant, cette particularité 
qui fait des pm 1/adjuc des leaders tactiques très efficaces ne se 
transfère pas toujours dans les autres niveaux de leadership, ce 
qui complique les choses. En fait, dans certains cas, cela limite 
leur réflexion ou leurs actions ainsi que leur efficacité aux niveaux 
opérationnel et stratégique. 

«  Bien que les approches reflèteront les diverses  
personnalités et que les méthodes puissent différer pour 
compléter l’équipe de commandement, les pm 1/adjuc 
au niveau stratégique remplissent de nombreux rôles.  

À mon avis, les trois rôles de soutien réciproques sui-
vants sont essentiels : en tant que connecteurs, ils aident 
à lier la base au niveau stratégique en s’assurant que 
les questions, les répercussions et les idées sont har-
monisées et comprises dans l’ensemble de la chaîne de 
commandement; en tant que conseillers, ils fournissent 
un point de vue critique et agissent comme un groupe 
de rétroaction pour bon nombre de militaires, parti-
culièrement dans le cas de décisions complexes; et en 
tant que communicateurs, ils renforcent l’intention du 
commandant tout en offrant aux militaires sur le terrain 
la possibilité de faire entendre leurs voix aux niveaux  
supérieurs. La compréhension organisationnelle, 
des réseaux élargis et de solides compétences  
interpersonnelles, de même qu’une excellente évaluation 
des questions institutionnelles sont essentiels au succès 
à ce niveau.» [TCO]

Lieutenant-général Wayne Eyre, 
chef d’état-major de la défense par intérim

Kevin West, ancien adjudant-chef des Forces canadiennes 
(adjuc FC), dans son article de la Revue de l’Aviation royale 
canadienne (ARC) paru en 2010, « Le rôle de l’adjudant-chef 
dans le domaine de l’art opérationnel », a souligné le fait qu’en 
« l’absence de définition claire des rôles […] la zone grise entre 
[le corps des officiers et celui des MR] continuera d’exister5 » 
à des niveaux qui dépassent la sphère tactique. Il est impératif 
que l’institution veille à ne pas diluer ce rôle en établissant des 
critères stricts au moyen desquels on mettra sur pied un groupe 
professionnel stratégique, le « Corps des pm 1/adjuc ». Le critère 
le plus important énoncé dans le document concernant les direc-
tives sur le modèle d’emploi stratégique était de s’assurer que les 
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Adjudant-chef Crystal Krammer, équipe de commandement de la Police militaire au niveau tactique (équipe de leadership tactique).
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pm 1/adjuc étaient jumelés à des commandants pour former des 
équipes de commandement6.

Pour préciser le manque de compréhension concernant les 
rôles des pm 1/adjuc occupant les postes les plus élevés au sein 
des divers niveaux d’emploi, les FAC se sont dirigées vers les 
pratiques des ressources humaines basées sur les compétences. Au 
cours des dernières années, les FAC ont entrepris de moderniser 
leur système de gestion de carrière. L’une des initiatives mises en 
œuvre est l’élaboration des profils de leaders (PL) pour les postes 
de cadre7. Cependant, même ces initiatives ne saisissent pas tout à 
fait toutes les nuances du concept d’équipe de commandement et 
ont tendance à s’appliquer davantage aux personnes assumant des 
rôles de leadership. Nous sommes donc confrontés à un dilemme. 
Lorsque les rôles sont trop explicites, ceux-ci limitent la capacité 
d’un commandant de recourir de façon pertinente au pm 1/à l’adjuc 
et de former une équipe cohésive qui satisfait aux exigences. Si 
les rôles sont trop génériques ou larges, ils ne fournissent aucune 
précision ou arcs définis, et on constate un écart8. 

« Pour les pm 1/adjuc, le passage des niveaux tac-
tique et opérationnel au niveau stratégique imposera 
des exigences accrues relativement aux compétences 
et à l’engagement du Corps des pm 1/adjuc. Notre rôle 
en tant qu’adjuc est de « prêcher par l’exemple » et 
d’adopter les valeurs et les comportements uniques qui 
visent à assurer un professionnalisme opérationnel et 
les compétences en leadership. Nos tâches concernent 
toujours nos subalternes, quel que soit le niveau.» [TCO]

PM 1 Gilles Grégoire,
adjudant-chef des Forces armées canadiennes

Le PM 1 Grégoire tient à poursuivre le travail des anciens 
adjuc FAC. Il reconnaît cet écart et souhaite s’assurer que les 
pm 1/ajduc possèdent des ensembles de compétences accrus 
et les connaissances cognitives nécessaires pour assumer les 
responsabilités qui leur sont confiées dans les trois niveaux de 

nomination supérieure : l’équipe de direction supérieure au niveau 
tactique – Novice (EDST [N]), l’équipe de direction supérieure 
au niveau tactique – Maître (EDST [M]) et l’équipe de direction 
stratégique (EDS). Comme il a occupé des postes à tous les niveaux 
de leadership au sein des FAC, le PM 1 Grégoire sait mieux que 
quiconque que lorsque les pm 1/adjuc passent de la direction 
de personnes à la direction de l’institution, leurs rôles et leurs 
responsabilités ne nécessitent plus le recours aux compétences 
techniques acquises au sein de leur groupe professionnel, mais 
requièrent plutôt des compétences élargies en leadership, à la 
pensée critique, à la planification stratégique, à la résolution de 
problèmes complexes et à des communications efficaces. En plus 
des responsabilités accrues, les pm 1/adjuc doivent fournir des 
avis et des commentaires à l’institution en raison de la position 
unique qu’ils occupent dans le cadre des FAC. Les pm 1/adjuc 
supérieurs doivent formuler des commentaires éclairés, ancrés 
dans la pensée critique, appuyés par un raisonnement éthique et 
mis en contexte grâce au professionnalisme et à une expérience 
pratique9. Afin de combler cet écart, on a élaboré le cheminement 
privilégié des pm 1/adjuc. Ce modèle est basé sur l’acquisition 
de connaissances dans le cadre de la formation militaire profes-
sionnelle (FMP) séquentielle étant donné que l’enchaînement de 
l’instruction constitue l’un des éléments les plus importants de 
l’application de la théorie de l’apprentissage10.

L’auteure a conçu le cheminement privilégié des pm 1/adjuc 
(Figure 1) en vue d’accroître l’expérience que les pm 1/adjuc 
peuvent apporter et de mieux les préparer à composer avec les 
difficultés liées à la direction de l’institution et à la prestation 
de conseils aux commandants au niveau stratégique. Ce modèle 
conceptuel ne vise pas à forcer les MR à obtenir des diplômes, 
mais plutôt à établir un parcours et un enchaînement plus délibérés 
afin de développer une expertise et d’acquérir de l’expérience. 
Les anciennes pratiques séparaient souvent ces deux éléments ou 
mettaient l’accent sur l’un plus que l’autre. Bien que l’expérience 
puisse permettre d’acquérir toutes les compétences nécessaires 
à la nomination suivante, ce n’est pas toujours le cas, alors que 
l’éducation seule permet uniquement d’acquérir des connaissances 
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Figure 1 : Cheminement privilégié des PM 1/adjuc.
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et pas nécessairement une compréhension ou une mise en pratique. 
Il est impossible de savoir clairement quel élément est le plus 
pertinent ou le plus apte au succès, car il n’existe pas de solution 
unique. Chaque pm 1/ajduc est différent. Le plus important est la 
capacité d’apprendre et de mettre en pratique les connaissances 
tout en gardant l’esprit ouvert aux nouveaux concepts et idées, et 
c’est exactement ce en quoi consiste le cheminement privilégié. 
Ce modèle permet de pallier une lacune systémique et offre une 
meilleure façon de perfectionner les pm 1/adjuc. Les FAC ont 
besoin que les pm 1/adjuc soient productifs à tous les niveaux 
et que ceux-ci s’adaptent à la courbe d’apprentissage de chaque 
niveau. Les pm 1/adjuc ne seront pas toujours invités à prendre 
part aux discussions. Le cas échéant, ils doivent toutefois en 
profiter et non seulement présenter des idées, mais aussi formuler 
des opinions et des conseils. La valeur ajoutée et une efficacité 
accrue proviennent d’une combinaison d’expertise, d’expérience 
et d’éducation. 

Les trois armées et les trois niveaux de leadership

Il ne fait aucun doute que la Marine royale canadienne 
(MRC), l’Armée canadienne (AC) et l’Aviation royale cana-

dienne (ARC) ont recours de façon différente aux pm 1/adjuc. 
Par exemple, la MRC utilise la triade de l’équipe de com-
mandement (le commandant, le commandant en second et le 
capitaine d’armes), alors que l’équipe de leadership de l’AC 
est composée du commandant et du sergent-major régimen-
taire. Quant à l’ARC, elle a recours à un commandant et à 
un adjudant d’escadron. Au niveau du quartier général, il 
peut également s’ajouter des postes d’état-major, tels que le 
chef d’état-major (CEM) ou le commandant adjoint (cmdtA), 
ce qui instaure une autre dynamique à l’équipe de comman-
dement. Quel que soit l’uniforme porté par le pm  1/l’adjuc, 
une chose est certaine  : pour que la relation fonctionne, 
le pm  1/l’adjuc doit jouer un rôle complémentaire auprès  
du commandant et exceller dans le volet humain du  
leadership – p. ex. l’établissement de liens, la communication 
et la motivation – tout en étant prêt à formuler des conseils et 
à diriger l’institution. 

Au niveau de l’EDST (N), les pm  1/adjuc possèdent  
habituellement la plus grande expérience et la plus grande expertise 
technique, de même qu’une bonne compréhension des MR; par 
conséquent, leurs conseils s’avèrent particulièrement précieux 
pour le commandant. Ce dernier se fie largement aux pm 1/l’adjuc 
pour assurer l’instruction, le perfectionnement et la motivation 
des marins, des soldats et des aviateurs et veiller à ce que l’on 
s’occupe d’eux afin que l’organisation constitue une force de 
combat efficace. Les pm 1/adjuc EDST (N) adoptent presque 
toujours une approche « pratique ». Ils mettent généralement 
l’accent sur la direction de personnes, et le leadership à ce niveau 
est orienté « vers le bas et à l’intérieur ». Cependant, des facteurs 
opérationnels exercent une certaine influence. Dans ce type de 
relation, le commandant et le pm 1/l’adjuc sont presque toujours 
ensemble afin de contribuer au succès de la mission. Dans la plupart 
des cas, les pm 1/adjuc excellent à ce niveau de leadership; par 
conséquent, leurs rôles ne devraient pas changer11. 

Au niveau de l’EDST (M), ce sont les officiers qui possèdent 
la plus grande expérience, en partie en raison de leur perfec-
tionnement professionnel (PP) qui comprend non seulement les 
exigences liées au groupe professionnel, mais également de l’ins-
truction sur le leadership, la planification stratégique, la pensée 

critique et l’exécution des opérations, de même que de nombreuses  
possibilités d’expérience au moyen d’exercices, d’affectations et de 
déploiements. Des cours tels que le Programme de commandement 
et d’état-major interarmées (PCEMI) et le Programme de sécurité 
nationale (PSN) préparent ces futurs leaders à diriger l’institution. 
Cependant, les conseils liés à l’expérience que fournissent les 
pm 1/adjuc revêtent toujours une grande importance et apportent 
un point de vue unique étant donné que ces derniers perçoivent les 
problèmes différemment des officiers12. À ce niveau, on doit faire 
preuve de créativité et de vision et avoir une grande confiance 
en ses capacités afin de formuler des conseils pertinents qui 
aideront le commandant à prendre des risques. De plus, la portée 
des responsabilités des pm 1/adjuc est plus grande qu’au niveau 
de l’EDST (N), et on doit tenir compte d’un plus grand éventail 
de résultats potentiels. On commence à passer de l’« acteur » au 
« délégant » et à apprendre à faire confiance aux subalternes et 
à s’y fier. En tant que membre de cette équipe, le pm 1/l’adjuc 
devrait tenter par lui-même à l’occasion de communiquer l’in-
tention du commandant et de mobiliser les groupes-cibles au 
sein de l’organisation. À ce niveau, on commence à passer de 
la direction de personnes à la direction de l’institution, ce que 
M. Alan Okros, directeur adjoint des programmes d’études du 
Collège des Forces canadiennes, décrit comme le fait de traiter à 
l’occasion « des domaines interreliés […] “de façon ascendante 
à l’intérieur et à l’extérieur de l’organisation”, y compris dans 
les secteurs sociaux et politiques dans lesquels la profession des 
armes doit être exercée13 ». En somme, le leadership opérationnel 
consiste à mettre en œuvre la mission et à obtenir des résultats. 

Au niveau de l’EDS, les problèmes ne peuvent pas être traités 
au moyen de tactiques, de techniques et de procédures (TTP). Le 
plus souvent, les problèmes sont épineux et rarement aussi simples 
que les dilemmes auxquels on est confronté au niveau tactique. 
Les pm 1/adjuc doivent avoir une meilleure compréhension des 
politiques et de l’institution afin de ne pas prendre de décisions à 
la hâte et d’aggraver un problème. Ils doivent cerner le problème 
avant d’essayer de le régler. Il s’agit d’un exercice difficile à 
maîtriser étant donné que les pm 1/adjuc sont habitués de réagir 
immédiatement et de croire qu’ils possèdent toutes les réponses. 
Au niveau stratégique, les pm 1/adjuc de commandement donnent 
le ton à l’ensemble du Corps des MR, et avec leurs commandants 
au niveau institutionnel, ils influencent toute la culture des FAC. 
Ils établissent les directives au lieu de diriger l’exécution. Ils 
doivent constituer des exemples remarquables et représenter des 
modèles de compétence éthique, professionnelle et technique. 
Les pm 1/ adjuc de commandement efficaces sont des bâtisseurs 
d’équipe qui travaillent dans des sphères multiples et doivent 
comprendre l’environnement interarmées, interorganisationnel et 
multinational. Ils doivent être des organisateurs et des influenceurs 
habiles ayant une grande connaissance des mécanismes du pou-
voir et de l’environnement social dans lequel ils agissent14. Ainsi, 
presque toutes les tâches nécessitent une meilleure coordination, 
sont plus chronophages, ont de plus grandes répercussions et 
produisent des effets à plus long terme15 que la prise de décisions 
opérationnelles ou tactiques. Un pm 1/adjuc stratégique demeure 
orienté « vers le bas et à l’intérieur » alors qu’il agit en même 
temps « vers le haut et à l’extérieur », ce qui aide à façonner des 
processus et des systèmes organisationnels élargis. En d’autres 
termes, le leadership stratégique des pm 1/adjuc consiste à aider 
l’organisation à rester compétitive à long terme. Il ne s’agit 
pas tant d’une armée en particulier, mais plutôt des FAC dans 
leur ensemble. Le plus souvent, un pm 1/adjuc au niveau straté-
gique communiquera avec des intervenants militaires et civils de  



46 Revue militaire canadienne  •  Vol. 21, no 4, automne 2021

l’extérieur de leur structure de commandement, indépendamment 
de leur commandant, bien que les priorités du pm 1/de l’adjuc 
soient toujours directement harmonisées avec celles du com-
mandant. En outre, ces pm 1/adjuc passent moins de temps seul 
à seul avec les soldats et doivent donc user du privilège de parler 

à un vaste éventail de groupes pour communiquer l’intention du 
commandant. Il s’agit effectivement d’un privilège étant donné 
que le commandant doit faire confiance à son pm 1/adjuc pour 
exécuter cette fonction. 

Équipes de commandement – PM 1/adjuc supérieurs

Régiment contributeur MRC AC ARC FAC OTAN
Ops de 
déploie-

ment
F rés 

Niveau 0 – Institutionnel – – – 1 – – –

Niveau 1 – Stratégique   
Équipe de direction stratégique 
(EDS)

1 1 1 5 – – –

Niveau 2 – Opérationnel 
Équipe de direction supérieure au 
niveau tactique – Maître (EDST [M])

2 5 2 – – – 3

Niveau 3 – Tactique  
Équipe de direction supérieure au 
niveau tactique – Novice (EDST [N])

6 11 13 27 6 5 18

Tableau 1 : Équipes de commandement – PM 1/adjuc supérieurs [Données fournies par l’Adjuc Jenny Godin, adjuc Corps pm 1/adjuc]

NOTA :  Certains postes particuliers de l’EDST (N) de niveau 3 font l’objet d’une évaluation pour déterminer s’ils doivent faire partie de l’EDST (M) de niveau 2. Actuellement, 
ces postes sont compris dans l’EDST (N). 
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Le commandant Mark O’Donohue, commandant du NCSM Calgary, le capitaine de frégate Meghan Coates, commandant en second du NCSM Calgary, et le 
premier maître de 1re classe Mark Chambers, capitaine d’armes du NCSM Calgary, se tiennent sur le gaillard d’avant du navire à Jakarta, en Indonésie, dans 
le cadre de l’opération PROJECTION, le 2 juillet 2021.
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Les défis liés au passage du niveau tactique aux 
niveaux opérationnel et stratégique

La préparation des pm  1/adjuc à assumer des rôles de  
leadership dans les trois niveaux peut s’avérer extrêmement 

difficile. D’abord, les possibilités d’emploi des pm 1/adjuc au-delà 
du niveau tactique ont toujours une portée très limitée. Ensuite, 
ils sont toujours incapables de comprendre clairement leurs rôles 
à ces différents niveaux. Enfin, et ce qui est peut-être le plus 
important, certains sont toujours convaincus que les commandants 
et les pm 1/adjuc ne devraient être jumelés qu’au niveau tactique. 
En tant qu’institution, nous devons permettre à nos MR d’obtenir 
des postes plus complexes et d’acquérir les connaissances dont ils 
auront besoin aux niveaux opérationnel et tactique. En tant que 
Corps, les pm  1/adjuc doivent souhaiter sortir de leur zone de 
confort et occuper divers rôles de leadership, et on doit les prépa-
rer et les encourager à le faire. Par exemple, à titre de responsable 
de la discipline d’une unité, une personne doit se concentrer sur 
différentes tâches au niveau opérationnel, p.  ex. passer plus de 
temps sur les questions externes et jouer un nouveau rôle social au 
sein de l’organisation. Les leaders au niveau tactique commettent 
souvent l’erreur de continuer à diriger au niveau suivant sans 
changer de style de leadership. « Se concentrer sur ses forces est 
nécessaire, mais corriger les faiblesses peut permettre d’obtenir 
les plus grands résultats. Quitter sa zone de confort est toutefois 
synonyme de risques, et lorsqu’on fait déjà bien les choses, la 
tentation de conserver le statu quo peut être grande et mener à la 
stagnation16 » [TCO]. Même si les pm 1/adjuc ont la capacité de 
s’adapter à ce nouveau rôle, ils doivent composer avec les rôles 

traditionnels qu’ils ont précédemment joués dans l’organisation. 
Par exemple, si le pm 1/l’adjuc a la réputation d’être un «  res-
ponsable de la discipline strict », les membres de l’organisation 
peuvent continuer d’adopter des attitudes profondément ancrées, 
et cette personne peut avoir beaucoup de difficulté à entreprendre 
un important changement de rôle17. Enfin, le principal obstacle est 
le fait de gagner le cœur et l’esprit de ceux qui croient que les pm  
1/adjuc n’ont aucun rôle consultatif à jouer au niveau opérationnel 
ou stratégique. Cela ne pourra se faire que si les pm 1/adjuc, à 
titre individuel et en tant que Corps, mettent l’accent sur leur 
perfectionnement professionnel et personnel et s’ils peuvent expli-
quer exactement et sans équivoque quelle est leur valeur ajoutée  
et quel est le complément qu’ils apportent aux commandants. 

« Les commandants bénéficient grandement des points 
de vue, de l’expérience et des conseils uniques, de même 
que de « l’examen critique » qu’apportent les pm 1/adjuc 
en tant que membres de l’équipe de commandement. Ces 
compétences ne devraient pas seulement faire l’objet de per-
fectionnement, on devrait aussi en encourager l’acquisition 
avant que les MR supérieurs soient affectés à des équipes 
de commandement de niveau institutionnel afin que les MR 
soient confiants et prêts à tirer le meilleur parti de l’occasion 
afin d’orienter, d’influencer, de communiquer et de mettre 
en œuvre la vision et les décisions du commandant, ainsi 
que de formuler des conseils connexes.» [TCO]

Cam (à la retraite) Jennifer Bennett
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Alors championne de la Défense pour les femmes, la contre-amiral Jennifer Bennett s’adresse aux invités lors d’un événement dans le cadre de la Journée 
internationale des femmes qui a eu lieu le 6 mars 2018 au Centre de santé Perley Rideau pour les ancients combattants, à Ottawa.
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La collaboration des membres des équipes  
de commandement pour atteindre une vision 
commune peut s’avérer remarquable

On dit que l’on se sent seul au sommet, mais cela ne 
devrait pas être le cas étant donné que les leaders sont 

plus efficaces lorsqu’ils sont appuyés par une équipe. Le lea-
dership d’une unité, d’une formation ou d’un commandement 
est simplement trop énorme pour être assumé par une seule 
personne. John C. Maxwell, auteur de renom sur le leadership, 
souligne dans son ouvrage à succès intitulé Les règles d’or du 
leadership, « [p]ourquoi vous tenir en marge de votre zone des 
forces alors que vous pourriez être en plein milieu18?  ». De 
solides équipes de commandement nécessitent l’établissement 
d’un partenariat fondé sur la confiance, une vision commune et 
une communication ouverte. On doit également comprendre les 
forces que chacun apporte au partenariat ainsi que les domaines 
dans lesquels l’un peut compléter ou renforcer l’autre. Jumeler 
le commandant et le pm 1/l’adjuc permet de former une équipe 
dans laquelle le tout est plus grand que la somme des parties19. 

« Le leadership de l’équipe de commandement est 
essentiel au succès de l’ARC à tous les niveaux. J’ai 
été gâté durant ma carrière et j’ai pu travailler avec 
des partenaires adjuc ARC exceptionnellement talen-
tueux et intuitifs qui ont délibérément fait progresser les 
buts et les objectifs de l’organisation et qui ont adopté un 

modèle de comportement irréprochable, tout en restant à 
l’écoute de l’humeur et de la dynamique de l’ensemble 
du personnel.» [TCO]

Lgén Al Meinzinger,
commandant de l’ARC

La première chose qu’un pm 1/adjuc doit faire à la suite de 
son affectation à une équipe de commandement, quel qu’en soit le 
niveau, est de rencontrer son commandant et de nouer une bonne 
relation; ensuite, le pm 1/l’adjuc doit s’efforcer d’obtenir le soutien 
du commandant. Ce dernier doit établir une division des tâches ou 
déterminer les règles de base à suivre. Une vision commune et une 
étroite communication permettent une coopération formidable et 
décisive. Le pm 1/l’adjuc sait qu’il a atteint ce niveau de complé-
mentarité lorsque le commandant lui laisse la « liberté20 » de faire 
le nécessaire pour faire progresser la mission en son nom. Il ne 
suffit pas que le pm 1/l’adjuc et le commandant comprennent leur 
relation; les MR et les commandants subalternes doivent également 
la comprendre. En fin de compte, le soutien du commandant est 
essentiel au succès du pm 1/de l’adjuc en tant que leader non 
seulement parce que les commandants sont les membres les plus 
puissants de l’organisation, mais aussi parce qu’ils s’attaquent 
à l’ensemble de la situation au quotidien. Par conséquent, les 
pm 1/adjuc et les commandants doivent impérativement avoir une 
vision commune et une étroite communication qui entraîneront 
une coopération formidable et décisive et accroîtront l’efficacité. 
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Le commandant de l’ARC, le lieutenant-général Al Meinzinger (à gauche) et l’adjuc ARC, l’adjuc Denis Gaudreault, discutent avec les troupes pendant leur 
visite à la Force opérationnelle aérienne – Roumanie au cours de l’opération REASSURANCE, le 15 décembre 2019, à la base aérienne Mihail Kogălniceanu.
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La communication, le respect mutuel, la vision commune et 
la confiance sont également essentiels. Les équipes de comman-
dement les plus efficaces ont des liens et des rapports étroits, de 
même qu’une communication ouverte, efficace et continue. La 
rétroaction bidirectionnelle représente une partie importante du 
cycle de communication. Les pm 1/adjuc ne doivent pas craindre 
de communiquer franchement et régulièrement avec les com-
mandants. Ceux-ci ne leur demanderaient pas leur avis s’ils ne 
souhaitaient pas connaître la réalité sur le terrain. C’est leur façon 
d’inviter les pm 1/adjuc à réagir avant qu’une décision soit prise. 
Il ne s’agit pas d’une trahison. « Par ailleurs, remettre en question 
une décision déjà prise n’est pas conforme à l’esprit d’équipe21 ». 
Les pm 1/adjuc sont essentiellement les yeux et les oreilles du 
commandant, et les discussions se font au nom du personnel de 
l’unité, de l’escadre, de la formation ou du commandement. Ils 
sont parfaitement placés au sein de l’institution pour prendre le 
pouls de l’organisation. 

La confiance repose sur l’honnêteté et la fiabilité. 
Les pm 1/ adjuc doivent passer de la parole aux actes, ce qui leur 
permettra d’avoir une influence bidirectionnelle sur les membres 
de la chaîne de commandement. La confiance s’établit grâce à un 
respect mutuel, à une vision partagée et à des expériences commu-
nes. La communication permet d’établir la confiance en tenant les 
autres informés. Les pm 1/adjuc peuvent favoriser la confiance en 
structurant l’intention et l’orientation du commandant, en mettant 
l’accent sur les raisons. Le maintien de la confiance dépend de 

la satisfaction des attentes. Par conséquent, on doit s’assurer de 
ne pas diffuser de directives contradictoires en communiquant au 
moyen du « réseau des pm 1/adjuc ». 

Le rôle des pm 1/adjuc dans une équipe non 
complémentaire

Bien que le Corps des pm  1/adjuc excelle en tentant  
d’affecter des pm 1/adjuc à une organisation particulière 

et de les jumeler avec le bon commandant, il est parfois  
difficile, voire impossible, d’assurer la compatibilité. Comme 
il a été susmentionné, la compatibilité et un solide partenariat 
reposent entièrement sur la confiance. L’absence d’évolution 
des responsabilités d’un pm 1/adjuc depuis le niveau tactique 
est un bon signe d’un manque de confiance. Par exemple, au 
niveau stratégique, le commandant ne lui fait confiance que 
sur les décisions concernant les MR; il ne lui demande pas 
son avis ou ne fait appel à lui qu’après coup; le pm 1/l’adjuc 
est rarement présent lors des discussions; et toutes ses actions 
doivent probablement faire l’objet d’une approbation, d’une 
surveillance étroite et d’une microgestion. Quel que soit 
le degré de difficulté de la relation, il est essentiel que les 
deux partenaires trouvent un moyen d’équilibrer les points de 
vue et les contributions pour que la relation fonctionne. On ne 
peut pas laisser au hasard le soin d’entretenir cette relation. 
Il n’y a qu’un seul commandant nommé, et le rôle du pm   
1/de l’adjuc consiste à soutenir cet officier dans les limites 
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Le commandant de la Force opérationnelle interarmées – IMPACT (FOI-I) et de la Force opérationnelle du Centre (FO-C), le brigadier-général Michael Wright, 
et l’adjudant-chef par intérim de la FOI-I/FO-C, l’Adjuc Richard Coltart, disent au revoir aux membres de la ROTO 3 qui ont servi au sein de la FOI-I/FO-C 
dans le cadre de l’opération IMPACT, au Camp Canada situé à la base aérienne Ali Al Salem, au Koweït, le 16 février 2021.
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de l’éthique; à l’intérieur de ces limites, le pm 1/l’adjuc doit 
toutefois directement pallier l’absence de relation productive. 

«  Les pm  1/adjuc doivent adapter leur style de  
leadership au niveau où ils exercent leurs fonctions afin 
de compléter celui de leurs partenaires de l’équipe de 
commandement. Ils doivent également être à l’aise dans 
des situations malaisantes.» [TCO]

Adjuc (à la retraite) Denis Gaudreault,
ancien adjuc ARC

Les pm 1/adjuc qui ne sont pas certains des buts, des objectifs 
et des résultats souhaités de leur commandant doivent absolument 
organiser une rencontre individuelle le rapidement possible pour 
mieux comprendre sa façon de travailler et connaître le meilleur 
moyen de le soutenir. Les possibilités présentent des risques, mais 
il ne faut pas craindre de les prendre, « car c’est souvent dans de 
tels moments décisifs que naissent les plus grands leaders22 ». Les 
pm 1/adjuc doivent prendre l’initiative et informer le comman-
dant de ce qu’ils peuvent apporter pour accroître l’efficacité de 
l’équipe et de l’organisation, du meilleur moyen de faire appel à 
leur expertise et à leur expérience ainsi que de la façon dont leurs 
points de vue et leur contribution aidera le commandant à diriger 
l’organisation. Si un pm 1/adjuc a fait tout cela et qu’il croit être 
sous-utilisé et ne pas avoir la « liberté » d’agir, il doit se créer 
un créneau pour lui-même et s’assurer de ne pas agir dans des 
domaines dans lesquels il a peu de connaissances et aucune autorité. 
S’il outrepasse les pouvoirs que le commandant lui a délégués, 
l’équipe de commandement s’effondrera, et la relation ne sera 
plus du tout productive. Les seules personnes qui souffriront de 
cette situation sont les subalternes, tant les officiers qui relèvent 
du commandant que les MR qui relèvent du pm 1/de l’adjuc. 

Conclusion

La vision stratégique du commandant comprend une vision 
institutionnelle élargie de la direction de l’organisation, 

alors que les pm 1/adjuc apportent leur expérience et leur com-
préhension du travail liées à l’exécution de chaque décision et 
à la mise en œuvre de la vision ou de la mission. Durant leur 
carrière, les pm 1/adjuc ont probablement dû composer avec 
des enjeux et comprennent comment les subalternes exécutent 
leurs tâches ainsi que la façon de faire le travail efficacement. 
La collaboration du pm  1/de l’adjuc et du commandant afin 
de régler les problèmes constitue un multiplicateur de la force 
dans toute organisation. Elle permet de répondre à la fois à la 
nécessité de voir la situation globale avec un regard neuf et à 
celle de comprendre les détails et la façon de faire sur le ter-
rain23. Les pm 1/adjuc peuvent agir comme multiplicateurs de 
la force s’ils orientent leurs efforts vers les éléments indiqués 
par leur commandant. Ils doivent se rappeler qu’il ne s’agit pas 
d’eux personnellement, mais de leur rôle au sein d’une équipe. 
Ils sont là parce qu’ils fournissent des compétences techniques, 
du professionnalisme, de la maturité, de l’expérience et, ce 
qui est le plus important, un point de vue distinct et une voix 
à la discussion. Leur capacité de travailler en réseau et leur 
pouvoir personnel important renforceront la compréhension de 
l’institution et de la situation globale du commandant ainsi que 
sa capacité de réussir la mission. L’un des nombreux rôles des 
pm 1/adjuc, que ceux-ci exercent un leadership direct au niveau 
tactique, opérationnel ou stratégique, consiste à présenter le 
point de vue des MR et leur compréhension de l’atteinte des 
objectifs. La voix des pm 1/adjuc est essentielle et ajoute de 
la valeur à l’un des concepts d’équipe les plus essentiels des 
FAC. L’occasion sera perdue s’ils ne tirent pas profit de la 
possibilité de remplir leur rôle. 
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Le NCSM Toronto naviguant dans le golfe Persique. Le NCSM Toronto a rejoint le porte-avions basé à Norfolk, en Virginie, dans le cadre d’un déploiement 
prévu à l’appui de l’opération IRAQI FREEDOM. 

La guerre, c’est la guerre : pertinence et aspect 
pratique des principes de la guerre pour les 
combats futurs

par Tim Gallant

Le capitaine Tim Gallant est un officier d’infanterie qui agit 
actuellement à titre de capitaine de véhicule blindé léger (VBL) 
au sein du 2e Bataillon, The Royal Canadian Regiment (2 RCR). 
Il a participé au déploiement du 2 RCR en Lettonie, en tant 
que commandant de peloton, dans le cadre de la Rotation 9 de 
l’opération REASSURANCE, en 2018. Il est titulaire d’un bac-
calauréat en philosophie et en sciences politiques de l’Universi
té St. Francis Xavier.

Plus l’expérience de la guerre fait défaut à une armée 
[…] plus il importe d’avoir recours à l’histoire de la 
guerre, comme instruction et comme base de cette ins-
truction….. Bien que l’histoire de la guerre ne soit 
nullement en état de remplacer l’expérience acquise, 
elle peut pourtant la préparer. En paix, elle devient le 

vrai moyen d’apprendre la guerre et de déterminer les  
principes fixes de l’art de la guerre.

– Lieutenant-colonel Ferdinand Foch1

T
out officier militaire, ainsi que tout étudiant de 
la théorie militaire, doit connaître les principes 
de la guerre. Partout dans le monde, les insti-
tutions militaires utilisent les principes de la 
guerre comme fondement de la doctrine et les 

enseignent aux soldats et aux officiers. Cependant, la base 
de leur enseignement est souvent fragile, et leur définition 
absente ou minimale. L’obstacle principal à la compréhension 
des principes de la guerre est leur variation d’un pays à l’autre. 
Comment peut-on comprendre les principes de la guerre sans 
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explication? Quelle est leur base de connaissance et sont-ils 
pertinents pour les combats futurs?

Les principes de la guerre ont aussi fait l’objet de critiques 
en raison de la présumée complexité croissante de la guerre. 
Des concepts comme la révolution dans les affaires militaires, la 
guerre non conventionnelle, la cyberguerre et la guerre axée sur 
les réseaux soutiennent tous que la complexité de la guerre s’est 
accrue. Le présent article classera les auteurs qui défendent ces 
concepts comme étant futuristes. L’un de leurs arguments est que 
le pouvoir réduit de l’État entraîne la complexité croissante de la 
guerre et que les distinctions, autrefois claires, entre les combat-
tants et les non-combattants deviennent très floues2. Le présent 
article soutiendra plutôt que l’institutionnalisation des principes 
de la guerre les a déracinés de leur base dans l’expérience de la 
guerre et que ceux qui prédisent la nature radicale des combats 
futurs ne comprennent pas la nature de la guerre.

La théorie militaire vise à aider le commandant et son état- 
major pendant la préparation et le déroulement des combats. 
Toutes les nuances et le caractère possiblement novateur d’une 
théorie n’ont aucune valeur fondamentale si cela ne sert pas d’une 
manière simple à renforcer l’efficacité au combat. Comme l’affirme 
Jim Storr, ancien professeur des études de la guerre de l’Académie 
militaire de Norvège et colonel à la retraite de l’armée de terre 
britannique, « la pensée militaire concerne la capacité de gagner 
des batailles, des engagements, des campagnes, donc des guerres3 » 
[TCO]. La théorie soutient la conduite de la guerre, car elle aide 

le commandant à comprendre à quoi il s’engage. Un artiste doit 
connaître son domaine s’il veut maîtriser les techniques de son 
art. L’ignorance ne mène pas à la victoire. La solution pratique 
peut ne pas sembler bonne ou raisonnable, surtout à ceux qui ne 
comprennent pas la nature de la guerre. Si une théorie ne concorde 
pas avec le chaos, la violence, la complexité et l’incertitude de la 
guerre, alors elle ne sert à rien. La quête d’une théorie qui soutient 
l’efficacité doit tenir compte du fait que cette théorie doit s’avérer 
efficace pour ce que la guerre est vraiment. Par conséquent, la 
théorie est essentielle à la bonne conduite de la guerre. Plus les 
fondements théoriques de la guerre sont solides et substantiels, 
plus le commandant sera efficace au cours d’une guerre. La théorie 
sans l’efficacité est inadéquate, alors que l’efficacité sans la théorie 
est aveugle. Ni l’une ni l’autre ne mène au succès.

Dans cette perspective, cet article suivra principalement trois 
pistes de réflexion. La première se penchera sur l’histoire des 
principes de la guerre. Comment ces principes ont-ils été conçus? 
Quel est leur fondement dans la théorie? Concordent-ils avec la 
nature de la guerre? La deuxième piste de réflexion cherchera à 
préciser et à comprendre les affirmations des auteurs futuristes 
soutenant que la guerre a changé, surtout leur croyance persistante 
que la guerre non conventionnelle diffère fondamentalement de 
la guerre conventionnelle. Cette croyance a poussé les États-Unis 
à inclure trois nouveaux principes de la guerre dans leur doctrine 
interarmées4. Cet ajout soulève une question importante : comment 
de nouveaux principes de la guerre peuvent-ils être découverts? 
Troisièmement, la nature de la guerre sera définie en opposition à 
la croyance futuriste. Pour bien comprendre la guerre, donc pour 
obtenir la victoire, il est nécessaire de comprendre sa nature. Il 
est contradictoire de soutenir que la guerre a une double nature. 
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Le maréchal de France, Ferdinand Foch. 
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Carl von Clausewitz.
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La guerre est un seul concept indivisible. Toutefois, le caractère 
de la guerre change constamment et peut nous tromper. Les épées 
et les boucliers des légionnaires romains diffèrent radicalement 
des hélicoptères, des véhicules aériens sans pilote et des missiles 
balistiques de la guerre contemporaine. Néanmoins, la nature de 
la guerre ne change pas. Carl von Clausewitz, le théoricien de la 
guerre prussien du XIXe siècle, soutient de façon convaincante 
que la guerre est toujours un acte de violence dont l’objectif est 
de contraindre l’adversaire à exécuter notre volonté politique5.

Les principes de la guerre

L’élaboration des principes de la guerre résulte d’un  
processus historique. Ces principes sont essentiellement 

le produit du siècle des Lumières. Rejetant le dogmatisme de 
l’époque médiévale, le siècle des Lumières a cherché la vérité 
sans restriction et a fait progresser des domaines comme la bio-
logie, la chimie, les mathématiques, l’astronomie et les sciences 
humaines. Il était tout naturel que les combattants aient ten-
dance à chercher de semblables vérités dans le domaine de la 
guerre. Malgré cela, Maurice  de  Saxe, maréchal des armées 
françaises durant la guerre de Succession d’Autriche, a déclaré 
que « la guerre est une science couverte de ténèbres dans l’obs-
curité desquelles on ne marche pas d’un pas assuré […] Toutes 
les sciences ont des principes et des règles, la guerre seule n’en 
a point6  ». Le général  J.  F.  C.  Fuller, l’auteur britannique le 
plus prolifique du XXe siècle sur la philosophie de l’histoire 
et de la guerre, s’opposait fortement à cette opinion. 
Selon lui, renoncer à établir des vérités ou une sagesse 
concernant la conduite de la guerre laisserait celle-ci 
dans le domaine de l’ignorance et de la superstition. 
La pensée de Maurice de Saxe mène à l’absurdité, et 
si nous l’acceptons, aucun critère ne nous permet de 
déterminer si un plan est justifié sur le plan tactique. 
« L’ignorance n’est pas seulement toujours mauvaise, 
mais c’est le mal du monde7 ». 

Les principes de la guerre visent à fonder une science 
de la guerre sur « le bon sens organisé » afin d’établir 
des vérités dans le domaine de la guerre8. Si ces principes 
existent, ils doivent nécessairement être immuables. Il 
est illogique d’accepter, comme le fait actuellement la 
doctrine canadienne, qu’il existe des principes de  
la guerre, mais qu’ils sont changeants9. Soit il y existe 
des principes de la guerre, soit il n’y en a pas. De plus, 
la nécessité théorique doit former une unité avec la 
nécessité de l’efficacité. Pour que les principes de la 
guerre soient valables en théorie, ils doivent expliquer 
la nature de la guerre et être utiles à la conduite effective 
de la guerre. En d’autres termes, les principes doivent 
aider le commandant à comprendre ce qu’est la guerre 
et à rendre plus probable le succès au combat.

Quels sont les principes modernes de la guerre? La  
publication fondamentale Opérations terrestres, publiée 
par l’Armée canadienne en 2008, contient dix principes 
de la guerre qui sont présentés comme n’étant pas des 
« lois immuables ». Elle indique également que « leur 

application mesurée doit être examinée à la lumière des circons-
tances opérationnelles » et que les ignorer « comporte un grand 
risque et une possibilité d’échec10 ». Par ailleurs, le document 
American Joint Publication 3-0, publié en 2018, établit douze 
principes de la guerre, qui sont définis sur la base de la philoso-
phie et de la théorie de la guerre dérivées de l’expérience11. Ces 
douze principes « ne s’appliquent pas également » [TCO], mais la 
plupart d’entre eux, voire tous, sont pertinents pour le combat12.

Pour comprendre les principes modernes de la guerre, il 
faut connaître leur origine. La genèse de ce que les institutions 
militaires modernes appellent les principes de la guerre débute à 
l’époque napoléonienne. Napoléon lui-même pensait que « [l]’art 
de la guerre a des principes invariables13 ». Réfléchissant à ses 
campagnes, il soutenait ne les avoir menées « qu’en conformité 
avec les principes14 ». Napoléon n’a pas mis par écrit ces principes 
et a laissé cette tâche à l’un de ses subordonnés, le général et baron 
Antoine Henri de Jomini. Considéré avec Clausewitz comme l’un 
des plus grands penseurs militaires, Jomini a écrit sur la science 
géométrique de la guerre, les lignes d’opération et les capacités 
logistiques. C’est l’argument de Jomini concernant les principes 
de la guerre qui est essentiel au présent article. Jomini pensait 
qu’il existe « un principe fondamental de toutes les opérations de 
la guerre », soit de « porter, par des combinaisons stratégiques, 
le gros des forces d’une armée, successivement sur les points 
décisifs d’un théâtre de guerre15 ». Jomini est l’un des premiers 
auteurs à croire que la guerre est régie par des principes et qu’on 
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Napoléon Bonaparte traversant les Alpes. 
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obtient du succès en y adhérant. Son principe unique de la guerre 
subsiste dans la doctrine en tant que concentration des forces ou 
comme masse.

La question essentielle est de savoir comment Jomini établit 
ce principe. Il définit les points décisifs comme les positions 
« susceptibles d’exercer une influence notable, soit sur l’ensemble 
d’une campagne, soit sur une seule entreprise16 ». Ensuite, il 
classe les points décisifs en trois catégories : les points décisifs 
géographiques, les points objectifs qui ont une valeur géographique 
ou une valeur relative aux manœuvres, et les points objectifs 
politiques. L’officier militaire peut voir ici le développement d’un 
autre principe de la guerre : celui de l’objectif, ou dans la doctrine 
canadienne, « [la] sélection et [le] maintien du but17 ». Les points 
décisifs d’une campagne dépendent de la ligne d’opérations de 
chaque armée. Jomini insiste aussi longuement sur les avantages 
des lignes d’opérations intérieures, une stratégie où l’armée 
située au centre peut « rapprocher les différents corps et lier leurs 
mouvements avant que l’ennemi eût la possibilité de leur opposer 
une plus grande masse18 ». Le commandant se trouve dans une 
situation où il peut déterminer les points décisifs du champ de 
bataille et obtenir une densité relative contre un ennemi dispersé 
mais supérieur en nombre.

Le fondement des principes de la guerre par Jomini contient 
cependant un défaut majeur. Il fait la grave erreur de ne pas tenir 
suffisamment compte de la nature de la guerre, à savoir le choc des 
buts et des moyens. Le concept de la guerre comprend des parties en 

conflit et un échange dynamique entre au moins deux buts 
différents et leurs moyens. « La guerre n’est rien d’autre 
qu’un duel à une plus vaste échelle19 ». Le fait que Jomini 
ne fasse pas référence au combat contre un ennemi qui 
pense est révélateur de son approche mathématique. La 
méthode scientifique exige un environnement contrôlé et 
l’isolement des facteurs pour observer les changements et 
prouver les hypothèses; ce processus s’avère impossible 
dans le cas de la guerre. Celle-ci est un chaos, où intera-
gissent d’innombrables facteurs. Ce qui a un sens logique 
peut constituer, à l’encontre de l’intuition, un plan d’action 
insensé parce qu’il correspond aux attentes de l’ennemi. 
La guerre est parfois illogique et irrationnelle. La pensée 
de Jomini se dévoile lorsqu’il affirme que «  l’on peut 
combiner très-bien [sic] des opérations sans avoir mené 
soi-même un régiment à l’ennemi20 ». Jomini aborde la 
guerre davantage comme une équation mathématique que 
comme une série d’actes violents contre un ennemi qui 
pense. Il a créé une théorie de la guerre sans fondement 
dans la réalité concrète de la guerre.

La critique futuriste

Les principes de la guerre ont récemment fait l’objet 
de critiques soutenant qu’ils sont dépassés et ne 

tiennent pas suffisamment compte de la révolution 
actuelle dans les affaires militaires. Ces critiques 
proviennent des théories futuristes, qui détaillent 
longuement les complexités de la guerre moderne en 
mettant l’accent sur la guerre non conventionnelle. 
Selon cette idée, la guerre est logiquement divisée en 
deux types  : conventionnelle et non conventionnelle. 
La première est définie comme un conflit entre États, 

par exemple les guerres mondiales, alors que la seconde 
comprend entre autres la guérilla, l’insurrection et la contre- 
insurrection, le contre-terrorisme, la guerre cybernétique, le 
cyberterrorisme et la guerre de l’information21.

Après la création des armes nucléaires, la crainte d’une  
apocalypse nucléaire a entraîné les États à renoncer à l’utilité de 
la force militaire. L’État a abandonné son monopole de la vio-
lence en prenant conscience que celle-ci mène à une destruction 
inimaginable. Martin Van Creveld, historien et théoricien militaire 
israélien renommé, est peut-être l’auteur futuriste le plus éloquent. 
Il soutient que si les États ont de moins en moins la possibilité de 
se faire la guerre, le concept d’entremêlement pointe donc déjà 
vers la multiplication des conflits de faible intensité22. Une telle 
guerre non conventionnelle permet à des ennemis asymétriques 
de se cacher parmi la population et de déjouer une puissance 
militaire contemporaine largement supérieure. Par conséquent, 
la nature complexe de la guerre non conventionnelle mine les 
principes de la guerre, particulièrement la concentration, la sur-
prise et la simplicité. La concentration est maintenant comprise 
non comme la concentration d’effectifs, qui fournit à l’ennemi 
une excellente cible, mais comme la concentration des effets. La 
surprise est considérée comme improbable en raison de la nature 
de la guerre non conventionnelle, qui se produit au sein de la 
population. Le téléphone cellulaire et d’autres moyens de com-
munication instantanée du XXIe siècle permettent aux adversaires 
asymétriques de suivre chaque mouvement des forces alliées et de 
se faire une image commune de la situation opérationnelle dans le 
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confort de leur salon. De même, ce sont les supposées « structures 
organisationnelles complexes en réseau » [TCO] qui empêchent 
la simplicité dans la guerre non conventionnelle23.

La conception futuriste de la guerre est aussi caractérisée par 
un accent sur les réseaux et les systèmes, qui est à la base de la 
guerre réseaucentrique. Également comprise comme une révolution 
dans les affaires militaires, la guerre réseaucentrique est un concept 
d’opérations permis par une supériorité de l’information qui génère 
une puissance de combat accrue en réseautant les détecteurs, les 
décideurs et les tireurs pour obtenir une connaissance commune de 
la situation et ainsi accroître la létalité24. Les futuristes opposent 
la guerre réseaucentrique et la guerre centrée sur les plateformes, 
qui est « une forme de combat où les divers éléments militaires, 
qu’il s’agisse de navires, d’avions, de chars d’assaut ou de soldats, 
se comportent comme des acteurs indépendants dans l’environne-
ment opérationnel25 » [TCO]. De plus, Internet et son extension 
correspondante de la connexion des champs de bataille permettent 
des opérations dispersées en réduisant le besoin d’un face à face 
entre les commandants.

Les futuristes soutiennent que la guerre réseaucentrique a 
deux principaux effets26. Le premier consiste à permettre une 
supériorité sur l’adversaire en matière d’information. Cette idée 
a atteint son apogée pendant la guerre du Golfe, lorsque les com-
mandants américains ont dû expliquer aux commandants irakiens 
qui capitulaient où se trouvaient leurs unités subordonnées. Le 
deuxième effet concerne la « démassification » du champ de 
bataille. En réduisant le besoin d’interactions réelles, les comman-
dants peuvent maintenant surveiller et diriger chaque mouvement 

d’un subordonné à partir d’un autre continent sans aucun décalage 
temporel. Ces deux effets minent plusieurs principes de la guerre.

De tels arguments placent les défenseurs des principes de 
la guerre dans une position difficile. Ils doivent défendre une 
liste de termes contre les opérations de la guerre, qui s’appuient 
sur leur efficacité. Ce désaccord divise la nécessité de la théorie 
et l’efficacité. La défense des principes de la guerre est problé-
matique précisément parce que ceux-ci n’ont pas de fondement 
institutionnalisé dans la connaissance. Les arguments en faveur 
ou en défaveur de ces principes ne prennent place dans aucun 
cadre. Un tel dilemme est essentiellement un échec de la doctrine. 
Celle-ci constitue le seul moyen pour une organisation militaire 
de comprendre et d’enseigner ce qu’est la guerre. Les approches 
nouvelles, originales et populaires de la guerre sont des tentatives 
théoriques de suivre la cadence des progrès technologiques rapides. 
Cependant, ces approches n’instruisent ni n’éclairent les officiers 
militaires. Les théories futuristes de la guerre peuvent seulement 
invoquer l’efficacité, mais leur argument est foncièrement erroné.

Les innovations doctrinales contemporaines, comme les 
opérations dispersées, l’approche basée sur les effets et la guerre 
réseaucentrique, ont toutes une compréhension insuffisante de 
la nature de la guerre. Leur valeur, le cas échéant, est de fournir 
une analyse descriptive du caractère changeant de la guerre. Elles 
ont toutefois une limite importante. L’absence de conflit avec des 
ennemis de force égale ou quasi égale indique que le caractère 
de la guerre contemporaine ne s’est pas encore manifesté. Les 
innovations doctrinales contemporaines relèvent d’un cadre de 
conduite de la guerre qui repose fermement sur une supériorité 
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technologique nette. Les ordres d’une centaine de pages et la 
synchronisation sans failles des effets cinétiques et non cinétiques 
dans un espace de bataille avec une connaissance parfaite de la 
situation signalent une structure militaire qui se contente de com-
battre des ennemis qui ne posent aucune menace à sa survie. Les 
prétentions des futuristes à l’efficacité opérationnelle ne peuvent 
être validées que par un combat contre un opposant qui pourrait 
perturber et surmonter nos avantages technologiques. Ce défi ne 
s’est pas encore présenté.

Sans base théorique, et avec une base fragile relative à  
l’efficacité au combat, les arguments futuristes pour une révolution 
dans les affaires militaires sont contestables. Ce qu’il faut aux 
principes de la guerre, c’est un fondement dans un cadre théorique. 
Ce fondement est une compréhension de la nature de la guerre. Au 
lieu de mettre l’accent sur les changements de la guerre contempo-
raine, comme le suggère la révolution dans les affaires militaires, 
le cadre requis vise la nature de la guerre, qui est toujours restée 
constante. Jim Storr, dans son livre The Human Face of War, 
souligne que tout combat est humain et que ce sont des facteurs 
purement humains qui caractérisent la nature de la guerre : « le 
combat est fondamentalement une activité humaine27 » [TCO]. 
Quels que soient la technologie, la connectivité de l’information, 
ou le renseignement, la surveillance, l’acquisition d’objectifs et 
la reconnaissance (ISTAR) dont bénéficie une force militaire, le 
combat sera toujours une affaire humaine où « les hommes pensent, 
bougent et commettent des actes violents28 » [TCO]. L’expérience 
du commandant de peloton qui entre en contact avec l’ennemi 
et prend des décisions tactiques en temps réel reste la même, 
que ce soit dans le cadre de l’opération IRAQI FREEDOM ou 

d’une opération de stabilité en Afghanistan. Nous ratons la cible 
en concentrant nos efforts intellectuels sur la technologie sans 
considérer l’élément humain dynamique. La technologie n’est 
pas une fin en soi, mais un moyen que les commandants formés 
et compétents peuvent utiliser à leur avantage. Les institutions 
doivent former leurs soldats et leurs officiers sans dépendre de 
la technologie pour combattre. 

Les fondements scientifiques des principes de la 
guerre et la nature de la guerre

L’œuvre de Jomini a influencé l’institutionnalisation des 
principes de la guerre au cours du XIXe siècle et au début 

du XXe siècle. Cependant, les principes de la guerre qui sont 
aujourd’hui enseignés dans les salles de cours tirent directe-
ment leur origine de l’ouvrage de J. F. C. Fuller, Les fondations 
de la science de la guerre29. Né à la fin du XIXe siècle, Fuller 
a servi pendant la Première Guerre mondiale en tant qu’officier 
d’état-major et a écrit avec créativité sur des sujets de l’histoire 
militaire allant de l’histoire grecque ancienne à la guerre de 
Sécession américaine. Fuller est le plus grand défenseur des 
principes de la guerre. Il a élaboré un système philosophique 
important pour soutenir ces principes. Établissant un ordre 
triple de l’homme, inspiré du philosophe grec ancien Platon, 
et comprenant que la guerre est une affaire humaine, Fuller 
soutient que les trois conditions de la guerre sont les sphères 
mentale, morale et physique30. Chacune de ces trois conditions 
de la guerre possède trois éléments, qui correspondent au com-
mandement, à l’offensive et à la défensive, ce qui crée neuf 
principes de la guerre. Fuller fournit l’explication intellectuelle 
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la plus solide des principes de la guerre, et son œuvre est leur 
défense la plus vigoureuse. 

La question essentielle consiste à savoir quelle fin Fuller 
assigne à ses principes de la guerre. Fait révélateur, ils apparaissent 
à la fin de son argumentation. Leur fondement est sa compréhen-
sion de la nature de la guerre et du rôle central de l’homme dans 
la conduite de la guerre. Les principes de la guerre sont ici un 
système théorique : « il est impossible d’appliquer correctement un 
des principes de la guerre sans référence aux autres principes31 ». 
Les principes de la guerre de Fuller ne peuvent être séparés du 
fait que la guerre est une activité mentale, morale et physique. Le 
commandant est représentatif des activités mentales de la guerre. 
Il utilise la raison et l’imagination pour imposer sa volonté à 
son organisation militaire. Ses soldats possèdent une puissance 
offensive, une puissance défensive et la capacité de manœuvrer 
leur force sur le champ de bataille. Le commandant doit avoir le 
courage d’imposer sa volonté, et ses soldats doivent avoir le moral 
pour obéir. Le premier et les seconds doivent surmonter la peur. 
La structure entière d’une force de combat repose sur la peur. Le 
manque de volonté courageuse dans le commandement d’une armée 
mène au désastre. Fuller a écrit que le « tir au cerveau » était la 
méthode idéale pour obtenir la victoire32. « Les cerveaux d’une 
armée sont ses états-majors […] si nous pouvions les éliminer 
soudain d’un vaste secteur du front de l’ennemi, l’effondrement 
total du personnel combattant serait une question d’heures33 ».

De plus, Fuller, comme Jomini, soutient que chaque principe 
de la guerre est subordonné à un principe suprême, qui est pour 
Fuller l’économie des forces. « Le camp qui avait la meilleure 

capacité d’économie de sa force, et qui par conséquent pouvait 
la dépenser de la façon la plus rémunératrice, a toujours été le 
camp victorieux34 ». Le concept de force militaire selon Fuller 
ne se réduit pas aux nombres, à l’équipement, à la force morale 
ou à sa direction, mais représente plutôt une combinaison des 
trois conditions de la guerre35. C’est de ses exemples historiques 
nombreux et de ses arguments logiques que les principes de la 
guerre de Fuller tirent leur valeur. Sa théorie est très éloignée de 
la doctrine militaire contemporaine. Actuellement, les principes 
de la guerre sont un cadre intellectuel, qui est « essentiel à une 
planification de la guerre et à un commandement efficaces36 » 
[TCO]. Ils sont détachés de tout fondement intellectuel et ne sont, 
sur le plan philosophique, rien de plus qu’un corps mort et rigide. 
En effet, quand même la doctrine admet que « les circonstances 
dictent le poids relatif et l’importance de chaque principe », et 
que le commandant doit décider à quels principes accorder de 
la valeur dans les circonstances, on doit se demander quelle est la 
valeur de ces principes si leur efficacité dépend de la capacité du 
commandant37.

Si les principes de la guerre tels qu’ils sont actuellement 
institutionnalisés n’ont aucun effet positif sur l’efficacité au 
combat, pourquoi ont-ils été si largement acceptés? Les auteurs 
suédois Jan Angsrom et J. J. Widen soutiennent que la raison 
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pour laquelle les forces militaires ont adopté les principes de la 
guerre contredit les opinions courantes. L’une de ces opinions 
est que les principes ont servi d’outil pédagogique simple mais 
efficace pour enseigner la tactique aux soldats et aux officiers 
subalternes38. Ces auteurs pensent plutôt que les principes de la 
guerre sont « compris moins comme un reflet de préoccupations 
rationalistes sur l’efficacité militaire et davantage comme le 
résultat de la création et du maintien d’une identité distincte des 
officiers d’état-major39 » [TCO]. Si le seul fondement actuel des 
principes de la guerre dans la connaissance provient de l’expérience 
des autres et s’ils ne contribuent pas à la victoire militaire, alors 
nous pouvons raisonnablement penser qu’ils n’ont aucune valeur 
pour l’officier qui prépare la première bataille de la prochaine 
guerre. Il est donc nécessaire d’établir un fondement théorique 
aux principes de la guerre.

Contrairement à la révolution dans les affaires militaires 
décrite ci-dessus, le concept de continuité de la guerre, axé sur 
sa base fondamentalement humaine, est aussi interprété comme 
faisant partie de la nature de la guerre. Le concept de la nature 
de la guerre s’oppose à la conception discontinue de la guerre, 
qui perçoit des révolutions ou des changements importants dans 
la guerre du passé jusqu’au présent. Sir Hew Strachan, historien 
militaire britannique renommé et professeur à l’Université de 

Saint Andrews en Écosse, affirme que «  la guerre montre à la 
fois une continuité et des changements, qui se traduisent par la 
distinction entre son caractère et sa nature40 » [TCO]. Chaque 
guerre est différente. L’armement est différent, tout comme les 
principaux acteurs, humains et institutionnels, de même que le 
terrain. Il ne peut y avoir deux guerres identiques. Cependant, 
toutes les guerres sont liées par le simple fait qu’elles sont des 
guerres. Suivant le principe d’identité logique, la guerre ne se 
comprend qu’au moyen du concept de la guerre. Une guerre 
ressemble davantage à une autre guerre qu’à toute autre activité 
humaine, et cela est suffisamment vrai au fil du temps pour que 
nous puissions déterminer la nature de la guerre41. L’adoption de la 
perspective de la nature de la guerre permet à l’officier militaire de 
comprendre que la lutte humaine est au cœur de la guerre, qu’elle 
dépend donc de facteurs moraux et qu’elle est réciproque, ce qui 
signifie que la prise d’initiatives et la capacité de faire l’inattendu 
sont essentielles à la victoire42.

Fondamentalement, les enthousiastes de la technologie qui 
soutiennent la révolution dans les affaires militaires confondent 
le caractère de la guerre et sa nature. Comme Clausewitz le sou-
tient, la guerre est un caméléon qui s’adapte aux circonstances 
changeantes43. Les caractéristiques de chaque guerre varieront, 
et comprendre cela a un effet important sur l’éducation militaire. 
Le fait d’axer l’instruction sur un aspect d’une guerre particulière 
est une mauvaise préparation aux imprévus. Les conceptions 
discontinues de la guerre ne sont pas nouvelles en réalité. À la 
fin du XIXe siècle, les Britanniques ne savaient pas s’ils devaient 
se préparer à une grande guerre continentale ou conserver leur 
empire d’outre-mer au moyen de ce qu’on a appelé des guerres 
coloniales. Plutôt que de privilégier une option au détriment de 
l’autre, l’armée de terre britannique a cherché une réponse théo-
rique à la diversité de la guerre et tenté d’y trouver une cohérence44. 
Le but de l’éducation militaire, selon le règlement britannique du 
service en campagne (Field Service Regulations) de 1909, est 
de « former le jugement de tous les officiers pour que ceux-ci 
puissent prendre les bonnes décisions par eux-mêmes45 » [TCO].

De tels arguments ne mettent pas en doute la grande efficacité 
de la structure des organisations militaires actuelles. Cependant, 
l’efficacité n’est pas nécessairement synonyme d’efficacité au 
combat. L’efficacité que les commandants exigent de leur quartier 
général et de leur état-major résulte de cycles de planification 
délibérément longs et d’un accent sur la synchronisation. Cette 
étroite coordination est vulnérable aux perturbations, donc rigide 
d’un point de vue tactique46. Nous ne devons pas oublier que la 
guerre est un chaos. L’efficacité ne repose pas sur des organisations 
militaires qui tentent de contrôler le chaos, mais sur des unités 
militaires qui réussissent dans le chaos. « La souplesse nécessaire 
pour répondre aux imprévus à mesure qu’ils se présentent est 
beaucoup plus importante que les précautions méthodologiques 
qui tentent de les empêcher47 » [TCO].

V
o

lg
i 

a
rc

h
iv

e
/A

la
m

y
 S

to
c

k
 P

h
o

to

Sir Hew Strachan.



H
IS

T
O

IR
E

 M
IL

IT
A

IR
E

 E
T

 T
H

É
O

R
IE

 D
E

 L
A

 G
U

E
R

R
E

Revue militaire canadienne  •  Vol. 21, no 4, automne 2021      59

Conclusion

Les principes de la guerre, tels qu’ils sont actuellement 
enseignés, ne contribuent ni à la compréhension théorique 

de la guerre ni à l’efficacité au combat. Si le commandant n’a 
pas appris la valeur des principes à partir de sa propre expé-
rience ou d’années d’études rigoureuses, alors ces principes 
ne représentent que des mots à mémoriser. Il est important 
de souligner que les études historiques ne sont pas toutes de 
valeur égale. L’étude d’une campagne historique qui vise à 
défendre une liste préétablie de principes de la guerre met 
la charrue devant les bœufs. La recherche des vérités de 
l’histoire militaire implique que ces vérités ne sont pas déjà 
connues. La sagesse est un résultat de la recherche, non son 
préalable. Le défaut des principes de la guerre est qu’ils ne 
peuvent être compris uniquement par la raison, quelle que soit 
la complexité de leur défense. Autrement dit, aucune équation 
mathématique n’aidera l’étudiant à comprendre les principes 
de la guerre. Seule l’expérience peut nous enseigner ces prin-
cipes. Comment la théorie peut-elle alors, dans l’expression 
de la culture militaire contemporaine, être un multiplicateur 
de force? Le présent article mentionne le fait que Napoléon 
n’a pas énuméré de principes de la guerre parce qu’il avait 
compris que la guerre n’est pas un sujet statique soumis à des 
lois : « les circonstances changent tout48 ». Le but de la théorie 
militaire n’est donc pas de fournir des réponses doctrinaires 

aux officiers militaires. La théorie vise plutôt, comme l’a écrit 
Clausewitz, « à éduquer l’esprit du futur chef de guerre, disons 
plutôt à guider son auto-éducation et non à l’accompagner sur 
le champ de bataille49 ».

Les institutions militaires de l’OTAN devraient soit se 
débarrasser des principes de la guerre, soit les renouveler, car 
actuellement ils n’aident pas à mieux comprendre la guerre et 
n’augmentent pas l’efficacité au combat. Comment cet argument 
peut-il coexister avec le rejet précédent de l’ignorance militaire 
dans cet article? La réponse se trouve dans la distinction entre 
l’éducation et l’instruction. « Bourrer le crâne des hommes avec 
des faits » [TCO] est la méthode actuelle d’instruction militaire50. 
L’efficacité militaire exige une bonne éducation militaire. Il est 
nécessaire d’intégrer un programme sérieux d’histoire militaire 
au sein des programmes d’instruction des officiers et des sous- 
officiers. Cette institutionnalisation de l’histoire militaire ne doit 
pas forcer les stagiaires à chercher la confirmation d’une liste 
préétablie de principes, mais avoir comme seule ligne directrice 
l’élément humain et dynamique de la guerre. Les principes de 
la guerre ne sont valables que s’ils contribuent à ce programme.

Fuller a écrit que « [l]’idée centrale d’une armée est sa 
doctrine51 ». Il nous a cependant prévenus que «  le danger de 
la doctrine est sa tendance à se fossiliser en un dogme et d’être 
saisie par des émasculés mentaux qui manquent de virilité de 
jugement52 ». L’œuvre de Fuller a été publiée il y a presque un 
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siècle, et les principes de la guerre sont depuis devenus une longue 
liste vide, qui renforce la représentation des militaires comme des 
esclaves de la tradition. 

Les principes de la guerre sont devenus un aide-mémoire 
pour les officiers militaires qui ne veulent pas étudier l’histoire 
militaire en profondeur53. La mémorisation des termes masse ou 
concentration des forces n’aidera pas le commandant dans les 
moments décisifs d’un combat. Cependant, une étude sérieuse 
des décisions de Napoléon à la bataille d’Austerlitz profitera 
au commandant et l’aidera à comprendre comment une charge 
au centre d’une armée supérieure qui l’encercle peut permettre 
de prendre l’initiative et mener à la victoire. Comme l’affirme 
sir Archibald Percival Wavell, un général britannique pendant la 
Seconde Guerre mondiale :

On doit étudier le côté humain de l’histoire. Le 
fait d’apprendre qu’en 1796, Napoléon a battu des 
forces combinées de 30 000 hommes avec seulement 
20 000 hommes grâce à l’économie des forces ou à des 
manœuvres sur les lignes intérieures est une perte de 
temps. Si vous pouvez comprendre comment un jeune 
homme inconnu a inspiré une armée dépenaillée, à 
moitié affamée et plutôt rebelle, comment il les a nour-
ris, comment il a surpassé en vitesse, en intelligence et 
en ruse et a vaincu des hommes qui avaient étudié la 
guerre toute leur vie et l’avaient menée conformément 
aux manuels de leur époque, vous aurez appris quelque 
chose valant la peine54 [TCO]. P
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Feld-maréchal Archibald Wavell, commandant des forces britanniques au 
Moyen-Orient pendant la Deuxième Guerre mondiale.
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Le capitaine Isabelle Dubé, du 41e Centre des services de santé, dirige son personnel lors d’un défilé de départ tenu à l’Hôpital Ste-Anne, à Sainte-Anne-de-
Bellevue, au Québec, au cours de l’opération LASER, le 17 mai 2020.

L’intelligence émotionnelle : diriger pendant  
la crise de la COVID

par Daniel Campbell

R
ien ne met un chef à l’épreuve autant qu’une 
crise! En effet, l’angoisse, l’insécurité et la 
confusion sont les principaux ingrédients de 
toute crise et ce mélange peut rapidement deve-
nir un défi pour tous les niveaux du leadership. 

En temps de paix, l’objectif premier des Forces armées 
canadiennes (FAC) consiste à se préparer à la guerre, qui est 
l’ultime crise. En ces temps difficiles, nous avons appris que 
si la sécurité et les besoins physiologiques fondamentaux de 
l’être humain sont menacés, ce dernier éprouve de la peur, 
de l’angoisse, de la colère et de la confusion. Ces émotions 
paralysantes peuvent empêcher une population et un pays de 
faire ce qui s’impose le plus, c’est-à-dire penser et agir. 

En 2021, je ne peux m’empêcher de réfléchir aux défis qui 
nous guettent en tant que citoyens et en tant que nation. Pour 
naviguer dans le chaos de la vie et du travail en pleine pandémie 
de COVID-19, les chefs de tous grades ont dû faire preuve d’esprit 
combatif, ce qui leur a permis d’avoir un bon moral de même 
que les capacités physiques et intellectuelles pour supporter les 
épreuves, travailler dans des conditions dangereuses et assumer 
leurs fonctions avec confiance et ténacité1. Les chefs ont une 

énorme responsabilité; ils sont les principaux catalyseurs et agents 
du changement, et à ce titre, ils exercent une grande influence sur 
leur organisation. Chacun d’eux, sans exception, a la possibilité de 
façonner et de modifier l’environnement dans lequel il travaille. 
Je ne cesse d’être inspiré par le courage, l’honneur, l’altruisme, 
la loyauté et bien d’autres belles qualités qui ont été démontrées 
à la grandeur de notre institution.

Au début de la crise, les chefs militaires ont pris l’initiative : 
ils ont fonctionné à l’adrénaline et au café pendant les premières 
heures, les premiers jours et les premiers mois, alors que la 
nécessité d’absorber et d’interpréter de vastes quantités de ren-
seignements militaires et de les diffuser à des effectifs dispersés 
mettait à l’épreuve chaque chaîne de commandement. Partout, les 
chefs se précipitaient pour transmettre le premier message, qui 
devait provenir d’une source crédible : des renseignements exacts, 
cohérents et fournis à point nommé étaient essentiels. Autrement, 
beaucoup risquaient d’ignorer les messages et de chercher d’autres 
sources pour confirmer ou infirmer leurs convictions personnelles. 

Nous avons appris qu’en temps de crise, les pratiques sont 
turbulentes et que, souvent, l’intérêt d’une personne est contraire 
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aux intérêts collectifs. À une époque où il suffit d’un clic pour 
accéder à de l’information, nous avons découvert que la surcharge 
informationnelle risquait d’influer non seulement sur les troupes, 
mais aussi sur leurs chefs. Certains s’inquiétaient de ne pas détenir 
suffisamment de renseignements, tandis que d’autres estimaient 
en avoir trop. Wurman, un expert en conception de l’information, 
définit la surcharge informationnelle comme suit :

l’état produit par un écart toujours plus vaste entre ce 
que nous comprenons et ce que nous croyons qu’il nous 
faut comprendre. C’est un trou noir entre les données et 
le savoir, et il se produit quand l’information ne nous 
dit pas ce que nous voulons ou devons savoir2 [TCO].

Qu’arrive-t-il à un chef quand son sentiment d’efficacité 
personnelle est remplacé par des moments de désespoir et de 
confusion mentale? Je ressentais, moi aussi, le poids du leadership 
sur mes épaules et mon esprit, alors que la crise de la COVID-19 
traversait son 19e mois, mais il est normal de vivre de l’épuisement, 
de la colère, de la frustration et du désespoir. Le fait est que toute 
personne a ses limites, même les chefs qui réussissent le mieux. À 
titre de chefs, nous devons donner l’exemple et veiller sur notre 
propre bien-être. Comme le général Patton l’a expliqué un jour, il 
faut savoir quand avancer et quand se reposer : « Vous ne pouvez 
pas vous permettre de gaspiller de précieuses ressources pour 
créer la simple apparence d’une productivité continue3 » [TCO].

Veuillez mettre votre propre masque à oxygène avant 
d’aider autrui

Chaque chef authentique doit prendre conscience de soi, rester 
honnête envers lui-même et demeurer fidèle à ses valeurs, même 
dans les moments de stress intense. Rappelez-vous la consigne 
bien connue : Veuillez mettre votre propre masque à oxygène avant 
d’aider autrui. Comme le leadership concerne des personnes et 
des relations, l’amélioration de notre intelligence émotionnelle 
(IE) déterminera fondamentalement la façon dont nous ferons 
preuve d’un leadership authentique et dont nous traverserons 
la deuxième vague de cette pandémie. Si nous ne comprenons  
pas nos propres émotions, nous risquons de les transférer  
involontairement à d’autres.

Peter Salovey et John D. Mayer ont été les premiers à  
expliquer le cadre de l’IE; en deux mots, c’est la capacité de recon-
naître ses propres sentiments et ceux des autres4. Daniel Goleman 
a souscrit à cette opinion et il a en outre soutenu que l’IE était en 
fait plus importante que le QI pour réussir dans la vie, dans les 
affaires et dans sa carrière5. 

Les quatre volets de l’IE sont les suivants : a) la conscience 
de soi : est-ce que je reconnais mes propres émotions?; b) la ges-
tion de soi : puis-je gérer mes émotions?; c) la production d’un 
résultat positif; et d) la conscience sociale : est-ce que je reconnais 
les émotions d’autrui?; ainsi que la gestion des relations : puis-je 
gérer les rapports que j’ai avec les autres d’une façon constructive 
et produire ainsi un résultat positif6? 

Bref, la conscience de soi et la gestion de soi concernent la 
façon dont nous nous gérons, tandis que la conscience sociale et 
la gestion des relations se rapportent à la façon dont nous gérons 
nos relations avec autrui.

Conscience de soi

La conscience de soi est le fondement de l’IE. Bien que 
nos émotions influent sur notre comportement, notre ren-

dement et nos relations avec autrui, la prise de conscience de 
soi nous permet d’agir avec plus d’efficacité et de confiance. 
Autrement dit, la conscience de soi oriente notre boussole 
morale. Cela est important  : comme tout chef laisse parfois 
transpirer ses émotions, il doit comprendre comment celles-ci 
influent sur son entourage. Par conséquent, les émotions d’un 
chef ont toujours des conséquences publiques7. 

Si vous voulez réussir en tant que chef dans votre 
organisation, la première personne que vous devez 
connaître à fond, c’est vous-même!

Alors, comment savoir si l’on est un chef conscient de soi? 
Les chefs qui prennent conscience d’eux-mêmes se connaissent 
et n’ont pas peur de communiquer leurs émotions aux autres; 
ils sont en harmonie avec leurs sentiments, reconnaissent leurs 
propres limites et ne craignent pas de se moquer d’eux-mêmes 
ou de recourir à l’humour. Ils accueillent bien la rétroaction 
constructive et cherchent constamment des façons de s’améliorer.  
La prise de conscience de soi donne le pouvoir de modifier 
son comportement et d’améliorer son processus décisionnel. 
L’amorçage cognitif – un concept décrit en détail par le psycho-
logue Daniel Kahnemann – signifie que l’écart entre comprendre 
une situation dont on n’a jamais fait l’expérience, d’une part, et 
comprendre la même situation après seulement quelques minutes 
de réflexion, d’autre part, est énorme8. Si vous voulez réussir en 
tant que chef dans votre organisation, la première personne que 
vous devez connaître à fond, c’est vous-même! Un excellent outil 
permettant d’accroître la prise de conscience de soi consiste à tenir 
un journal personnel : écrire sur ce que l’on ressent, sur le lieu 
où l’on se trouve, ou sur ce que l’on faisait ou pensait à tel ou tel 
moment peut aider à mieux comprendre ses propres émotions. J’ai 
constaté qu’en m’accordant régulièrement du temps pour réfléchir 
et en combinant cela avec une marche ou un jogging qui entretient 
la bonne condition physique, j’arrive à réduire mon stress et à 
améliorer la qualité de mon leadership. Le fait de réfléchir à nos 
émotions quand le temps ne presse pas nous permet d’agir plus 
efficacement en période de stress. Rappelez-vous que les chefs 
sont la source d’énergie! « Les émotions sont contagieuses; votre 
équipe vous emboîtera le pas, en bien comme en mal9 » [TCO].
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Récipiendaire du prix Nobel Daniel Kahneman.
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Gestion de soi 

Le meilleur cadeau que vous puissiez  
donner à vos subalternes, c’est votre 
propre état d’esprit

La pandémie de COVID-19 a  
certainement mis les chefs au défi de 

gérer leurs émotions pour arriver à continuer 
de fonctionner pendant les périodes stres-
santes. Les chefs ont besoin de résilience 
cognitive ou de la capacité de surmon-
ter les situations stressantes afin de faire 
face à l’environnement actuel. La capacité 
d’autogérer ses émotions favorise la rési-
lience et renforce la persévérance en face 
d’obstacles. Le meilleur cadeau que vous 
puissiez donner à vos subalternes, c’est 
votre propre état d’esprit. Merete  Wedell-
Wedellsborg a décrit cet état d’esprit comme 
un «  esprit de combat  », ou encore la 
robustesse psychologique et la confiance 
que le soldat possède en ses propres capa-
cités et qui le rendent capable de résister 
à la peur comme de maîtriser ses émotions fortes, tout en 
réagissant rapidement10.

Les stratégies de gestion des émotions peuvent se diviser 
en deux grandes catégories  : les stratégies d’intervention au 
préalable, qui sont utilisées avant le déclenchement d’une réac-
tion émotionnelle, et celles qui sont axées sur la réaction et qui 
interviennent après la manifestation de l’émotion11. Quand une 
personne apprend à reconnaître ses réactions émotives, elle peut 
essayer d’éviter la situation qui suscite les réactions négatives. Il 

est évidemment irréaliste de s’attendre à ce que les chefs évitent 
toutes les situations provoquant des émotions négatives, surtout 
dans un contexte militaire où l’on s’attend à ce que les soldats s’ac-
quittent de leurs fonctions, quelles que soient les conditions. Une 
meilleure stratégie consisterait sans doute à essayer de modifier 
la situation pour susciter une réaction émotionnelle plus gérable. 

Bien souvent, nous pouvons modifier notre situation en recon-
naissant ce qui est important et ce qui ne l’est pas. Pendant une 
crise, il importe d’être conscient des éléments qui sapent notre 
énergie; nous ne pouvons pas nous permettre d’épuiser nos piles 

en nous adonnant à des tâches qui 
ne rapportent rien. Tout ne peut pas 
être prioritaire. Les chefs qui réus-
sissent sont capables de dresser un 
ordre de priorité et de se concentrer 
sur la mission. Comme stratégie axée 
sur la réaction, j’analyse fréquem-
ment une situation pour y trouver les 
possibilités cachées; comprendre ces 
possibilités aide à réprimer les émo-
tions négatives ou à les surmonter par 
des pensées positives. Le général (à la 
retraite) Colin Powell a expliqué que 
l’optimisme perpétuel est un agent 
qui multiplie la force : « Croire en 
vous-même, croire en votre mission, 
croire que vous l’emporterez et faire 
preuve de passion et de confiance. Si 
vous agissez avec conviction et que 
vous avez préparé vos subalternes, 
ils partageront votre foi12 » [TCO]. 

Chaque fois que je pose 
la question «  Quelle est la  
responsabilité première des chefs? », 
la réponse que j’obtiens est toujours 
la même : ils doivent veiller sur leurs 
troupes! Le document Servir avec 
honneur a noté qu’« [une] des res-
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Un membre de l’équipage d’un CH-147 Chinook observe la situation pendant un vol au-dessus du 
nord du Manitoba au cours de l’opération VECTOR, le 10 avril 2021.
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Le général Colin Powell, président des chefs de l’état-major interarmées, pose pour un photographe avec des 
soldats de la Force opérationnelle interarmées B. Le général Powell visitait le Honduras dans le cadre de l’exercice 
FUERTES CAMINOS 91.
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ponsabilités capitales des membres de la profession est d’assurer 
le bien être des subordonnés13 ». J’ai constaté que, bien souvent, 
les chefs qui veulent s’occuper des gens tentent de les protéger des 
désagréments. Si les chefs prémunissent leur personnel contre les 
situations pénibles, il en résulte la perte d’une occasion d’apprendre 
et la réduction de la résilience; ce qui ne fait pas grand-chose pour 
améliorer l’auto-efficacité. Rappelez-vous qu’il faut exercer le 
leadership dans des circonstances difficiles pour le faire croître, 
comme n’importe quel muscle. 

Auto-efficacité

Une personne animée d’un sentiment d’auto-efficacité 
croit en sa capacité d’exécuter une tâche ou d’affronter 

une situation avec succès. Bryson a souligné qu’une vision 
de la réussite n’aide pas à prédire l’avenir, mais à le créer14. 
De même, Bandura a conclu qu’un solide sens de l’efficacité 
renforce le sentiment d’accomplissement chez l’être humain 
et son bien-être personnel. Il a conclu que les personnes 
convaincues de leurs capacités abordent les tâches difficiles en 
y voyant des obstacles à surmonter plutôt que des menaces à 
éviter. Pareil point de vue sur l’efficacité produit des réalisa-
tions personnelles, réduit le stress et diminue la vulnérabilité 
à la dépression15. L’auto-efficacité repose sur des expériences 
vécues  : avoir mené une tâche à bien, voir d’autres réussir 
dans des circonstances semblables, apprendre d’autrui et, 
grâce au renforcement social, en amener d’autres à croire en 
ses propres capacités. Contrairement à ce que dit une phrase 
populaire entendue dans les films, l’échec est toujours une 
possibilité! Winston  Churchill a dit  : «  Le succès se mesure 
à votre capacité à rester enthousiaste entre les échecs16 ». En 
tant que chefs, nous devons apprendre à accepter les échecs 
de la même manière que la réussite. 

Conscience sociale

La conscience sociale, ou ce qu’on appelle l’empathie, est 
une compétence sociale essentielle aux chefs. L’empathie 

n’est pas la capacité de se placer dans la situation d’une autre 

personne, mais plutôt celle 
de ressentir effectivement ses  
émotions. C’est peut-être la 
qualité la plus importante d’un 
chef, car s’il n’est pas sensible 
aux autres, il peut très diffi-
cilement faire ce qui est juste 
ou approprié. Les chefs empa-
thiques peuvent comprendre les 
sentiments d’autrui et en tenir 
compte dans leurs décisions. Il 
importe de préciser que je ne 
prétends pas que les décisions 
doivent reposer uniquement sur 
les émotions ou l’empathie. 
Les décisions doivent être équi-
librées; l’empathie contribue à 
la décision, mais elle ne peut 
pas en être la seule motivation. 

Sans la conscience sociale, 
il n’y a ni subalternes ni 
chefs

La conscience sociale exige de nous d’être présents avec les 
autres. Je me rappelle qu’un jour, quand j’étais jeune caporal, je 
travaillais sur un avion; le commandant s’est arrêté près de moi et 
m’a demandé ce que j’étais en train de réparer. Il s’est agenouillé 
à côté de moi et s’est renseigné sur ma famille. Il connaissait le 
nom de ma femme et de mes enfants, leur âge et les sports auxquels 
ils aimaient s’adonner. Cette interaction m’est restée en mémoire; 
je me suis senti apprécié, spécial et relié. Des années plus tard, 
j’ai rencontré ce commandant, qui avait alors pris sa retraite. Je 
lui ai raconté l’histoire et demandé comment il avait pu en savoir 
autant sur moi et ma famille. Sa réponse m’a surpris, mais je ne 
l’ai jamais oubliée : il écrivait le nom de chacun dans un journal 
et prenait des notes sur sa famille et il se renseignait chaque soir 
sur un membre différent de son organisation. Le fait est que vos 
subalternes oublieront tout ce que vous aurez accompli, mais qu’ils 
n’oublieront jamais les sentiments que vous leur aurez inspirés. 
Le leadership ne peut exister que grâce à la force de la relation 
entre vous et vos subalternes. 

Le leadership ne peut exister que grâce à la force de 
la relation

Il a été empiriquement prouvé qu’en tant qu’êtres émotifs, 
tous les humains souffrent de l’isolement social. Quand nous 
sommes stressés, nous tendons à nous concentrer sur nos propres 
besoins, nous nous inquiétons davantage et nous pouvons perpé-
tuer un cycle d’émotions négatives qui ont des effets nuisibles 
sur nous et sur les autres. Une autre façon de nous débarrasser de 
notre énergie négative consiste à concentrer notre attention sur 
les besoins d’autrui. 

J’ai été vraiment impressionné par ces femmes et ces hommes 
dans nos rangs qui ont fait preuve d’une grande force de caractère 
et ont cherché des moyens d’exercer une influence positive sur 
autrui. La motivation et le sens sont sans doute les atouts qui 
contribuent le plus à l’estime de soi et au bien-être psychologique; 
or, il n’y a pas de meilleure motivation pour un chef que celle 
d’élever les autres. 
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Winston Churchill en compagnie de soldats en 1942.



O
P

IN
IO

N
S

Revue militaire canadienne  •  Vol. 21, no 4, automne 2021      65

Gestion des relations

Le dernier volet de l’IE est la gestion des relations; 
c’est là qu’agissent la conscience de soi, la gestion 

de soi et la conscience sociale. Au cœur de la gestion des 
relations se trouve le savoir-être  : appliquer la compré-
hension que nous avons de nos émotions et influer sur 
autrui grâce aux communications interpersonnelles. Pour 
être un chef efficace, il nous faut les capacités sociales 

nécessaires pour communiquer une vision et inspirer  
confiance aux autres. 

Le Cadre de leadership des FAC, qui souligne l’importance  
des capacités sociales, définit celles-ci de la façon suivante :

une souplesse sincère et significative dans son  
comportement afin d’être disponible à tous et une  
aptitude à la communication qui facilite la  

compréhension, résout les conflits et 
atténue les différences. Ces capacités 
se fondent sur des relations inter-
personnelles empreintes de clarté 
et de persuasion, d’esprit d’équipe 
qui favorise la coordination, la cohé-
sion, la confiance et l’engagement 
et la capacité d’établir des parte-
nariats afin d’établir des relations  
stratégiques17[TCO].

Selon le vieux sophisme concernant 
le leadership militaire, il n’y a pas de 
place chez les chefs pour les émotions 
et les relations interpersonnelles, et le 
meilleur style de leadership est celui qui 
est axé sur le commandement et contrôle. 
Dans leurs recherches sur les caractéris-
tiques du leadership exercé par les chefs 
admirés, Kouzes et Posner ont conclu 
que, selon les subalternes, le chef doit 
être honnête, tourné vers l’avenir, compé-
tent et inspirant18. En revanche, une autre 
enquête sur les différences intergénéra-
tionnelles relatives aux caractéristiques 
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Le colonel Asselin, commandant du 4e Groupe des services de santé (4 Gp Svc S), explique le déroulement des opérations aux militaires sous son comman-
dement durant l’opération LASER, à la Garnison Saint-Jean, le 18 avril 2020.
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Le capitaine de frégate Mathieu Leroux, commandant de la composante maritime de la FOI(E), et le premier 
maître de 1re classe Michel Giguère, premier maître de la Flotte de la Réserve navale, prononcent un discours 
d’encouragement à leur personnel lors de la rotation de leur quart de travail au centre d’hébergement et de 
soins de longue durée Manoir-de-Verdun, à Verdun, au Québec, dans le cadre de l’opération LASER, le 3 mai 2020.
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du leadership souligne que les soldats  
d’aujourd’hui appartenant aux généra-
tions Y et Z accordent plus d’importance 
à la bienveillance et à la maîtrise de soi 
chez leurs chefs19. Il se pourrait que l’IE 
n’ait jamais eu autant d’importance et de 
pertinence pour un leadership fructueux 
qu’auprès des jeunes soldats d’aujourd’hui. 

Pendant la pandémie de COVID-19, le 
champ de bataille moderne se situe dans le 
domaine de la gestion des relations. Il faut 
faire face à la douleur de l’isolement et à la 
toxicité quotidienne des menaces sociales 
avec un leadership honnête et bienveil-
lant empreint d’une vigueur renouvelée. 
Chacun de nous partage la responsabilité 
d’influencer positivement son environne-
ment. La mise en pratique de l’IE nous 
aidera à comprendre et à gérer nos émo-
tions et à influer sur les émotions d’autrui. 
Comme il est important de prendre soin de 
soi, voici quelques éléments à considérer 
au cours des prochains mois : 

• Accueillez la crise un jour à la fois. 

• Mettez les choses en perspective; ne vous souciez pas de 
ce que vous ne pouvez pas maîtriser. 

• Accordez-vous des moments de réflexion. 

• Croyez en vous-même! 

• Partagez vos sentiments; la vulnérabilité renforce toujours 
la confiance. 

• Donnez l’exemple en restant en bonne condition physique. 

• Dirigez avec le cœur et l’esprit. 

• Évitez les personnes négatives.

• Concentrez-vous sur la vision que vous avez pour vous-
même et votre famille. 

 • Enfin, prenez conscience des bonnes personnes dans votre 
vie et dites-leur que vous les appréciez.

Devise de l’ARC : Per Ardua ad Astra (À travers les embûches 
jusqu’aux étoiles)

L’Adjuc Daniel Campbell, M.M.M., C.D., M. A., est chef dans 
l’Aviation royale canadienne (ARC) et s’intéresse beaucoup au 
développement du leadership et des organisations. Il est diplômé 
de la SNCO Academy de l’USAF, à Montgomery, en Alabama, 
et il est titulaire d’une maîtrise en leadership obtenue à la Royal 
Roads University. C’est un ancien technicien d’aéronefs et il a 
servi un peu partout au Canada et dans le cadre d’opérations 
internationales auprès d’unités de chasse et d’aviation tactique. 
Il a occupé des postes de sous-officier supérieur à l’École de 
leadership et de recrues des Forces canadiennes, à l’École de 
technologie et du génie aérospatial des Forces canadiennes, et 
le poste d’adjudant-chef d’escadre à la 14e Escadre Greenwood. 
Il est actuellement adjudant-chef de la 1re Division aérienne du 
Canada/Région canadienne du NORAD au quartier général de 
l’ARC à Winnipeg, au Manitoba. 
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La caporal Stephanie Patz, membre de la 12e Ambulance de campagne (Vancouver), se trouve à bord 
d’un CH-149 Cormorant en provenance de l’aéroport de Vancouver pour se rendre à l’aéroport de 
Victoria, où les militaires poursuivront leur route vers le Québec afin de participer à l’opération LASER, 
le 9 mai 2020.
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Le capitaine Tom Marks pilote un hélicoptère CH-146 Griffon dans la région de Kamloops au cours de l’opération LENTUS, le 21 juillet 2021.

L’instruction militaire : au‑delà du combat
par Bill Cummings

D
ans le numéro d’été 2021 de la Revue militaire  
canadienne, l’adjudant (Adj)  Ian  Daniels 
exprime son point de vue sur le rôle de l’ar-
mée canadienne. Il soutient, dans son article 
L’esprit du guerrier, que les militaires cana-

diens devraient se consacrer uniquement à gagner les guerres 
justifiées du Canada. En effet, l’Adj  Daniels estime que les 
autres conflits ne cadrent pas avec les compétences propres 
aux soldats, soit de se rapprocher de l’ennemi et de le détruire. 
Les opérations hors guerre (OHG) en tant que missions 
relèvent selon lui d’une idéologie qui entre en contradiction 
avec les instincts du soldat. Il avance qu’il est difficile pour 
les militaires d’adapter leurs rôles de combat aux réalités des 
opérations de paix et que, pour cette raison, on devrait faire 
appel à l’armée canadienne seulement face au type de conflit 
le plus violent du spectre, soit la guerre.

À première vue, cette affirmation paraît sensée, et l’on peut 
comprendre le sentiment qui la sous-tend. Un spécialiste pleine-
ment qualifié du sauvetage en cas d’incendie pourrait certainement 
devenir blasé à force d’être constamment appelé à secourir des 

animaux de compagnie au sommet des arbres sans aucun feu en 
vue. Il est généralement admis dans le monde du travail que tout 
professionnel devrait occuper un emploi relié à sa profession, et 
qu’il ne devrait pas « entreprendre un travail pour lequel il n’a pas 
la compétence du fait de sa formation et de son expérience1. » Le 
service militaire canadien est considéré comme une profession 
collective qui relève du gouvernement du Canada, avec toutes les 
caractéristiques et les responsabilités qui s’y rattachent2. Sachant 
cela, cette approche professionnelle largement reconnue sur 
laquelle on se base pour accepter ou non une tâche ne devrait-elle 
pas s’appliquer également aux soldats?

La réponse à cette question n’est pas si simple. Les Forces 
armées canadiennes (FAC) servent les citoyens et les citoyennes 
dans le cadre d’objectifs assignés par le gouvernement canadien 
dans l’intérêt de la nation. En effet, le rôle des FAC est générale-
ment d’« employer la force ou de menacer de l’employer en vue 
de la réalisation des intérêts du pays3 ». De plus, le gouvernement 
exprime clairement le rôle des FAC dans sa politique de défense de 
2017, Protection, Sécurité, Engagement, au moyen de huit missions 
principales, quatre opérations simultanées et neuf déploiements 
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possibles4. Or, notons que la majorité de ces objectifs requièrent 
la poursuite d’OHG. En outre, la Loi sur la défense nationale 
stipule clairement que « [l]a force régulière, ses unités et autres 
éléments, ainsi que tous ses officiers et militaires du rang, sont en 
permanence soumis à l’obligation de service légitime5 ». Ainsi, 
bien que le service dans les FAC soit une profession, les membres 
des FAC sont contraints par la Loi sur la défense nationale d’exé-
cuter tous les ordres légitimes dans l’exercice de leurs fonctions. 
Ils ne peuvent utiliser leur pouvoir discrétionnaire de refuser des 
objectifs assignés que si ces derniers sont manifestement illégi-
times. Dans les faits, cela signifie que les FAC acceptent tous les 
objectifs que le gouvernement fédéral leur attribue, sous réserve 
d’atténuation par des conseils militaires. Les forces canadiennes 
sont donc mobilisées dans un large éventail d’activités de sécurité, 
et ce, dans l’intérêt national. 

D’autres facteurs vont à l’encontre du recours aux FAC 
uniquement pour la guerre. Par exemple, du point de vue de l’op-
timisation des ressources, il semble très inefficace de dépenser 
le budget actuel de la Défense nationale (environ 21,9 milliards 
de dollars par an6) pour ne faire appel aux FAC que lors de la 
prochaine menace existentielle contre le Canada ou contre l’un de 
ses alliés de l’OTAN en vertu de l’Article 5 concernant la défense 
collective. La dernière menace existentielle contre le Canada fut 
en 1939 et contre un allié, en 2001. On peut certainement dire que 
la défense avancée du Canada en Europe durant la Guerre froide 
a servi les intérêts nationaux du Canada autant que les déploie-
ments militaires actuels en Estonie, en Lettonie et en Ukraine. 

Et pour le moment, dans aucun de ces pays la situation ne s’est 
transformée en guerre chaude. 

L’un des arguments avancés dans L’esprit du guerrier est que 
les OHG, y compris les opérations de maintien de la paix, vont à 
l’encontre de l’instinct du soldat de se rapprocher de l’ennemi et 
de le détruire, soit le rôle officiel de l’infanterie. Il est vrai que les 
OHG sont généralement plus exigeantes sur le plan cognitif que 
la guerre. Souvent, les combattants de la partie adverse ne portent 
pas d’uniforme et se cachent parmi les membres de la population, 
ce qui augmente le risque de pertes civiles collatérales et rend plus 
difficile de découvrir, d’isoler, de fixer et de frapper l’ennemi. 
Pour ajouter à cette complexité, les OHG font appel à des règles 
d’engagement variées et souvent restrictives, adaptées au contexte 
de la menace et à la nature de la mission. À titre d’exemple, les 
missions de « maintien de la paix » relevant du chapitre VI de la 
Charte des Nations Unies obéissent à des règles d’engagement 
plus restrictives que les missions de « rétablissement de la paix » 
du chapitre VII. Or, les défis augmentent considérablement lorsque 
le recours à la force par les belligérants passe soudainement de 
conditions relevant du chapitre VI à des conditions relevant du 
chapitre VII, créant ainsi un besoin de changement rapide du 
dispositif, du mandat et des règles d’engagement des forces des 
Nations Unies. La nécessité de basculer rapidement et avec agilité 
entre les différents mandats et règles d’engagement est d’ailleurs 
l’une des raisons pour lesquelles les missions des Nations Unies 
dans les années 1990 ont posé autant de défis. 
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Des soldats du 3e Bataillon, Princess Patricia’s Canadian Light Infantry, font la chaîne pour ajouter des sacs de sable à un mur dans le cadre de l’opération 
LENTUS à Marsh Lake, au Yukon, le 11 juillet 2021.
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L’opération HARMONY et les opérations du groupement 
tactique (GT) du 2e Bataillon, Princess Patricia’s Canadian Light 
Infantry (2 PPCLI) de septembre 1993, dans la région de la poche 
de Medak, sont sans doute celles qui témoignent le mieux de ces 
difficultés. Au beau milieu d’une mission relevant du chapitre VI 
de la Charte, la situation s’est promptement intensifiée et les 
belligérants sont passés à des opérations de combat complètes. 
Ce changement brusque a nécessité une transition rapide vers des 
règles d’engagement propres au chapitre VII, pour ainsi permettre 
au GT 2 PPCLI de remplir sa nouvelle mission : mettre fin au 
combat des belligérants et les ramener derrière les lignes de front. 
Le GT du lieutenant-colonel Calvin, malgré l’absence de directives 
de la part des Nations Unies, a pris l’initiative de faire ce qu’il 
fallait pour mettre fin au « nettoyage ethnique » des civils serbes 
par les Croates dans la région de Medak. Le rendement au combat 
du GT 2 PPCLI a été tout simplement exemplaire. Or, les exigences 
des élections canadiennes de l’époque ont empêché, pendant de 
nombreuses années, que cette opération militaire exceptionnelle 
soit reconnue, ce qui a contribué au préjudice moral et psycho-
logique subi par les soldats du GT 2 PPCLI7. Cette mission visée 
par le chapitre VI de la Charte a causé un tel dommage, non pas 
parce qu’il s’agissait du premier combat d’envergure depuis la 
participation du Canada à la guerre de Corée, mais bien parce 
que, pendant trop longtemps, le gouvernement n’a pas reconnu les 
actions héroïques du GT 2 PPCLI. Par ailleurs, c’est l’instruction 
exhaustive et réaliste au combat avec tirs réels du 2 PPCLI avant 

le déploiement, combinée à une approche de commandement et 
de leadership fondée sur l’intention dans le théâtre, qui a été la 
clé de leur succès dans la poche de Medak8. 

Les soldats professionnels sont formés pour remplir le rôle 
principal que leur confère leur profession, et l’instruction qu’ils 
reçoivent est à juste titre axée sur l’extrémité la plus à droite du 
spectre des conflits : le combat. Avant de prendre part à des OHG, 
ou lors de ces opérations, les soldats doivent être formés aux 
tactiques, techniques et procédures propres à la mission dans le 
théâtre, ce qui comprend les règles d’engagement. Par conséquent, 
l’instinct du soldat n’est pas systématiquement de se rapprocher 
de l’ennemi et de le détruire; l’instinct du soldat est plutôt dicté 
par l’instruction qu’il a reçue pour une mission donnée. Comme 
l’a dit un certain soldat et philosophe grec à propos du rendement 
sous pression : « Nous ne nous élevons pas au niveau de nos 
attentes, mais tombons plutôt au niveau de notre formation9. » 
[TCO] Autrement dit, tant que les soldats seront formés pour 
accomplir leurs tâches, ils les accompliront avec brio, et dans la 
dure épreuve qu’a été Medak, le GT 2 PPCLI est véritablement 
tombé au niveau de sa formation. D’ailleurs, le tout premier 
récit de cette faculté qu’a le soldat canadien à s’adapter en cours 
d’opération et à tomber au niveau de sa formation est sans doute 
celui du Corps canadien à Vimy en mars et avril 191710. 
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Le matelot de 3e classe Aaricka Winlaw monte la garde pour assurer la sécurité du personnel à proximité de l’aire d’atterrissage d’hélicoptères, tandis que 
deux hélicoptères CH-146 Griffon des Forces canadiennes se préparent à se poser sur le terrain du NCSM Discovery pendant l’opération PODIUM.
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Dans L’esprit du guerrier, l’auteur insiste que puisque « les 
soldats des Forces armées canadiennes sont formés pour devenir 
des guerriers, il ne fait guère de doute qu’ils sont mieux outillés 
pour faire la guerre que pour participer à des opérations de maintien 
de la paix pour lesquelles ils n’ont pas les compétences requises ». 
Ce raisonnement sous-estime manifestement l’acuité mentale 
et l’agilité des militaires. Bien qu’ils soient formés au combat, 
les membres des FAC sont tout à fait capables de fonctionner à 
bien d’autres niveaux. À vrai dire, le sens du terme « guerrier » 
est trop étroit pour rendre compte du large éventail de talents de 
nos militaires11. Ces derniers sont capables de bien plus que le 
combat. Il serait plus juste de dire que nos marins, nos soldats, 
nos aviateurs et nos spécialistes des forces spéciales sont tous 
et toutes capables de mener des opérations dans l’ensemble du 
spectre. En effet, la majeure partie de la carrière d’un militaire 
est consacrée à l’accomplissement de diverses formes de service 
militaire qui dépassent le cadre des opérations, et à plus forte 
raison celui des opérations de combat. Tout récemment, les FAC 
ont offert leur soutien dans les établissements de soins de longue 
durée aux prises avec la pandémie de COVID-19, et ont contribué 
au déploiement des vaccins. Ils ont également été présents pour la 
population canadienne pendant ces événements : la crise du verglas 
de 1998, les inondations causées par les crues de la rivière Rouge 
en 1997 et en 2009, l’ouragan Juan en 2003, la tempête de neige à 
Toronto en 1999 ainsi que les Jeux olympiques de Vancouver et le 
Sommet du G8 en 2010. Bien que bon nombre de ces opérations 
n’ont rien à voir avec le combat, elles rappellent aux Canadiens et 
aux Canadiennes l’excellent calibre des militaires, et leur montrent 
que ces derniers répondent présents dans les pires circonstances 
pour venir en aide à ceux et celles qu’ils servent. 

Bien que l’on puisse être sensible au désir que porte L’esprit 
du guerrier d’une approche plus simple du service militaire, l’ar-
ticle en question ne résiste pas à une réflexion plus approfondie. 

Le simple coût d’une armée qui serait employée uniquement pour 
écarter la menace de guerre ou défendre notre souveraineté natio-
nale rend ce modèle intenable pour la population canadienne. En 
effet, pour soutenir ce modèle, nous aurions besoin d’une armée 
permanente de taille considérable et maintenue à de hauts niveaux 
de préparation. Qui plus est, s’il arrivait que le gouvernement 
veuille participer à des OHG, il serait alors dans l’obligation de 
mettre sur pied une autre organisation de sécurité, et ce, à grands 
frais. En outre, le point de vue véhiculé dans L’esprit du guerrier 
sous-estime la capacité de nos militaires, hommes et femmes, à 
faire preuve d’excellence dans tout un éventail de conflits, de même 
que les bienfaits qu’une profession aussi riche et diversifiée apporte 
aux citoyens et aux citoyennes, sans parler de l’honneur qu’elle 
rend à la nation. Enfin, un tel point de vue néglige le fait que les 
membres des FAC peuvent aisément s’adapter à un changement 
de mission, et ce, à très court préavis. La rapidité d’adaptation 
des FAC est sans contredit l’une de leurs plus grandes forces, 
et l’on a pu le constater lors des opérations à Medak, véritables 
témoignages de la polyvalence des membres des FAC et de leurs 
chefs. En résumé, qui ne s’identifie qu’à un « guerrier » ferait 
mieux de quitter les forces armées pour poursuivre une carrière 
de mercenaire et ainsi pouvoir choisir les guerres dans lesquelles 
il souhaite se battre. 

Le lieutenant-colonel (ret) W.G. (Bill) Cummings, CD, est 
un officier d’infanterie chevronné du Royal Canadian Regiment. 
Au cours de ses 36 ans de service militaire, il a pris part à des 
déploiements à Chypre, en Bosnie et en Afghanistan. Bill occupe 
actuellement un emploi civil en qualité d’officier supérieur d’état-
major de Concepts professionnels et développement du leader à 
l’Académie canadienne de la Défense, à Kingston, en Ontario.  

NOTES

1 Loi sur les ingénieurs, R.R.O., Règlement  941, 
article  72, Manquement professionnel, ali-
néa  (2)  h), https://www.ontario.ca/fr/lois/
reglement/900941#BK88. 

2 Servir avec honneur : la profession des armes au 
Canada, Kingston (Ont.), Presses de l’Académie 
canadienne de la Défense, 2009, p. 10-24. 

3 Justice militaire au procès sommaire, https://
www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/
organisation/rapports-publications/droit-militaire/
justice-militaire-proces-sommaire-2-2/chapitre-
1-les-fondements-de-la-justice-militaire.html.

4 Ministère de la Défense nationale (MDN), 
Protection, Sécurité, Engagement, 2017, p.  17, 
http://dgpaapp.forces.gc.ca/fr/politique-defense-
canada/docs/rapport-politique-defense-canada.pdf.

5 Codification – Loi sur la défense nationale, 
L.R.C. (1985), ch.  N-5, https://laws-lois.justice.
gc.ca/PDF/N-5.pdf.

6 Défense  101 – cahier de transition mars  2020, 
«  Budget de la Défense nationale  », https://
www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/
organisation/rapports-publications/transition-
ministerielle/defense-101/2020/03/defense-101/
budget-defense.html.

7 Carol Off, The Ghosts of the Medak Pocket, 2008.
8 Entrevues multiples avec les chefs du 

GT  2  PPCLI, avril-juin  2021  : Col  (ret)  Calvin 
(cmdt), Bgén  (ret) Brennan (O Ops), Lgén Eyre 
(cmdt  pon  reco), Lcol  Haverstock (O  Instr), 
Lcol  Beyers (O  Ops  Cie  D), Lcol  (ret) Kaduck 
(cmdt Cie B) et Lcol (ret) Bailey (cmdt Cie C).

9 Archiloque, 650 av. J.-C.
10 Tim  Cook, Vimy: The Battle and The Legend, 

Penguin Random House Limited, 2018. 
11 Christian Breede et Karen Davis, «  Do You Even 

Pro Bro? », Why We Fight: New Approaches to the 
Human Dimension of Warfare, éd. Robert C. Engen, 
H.  Christian Breede et Allan  English, McGill-
Queen’s University Press, 2020.
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Un aéronef CP-140 Aurora de l’Aviation royale canadienne en vol.

L’Aurora, le Cormorant et les questions 
épineuses de la Défense 

par Martin Shadwick

D
e toute évidence, certaines questions épineuses  
constituent la base de l’histoire tortueuse de la 
politique de défense canadienne et de l’approvi-
sionnement canadien en matière de défense. Plus 
précisément, ce sont nos efforts collectifs pour 

résoudre ces questions de façon crédibles ou raisonnables qui 
forment cette base. Parmi les questions épineuses, notons le 
successeur de l’aéronef de patrouille maritime/renseignement, 
surveillance et reconnaissance  (RSR) CP-140M Aurora, qui 
ne semble jamais vieillir, et la modernisation importante ainsi 
que l’expansion de la flotte (ou même le remplacement) de 
l’hélicoptère de recherche et de sauvetage CH-149 Cormorant. 
Certes, certains feront valoir qu’il n’est pas nécessaire à 
court ou à moyen terme de remplacer l’Aurora – modernisé à 
maintes reprises – étant donné que l’aéronef continue d’être 
utilisé efficacement à diverses fins militaires, quasi militaires 
et non militaires. En fait, plus tôt cette année, on l’a préféré 
à un aéronef plus récent dans le cadre de la compétition de 
Sea Dragon de l’US Navy (USN) à Guam. Il s’agissait de la 
première fois où le Canada était invité à participer à cette com-
pétition internationale de lutte anti-sous-marine (LASM) sur la 
côte du Pacifique. Par ailleurs, et voici la question épineuse : le 
Canada devra-t-il accélérer le remplacement de l’Aurora pour 
éviter que les nouveaux appareils pressentis  ne soient plus 

produits (comme le Boeing P-8 Poseidon), ne soient jamais 
produits (p. ex., possiblement, le système de guerre maritime 
aéroporté franco-allemand [MAWS] prévu de longue date et 
fondé sur un produit d’Airbus tel que l’A320neo), ou soient 
produits à un coût inacceptable en termes de dépenses, de 
capacité opérationnelle ou de calendrier de livraison? On ne 
voudrait pas non plus que la liste des remplaçants de l’Aurora 
se limite à des types d’aéronefs qui reflètent bien les capacités 
et les intérêts industriels liés à la défense nationale (p. ex. le 
Dash 8 P-4), mais qui ne sont pas crédibles sur le plan opé-
rationnel à l’extrémité plus lourde du spectre du RSR/de la 
patrouille maritime.  

En ce qui concerne l’hélicoptère de recherche et de sauvetage  
(SAR) Cormorant beaucoup plus récent, la situation diffère. 
Élément principal de la recherche et du sauvetage au Canada, 
le Cormorant nécessite clairement une mise à niveau rapide et 
complète ainsi qu’une expansion de la flotte, mais ces initiatives 
ont été jugées inabordables sur la base des estimations de coûts 
de l’entrepreneur (c’est-à-dire Leonardo), ce qui est fort troublant. 
Comment le Canada doit-il alors procéder? Plus précisément, 
comment le Canada doit-il composer avec l’un des environnements 
opérationnels de recherche et de sauvetage le plus difficile au 
monde et assurer la crédibilité de son système SAR à l’échelle 
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nationale et internationale en l’absence d’une modernisation 
exhaustive du Cormorant et d’une expansion de la flotte? Il s’agit 
effectivement de questions épineuses. 

Le vainqueur du concours canadien d’aéronef de patrouille 
à long rayon d’action (APLRA) dans les années 1970, le CP-140 
Aurora de Lockheed – une combinaison hybride de la cellule et 
des moteurs du P-3C Orion avec une suite avionique de bord de 
mission dérivée de celle du S-3A Viking – était l’un des meilleurs 
aéronefs de patrouille maritime orientés vers la lutte anti-sous-
marine (LASM) au monde lorsqu’il est entré au service du Canada 
en 1980. Bien que des considérations budgétaires aient limité à 
18 aéronefs la nouvelle flotte canadienne d’Aurora et contribué à 
l’abandon d’un projet de télédétection civile – d’autres ministères 
ont pu être en mesure d’avoir accès à ce projet, mais n’étaient pas 
prêts à y contribuer financièrement – la flotte d’Aurora à durée de 
vie prolongée offre maintenant un service irréprochable depuis plus 
de 40 ans et s’est avérée remarquablement adaptable, compte tenu 
d’une longue, et parfois difficile, série de mises à niveau globale 
(examinée avec brio par Bernie Thorne dans la Revue militaire 
canadienne, printemps 2021, vol 21, no 2) occasionnées par un 
environnement géostratégique qui diffère largement de celui du 
moment de son acquisition.

Pertinent dès le 
départ dans une gamme 
variée de tâches mili-
taires (p. ex. la LASM), 
quasi-militaires (p.  ex. 
la surveillance liée aux 
pêches et à la lutte aux 
stupéfiants) et non mili-
taires (p. ex. la recherche 
et le sauvetage), tant au 
pays qu’à l’étranger, 
l’Aurora – en particulier 
sous sa forme moderni-
sée CP-140M – a exécuté 
efficacement ses mis-
sions notamment liées 
au maintien de la paix 
et de l’ordre, à la sécu-
rité humaine et à la lutte 
contre le terrorisme de 
l’après-guerre froide et 
de l’après-11 septembre. 
En 2011, dans le cadre 
de la mission dirigée par 
l’OTAN en Libye, on a pu 
constater quelque peu la 
mesure son adaptabilité, 
voire la transformation de 
cet aéronef de patrouille 
maritime traditionnel en 
un aéronef multimission 
très versatile. Durant 
cette mission, les Aurora 
menaient du haut des airs 
des opérations psycholo-
giques, de renseignement, 
de surveillance, de recon-
naissance et de contrôle 

terrestre; ils exécutaient aussi de l’appui-feu naval, de la reconnais-
sance et de la coordination d’attaques ainsi que de l’interdiction 
maritime. On prévoit actuellement apporter d’autres mises à niveau 
à la solide flotte de 14 CP-140M Aurora. 

Bien qu’il soit sans doute possible, moyennant un investisse-
ment suffisant, de maintenir l’Aurora en bon état et militairement 
crédible jusqu’en 2035 ou au-delà, un danger subsiste. Que se 
passerait-il si aucun remplaçant digne de ce nom n’était dispo-
nible pour le Canada dans les délais prévus? Le système d’armes 
aéroporté maritime (MAWS) franco-allemand – pour lequel le 
Canada a manifesté un certain intérêt – pourrait certes s’inscrire 
avec aisance dans le calendrier canadien et vraisemblablement 
satisfaire aux exigences opérationnelles du Canada (bien que le 
coût soit actuellement indéterminé). Cependant, qu’arriverait-il si 
le MAWS s’avère un échec – ce qui semble maintenant probable? 
Et si le plan allemand récent consistant à commander cinq Boeing 
P-8A, bien qu’il soit qualifié de solution « provisoire » pour 
remplacer les anciens Dutch P-3C (et éviter de mettre en place le 
projet de modernisation et de prolongation de la durée de vie du 
P-3C qui comporte d’importantes lacunes), s’avérait davantage 
qu’une solution provisoire? Et si de bons candidats potentiels 
provenant d’autres pays (p. ex. le Japon) sont exclus en raison 
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Cérémonie d’acceptation du plus récent aéronef des Forces canadiennes, le CP-140 Aurora, à la BFC Greenwood, le 29 mai 1980.
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de l’interopérabilité ou d’autres facteurs? Et si des concurrents 
plus petits et plus légers, comme les dérivés d’avions de ligne 
régionaux ou d’avions d’affaires, sont jugés non conformes à 
une future spécification canadienne liée à un véritable aéronef 
multimission? 

Ce dernier point soulève une question importante. Il est vrai 
que les avions de ligne régionaux, les avions d’affaires et les tur-
bopropulseurs plus petits (p. ex. la prolifique famille King Air) ont 
été bien adaptés, au moyen de systèmes de gestion de données et 
de capteurs modernes, à une impressionnante gamme de missions 
particulières, y compris des missions de surveillance maritime de 
surface, de RSR et de collecte de renseignement électronique. En 
fait, le contenu canadien n’est pas sans intérêt – des Dash 7 et des 
Dash 8 modifiés se sont avérés populaires auprès de l’armée de terre 
américaine dans le cadre de missions de RSR et d’autres tâches 
connexes, alors que l’USAF est en train d’acquérir l’équivalent 
d’un escadron de Bombardier Global 6000 pour satisfaire à ses 
besoins liés à un nœud de communications aéroporté sur le champ 
de bataille. Au pays, le nombre croissant de Dash 8 modifiés et 
d’autres types utilisés par les autres ministères ou en leur nom ont 
sans doute réduit une partie de la charge de travail non militaire 
et quasi militaire de l’Aurora. « Néanmoins, si le Canada aspire, 
comme il le devrait, à s’équiper d’un substitut d’Aurora pourvu 
du long rayon d’action et de l’autonomie nécessaires à des profils 
de missions exigeants – qu’ils soient militaires, quasi militaires 
ou non militaires – dans l’Atlantique, le Pacifique, l’Arctique et à 
l’étranger, cet aéronef doit être doté de l’espace et de la capacité 
nécessaires à une suite avionique de mission polyvalente (compre-
nant une fonction de LASM robuste, puisqu’elle est essentielle à 
l’exécution crédible de tâches générales de surveillance/protection 
de la souveraineté, de sécurité et de vigilance dans le secteur 
maritime), à de l’armement ainsi qu’à des quantités adéquates de 
matériel à larguer (c.-à-d. des bouées acoustiques et des trousses 
de SAR), en plus de posséder un potentiel de croissance qui lui 
permettra de répondre aux besoins futurs. On voit difficilement 
comment des avions à turbopropulseur et des jets d’affaires « plus 
petits et plus abordables” pourraient faire l’affaire. »

 Si le P-8 cesse d’être produit avant la date prévue de retraite 
de l’Aurora – et si l’acquisition d’un aéronef de taille semblable 
(p. ex. le MAWS/A320neo) doté de capacités et à un coût accep-
tables ne se concrétise pas et que des aéronefs plus petits et 
plus légers sont jugés inacceptables – que faisons-nous? Nous 
pouvons prendre une chance et faire le pari qu’un ou plusieurs 
appareils adéquats seront disponibles à la date d’élimination 
prévue de l’Aurora. Et si cela s’avère un projet optimiste, mais 
voué à l’échec? On peut affirmer que la mise la plus sûre serait 
l’acquisition rapide d’un nombre pertinent (possiblement au 
moins 12) de Boeing P-8 Poseidon, modifié – dans les cas d’absolue  
nécessité – pour satisfaire aux besoins du Canada. Ce concept n’est 
pas abordé à la légère étant donné son coût à court et à moyen 
termes, la rareté des fonds disponibles pour l’approvisionnement 
en défense ainsi que les nombreuses demandes concurrentes pour 
obtenir ces fonds, le fait que les Aurora modernisés sont toujours 
crédibles sur le plan opérationnel, de même que la possibilité d’une 
réticence résiduelle à l’égard d’un produit Boeing, compte tenu de 
la conduite de l’entreprise à l’égard de la C Series de Bombardier. 

Le Canada serait dans une position moins précaire si l’on avait 
assuré la production du P-8 à long terme. En réalité, la plupart 
des P-8 commandés par l’USN ont déjà été livrés, et le budget de 

l’année financière 2022 ne comprend pas d’autres commandes de 
l’USN. Un certain nombre de facteurs pourrait sans doute susciter 
de nouvelles commandes de l’USN, mais il n’y a aucune garantie. 
Bien que les commandes d’exportation continuent d’arriver à un 
rythme plutôt constant, cela ne permettra pas de maintenir la ligne 
de production ouverte pendant de très longues périodes.

Une autre question épineuse, qui diffère de par sa nature, sa 
portée et ses ramifications – et en ce qui concerne sa capacité de 
susciter l’attention des médias et des autres, et par conséquent 
de causer des aigreurs politiques – s’est posée par suite d’une 
révélation tardive en juillet 2021. Selon cette dernière,  les négo-
ciations concernant le projet tant attendu de modernisation à 
mi-vie du Cormorant devant être effectué de toute urgence avaient 
cessé. En effet, on avait constaté qu’après un an de consultation, 
l’entrepreneur privilégié et le fabricant d’équipement d’origine, 
Leonardo S.p.A. (anciennement AgustaWestland), « ne pouvait 
pas effectuer le travail à un coût qui respectait le budget global du 
projet » [TCO]. Dans une déclaration à certains journalistes triés 
sur le volet, le ministère de la Défense nationale reconnaissait « le 
rôle essentiel du CH-149 Cormorant à l’appui des opérations de 
recherche et de sauvetage » [TCO]. Il indiquait également que 
« cet aéronef est en service depuis 2000 et nécessite des mises à 
niveau pour demeurer efficace sur le plan opérationnel et satisfaire 
à toutes les exigences. Certains systèmes à bord sont déjà obsolètes 
et de plus en plus difficiles à maintenir, dont les moteurs. De plus, 
l’hélicoptère ne possède pas le système d’avionique nécessaire 
pour satisfaire aux nouvelles normes règlementaires » [TCO]. 

Le Ministère examine actuellement « ce qui peut être fait 
pour prolonger la vie de notre flotte d’hélicoptères Cormorant. 
L’une des options envisagées est le prolongement de la vie des 
14 hélicoptères existants afin de satisfaire aux exigences règle-
mentaires et de moderniser les pièces obsolètes. Cela permettrait 
de prolonger la vie de l’aéronef et de tirer profit de ses capacités 
existantes. À cette fin, des actions intermédiaires sont actuelle-
ment prises dans le cadre du programme de soutien en service 
pour s’assurer que l’hélicoptère est viable jusqu’à ce qu’un pro-
gramme de modernisation puisse être mis en place. Ces mesures 
comprennent notamment l’emprunt de pièces entre des aéronefs 
de maintenance et des aéronefs opérationnels, l’achat de pièces 
de rechange et l’augmentation des exigences en matière de main-
tenance. Nous examinons attentivement les répercussions et les 
options et communiquerons de plus amples renseignements une 
fois que la portée réduite du projet sera finalisée » [TCO]. La 
déclaration mentionnait également que «  le remplacement du 
CH-146 Griffon pour assumer les tâches de recherche et de sau-
vetage (à la BFC Trenton) constitue toujours une option alors que 
le Ministère explore d’autres solutions pour prolonger la vie de 
la flotte de CH-149 Cormorant » [TCO]. De plus, elle soulignait 
les diverses améliorations apportées aux Griffon de recherche et 
de sauvetage de la BFC Trenton au cours de la dernière décennie. 

Dans une entrevue accordée à David Pugliese de l’Ottawa 
Citizen, le sous-ministre adjoint Troy Crosby a indiqué que le 
ministère de la Défense nationale et l’ARC « examineront main-
tenant les autres options possibles concernant les hélicoptères 
[Cormorant]. Avant tout, nous nous assurerons que les hélicoptères 
demeurent aptes et disponibles. Cependant, le projet de moder-
nisation à mi-vie du Cormorant visait à faire davantage que cela, 
et nous devrons explorer les possibilités au moyen de diverses 
options » [TCO]. 
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Sans surprise, et comme l’ont fait remarquer Chris Thatcher 
du magazine Skies et d’autres personnes, « le MDN répond main-
tenant à des demandes de renseignements des médias sur la raison 
pour laquelle l’estimation des coûts n’a pas été plus précise avant 
d’annoncer des négociations avec Leonardo en 2018 » [TCO]. 
Dans ses réponses, le MDN souligne qu’il avait « mené une phase 
d’analyse exhaustive des options avec l’Équipe Cormorant, dirigée 
par Leonardo, au cours de laquelle on a effectué une estimation 
indicative des coûts liés au modèle norvégien de l’aéronef, soit 
la plus récente configuration de l’AW101. Après des travaux plus 
approfondis au cours de la phase de définition, y compris un calcul 
des coûts affiné en fonction d’un énoncé des travaux détaillé et 
des spécifications fonctionnelles, on a déterminé que la solution 
proposée par Leonardo s’avérait plus coûteuse que prévu et que 
les coûts dépassaient le budget alloué au projet » [TCO]. Il ne 
fait aucun doute que des intervenants autres que les journalistes 
et les universitaires poseront des questions tout aussi tranchantes.

En mai 2018, le gouvernement Trudeau a annoncé qu’il  
poursuivait le projet de modernisation à mi-vie du Cormorant au 
moyen d’un processus non concurrentiel avec le fabricant de l’équi-
pement d’origine, Leonardo S.p.A. (anciennement AgustaWestand) 
et son « Équipe Cormorant » industrielle de défense associée. 
Selon Leonardo, Ottawa reconnaissait donc que l’AW101 (l’an-
cien EH-101) « est le seul hélicoptère en mesure de satisfaire 
aux exigences principales du Canada en matière de recherche et 
de sauvetage (au moyen d’hélicoptère) et qu’il s’est agi d’une 
excellente ressource SAR qui offrait une couverture et une capacité 
remarquables pour les escadrons SAR de l’ARC » [TCO]. Services 
publics et Approvisionnement Canada a publié à ce moment une 

lettre d’avis concernant le projet de modernisation à mi-vie du 
Cormorant dans le but « d’informer l’industrie de l’intention du 
Canada de procéder au remplacement ou à la mise à niveau des 
systèmes obsolètes actuels ou prévus de la flotte [Cormorant], 
d’augmenter la taille actuelle de la flotte [de Cormorant] » – en 
partie pour réutiliser le Cormorant dans la région de recherche et de 
sauvetage de Trenton – « et de faire l’acquisition d’un simulateur 
d’aéronefs de recherche et de sauvetage à voilure tournante ». 
« Dans une déclaration ultérieure, un porte-parole du MDN a 
noté que “le projet de modernisation à mi-vie du Cormorant va 
prolonger les services de SAR à voilure tournante au moins jusqu’à 
2040 en mettant les CH149 Cormorant existants à niveau” et en 
accroissant la flotte actuelle de Cormorant, qui compte 14 aéronefs, 
par l’addition d’un maximum de sept hélicoptères AW101. » 

Dans un communiqué publié le 29 mai 2018, Leonardo 
indiquait qu’il était impatient « de continuer à travailler avec 
le gouvernement du Canada pour terminer l’analyse d’options 
et mettre la dernière main aux exigences concernant le projet 
de modernisation à mi-vie du CH-149 et l’accroissement de la 
flotte, la simulation et le programme d’instruction. Conformément 
à la norme applicable à l’AW101-612 [de Norvège], Leonardo 
et l’Équipe Cormorant vont présenter une solution à très faible 
risque [– apparemment pas suffisamment “faible” –] pour mettre 
les aéronefs à niveau, les améliorer et contrer l’obsolescence et 
pour accroître la flotte en vue de retourner le Cormorant aux 
quatre bases d’opérations principales de l’ARC » [TCO]. On 
s’attendait également à ce que le projet de modernisation à mi-vie 
et l’accroissement de la flotte permettent de réduire le coût pour 
le propriétaire de la flotte. 
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Un hélicoptère de recherche et de sauvetage CH-149 Cormorant de l’Aviation royale canadienne survole pour la première fois la ville de Lima, au Pérou, 
pendant un vol visant à mettre à l’essai les fonctions de l’hélicoptère au cours de l’exercice COOPERACION III, un exercice d’assistance humanitaire,  
le 22 avril 2014. 
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Lors d’un discours à la BFC  Comox le 22  août  2019, 
Harjit S. Sajjan, ministre de la Défense nationale, a confirmé 
que la flotte de Cormorant sera mise à niveau pour « prolonger 
la durée de vie de ces aéronefs au moins jusqu’en 2042 », que la 
« flotte sera dotée d’au moins deux nouveaux hélicoptères », et 
que le « bureau de projet procèdera à ces travaux en partenariat 
avec Leonardo S.p.A, IMP Aerospace et CAE ». Un document 
d’information connexe du MDN a confirmé que le Cormorant 
sera mis à niveau pour satisfaire aux normes de l’impressionnant 
AW101-612 de la force aérienne norvégienne et indique que 
« [l]’utilisation d’une configuration établie accélère considéra-
blement le projet ». En fait, un autre document du MDN de 2019 
mentionne que « le projet global est assorti de délais serrés pour 
atténuer l’incidence des questions liées au risque opérationnel et 
à l’obsolescence » [TCO]. Dans ce document, on indiquait que 
la première livraison du Cormorant modernisé serait effectuée au 
plus tard en 2022 et que la capacité opérationnelle initiale serait 
atteinte en 2024. Parmi les éléments clés du projet de modernisa-
tion à mi-vie du Cormorant, notons l’amélioration de la gestion 
de vol, des communications, de la navigation et des capacités en 
matière de sécurité pour satisfaire aux nouveaux règlements sur 
l’aviation, l’introduction de capteurs pour les missions SAR et 
des moteurs mis à niveau pour composer avec « l’obsolescence 
actuelle et prévue tout en intégrant des améliorations au niveau 
de la maintenabilité et de la fiabilité » [TCO], une durée de vie 
utile prolongée, des communications sans fil améliorées dans les 
cabines, de même que le retour du Cormorant à la BFC Trenton 
(remplaçant par conséquent le CH-146 Griffon prétendument pro-
visoire et configuré d’une façon loin d’être idéale pour mener des 

missions SAR), « tout en s’assurant de ne pas perturber la capacité 
SAR à voilure tournante [Cormorant] au cours du projet » [TCO]. 

Les machinations actuelles liées au projet de modernisation 
à mi-vie du Cormorant sont profondément troublantes, mais 
prévisibles. Comme il a déjà été mentionné dans le présent com-
mentaire à l’hiver 2018 (Revue militaire canadienne, vol 19, 
no 1), la question épineuse « est évidemment que, souvent, une 
performance hors de l’ordinaire [en matière de SAR] coûte les 
yeux de la tête. Il reste à voir si le budget disponible sera assez 
élastique pour permettre une mise à niveau vraiment globale et 
intégrée du Cormorant, un accroissement significatif de la taille de 
la flotte – ce qui est crucial pour que la région longtemps négligée 
de recherche et sauvetage de Trenton retrouve un élément de SAR 
à voilure tournante vraiment crédible – et d’autres éléments de 
l’ensemble du projet de MMVC. Le fait que le projet de MMVC 
est nécessaire se voit facilement – de fait, la crédibilité générale du 
Canada en matière de SAR est en jeu – mais il y a des sceptiques 
qui craignent qu’il donne une série d’améliorations ponctuelles 
et que, par conséquent, il ne réussisse pas à générer des capacités 
de SAR vitales ou à concrétiser le plein potentiel du Cormorant ». 
Des craintes et des préoccupations similaires ont également été 
exprimées dans au moins deux commentaires subséquents. 

Sous réserve d’un financement supplémentaire substantiel 
destiné au projet de modernisation à mi-vie du Cormorant ou 
d’un bien meilleur prix proposé par Leonardo, qu’impliquerait 
une « portée réduite du projet »? Le Canada devra à tout le moins 
prolonger la vie des 14 Cormorant restants et traiter une gamme 
de questions liées à la règlementation, l’obsolescence, l’état de 
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Un appareil CH-146 Griffon de l’Aviation royale canadienne de la BFC Trenton participe à un exercice d’entraînement au sauvetage fictif à la BFC Mountain 
View dans le comté de Prince Edward, au sud-est de la BFC Trenton, le 29 septembre 2009.
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fonctionnement et la disponibilité. Cependant, comme l’a noté le 
sous-ministre adjoint, le projet de modernisation à mi-vie « visait 
à faire plus que cela, et nous devrons examiner ce que nous  
pouvons réaliser au moyen de diverses options » [TCO]. Cela peut 
s’avérer instructif et stimulant. Une suite avionique de mission 
intégrée, complète et à portée totale de type AW101-612 serait 
trop ambitieux, mais certaines améliorations utiles, bien que non 
intégrées ou seulement partiellement intégrées et moins avancées, 
serait certainement viables.

Le retour du Cormorant à la BFC Trenton s’avérerait effecti-
vement un projet voué à l’échec. En fait, si la promesse d’Ottawa 
d’avoir « au moins deux » autres Cormorant signifiait en réalité 
seulement deux (comme le laissent entendre certaines couver-
tures médiatiques), le nombre d’hélicoptères ne sera peut-être 
pas suffisant pour fournir une force véritablement robuste de 
Cormorant – c’est-à-dire une flotte suffisante pour accomplir les 
fonctions qui suivent : restaurer et maintenir une capacité crédible 
de Cormorant dans la région de recherche et de sauvetage de 
Trenton, combler les lacunes potentielles en matière de couverture 
étant donné que des Cormorant ont été retirés du service actif pour 
faire l’objet de mises à niveau, et prévoir l’attrition sur plusieurs 
décennies supplémentaires. Bien que maintenant académique, 
apparemment, la promesse « d’au moins trois » Cormorant sup-
plémentaires aurait été beaucoup plus crédible. Les Griffon de la 
BFC Trenton vont vraisemblablement persévérer. Or, il existe de 
véritables contraintes, pas nécessairement financières, mais liées 

au nombre d’améliorations supplémentaires en matière de SAR qui 
puissent être effectuées. Ceux qui s’inquiètent particulièrement de 
la recherche et du sauvetage par voilure tournante dans la région 
de Trenton peuvent examiner la possibilité d’utiliser davantage les 
Chinook existants basés en Ontario en tandem avec les Griffon.

Bien sûr, il existe des options plus radicales, du moins en 
théorie. Par exemple, Sikorsky et Airbus ont fait la promotion 
de l’acquisition de nouveaux hélicoptères SAR avant le choix 
d’Ottawa d’opter pour le projet de modernisation à mi-vie du 
Cormorant et prendront sans doute connaissance de l’avenir du 
projet. Cela dit, les gouvernements canadiens de toutes allégeances 
politiques ont trouvé que l’acquisition d’hélicoptères constituait 
un dossier délicat et pourraient ne pas apprécier la perspective 
d’un autre concours à grande échelle. En définitive, la disparition 
du projet de modernisation à mi-vie du Cormorant tel qu’il a été 
conçu à l’origine ne peut servir qu’à enhardir ceux qui souhaitent 
privatiser la recherche et le sauvetage par hélicoptère, ce qui est 
peu judicieux. 

Le professeur Martin Shadwick a enseigné la politique de 
défense du Canada à l’Université York pendant de nombreuses 
années. Il a déjà été rédacteur en chef de la Revue canadienne de 
défense et il est actuellement le commentateur attitré en matière 
de défense à la Revue militaire canadienne.
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Un hélicoptère de recherche et de sauvetage des Forces canadiennes CH 146 Griffon s’approche d’un navire de la garde côtière jamaïcaine pour effectuer un 
exercice de treuillage, dans les installations de celle-ci, à Kingston, en Jamaïque, le 24 août 2011.
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Critique de Peter. J. Williams 

C
’est Wavell Room1, le très informatif blogue 
britannique sur la défense, qui a d’abord porté 
ce fort bon livre à mon attention. L’auteur, 
Eitan  Shamir, est un chercheur universitaire 
au Dado  Center for Interdisciplinary Studies 

des forces israéliennes de défense, et il enseigne au sein du 
programme d’études sur la sécurité à l’Université de Tel Aviv. 
Dans cet ouvrage, dans lequel le rédacteur en chef prétend 
qu’il diffère d’autres études sur le commandement de mission, 
M.  Shamir analyse dans quelle mesure les trois  armées en 
question ont été capables d’adopter et d’adapter ce concept 
et de le mettre en pratique dans les années 1980 et 1990. 
Il se sert de l’expérience historique prusse/allemande au 
cours des XIXe et XXe siècles comme point de départ de ses 
travaux. Dans sa définition du commandement de mission,  
M. Shamir s’en remet, comme bien d’autres, au concept alle-
mand (« emprunté » selon son évaluation) d’« Auftragstaktik », 
et le définit «  essentiellement comme un contrat entre un 
commandant et un subalterne, dans lequel ce dernier est libre 
de choisir un plan d’action imprévu dans le but d’accomplir 
la mission2 » [TCO]. 

Mais attention, pas si vite! M. Shamir fait remarquer qu’afin 
d’adopter entièrement le concept de commandement de mission, 
les armées de terre (et vraisemblablement les forces aériennes, 
les marines et les forces spéciales) doivent réduire deux écarts : 
d’abord, celui entre une compréhension améliorée du comman-
dement de mission et son intégration à la doctrine (« l’écart lié à 
l’interprétation »); ensuite (« l’écart lié à la pratique »), soit celui 
entre la doctrine et sa mise en pratique au cours d’opérations. 
Chaque armée de terre doit réduire ces écarts à sa façon, et le 
principal argument du livre est que le dispositif stratégique et la 
culture organisationnelle de chaque pays détermineront dans quelle 
mesure un pays réussira à intégrer le commandement de mission 
au sein de son organisation. Plus loin, M. Shamir compare chaque 
armée de terre selon 13 caractéristiques et examine l’incidence 
de ces dernières sur la culture du commandement de mission. 

Le corps de l’ouvrage consiste en une analyse de la façon 
dont chaque armée de terre examinée y est parvenue. On constate, 
sans surprise, que les armées de terre ont toutes connu des suc-
cès et des échecs dans la concrétisation du commandement de 
mission. Quand on songe que l’Auftragstaktik a pris naissance 
au XIXe siècle, il est plutôt ironique que le commandement de 

mission n’ait été officiellement adopté par les États-Unis que dans 
les années 1980, par Israël qu’en 1993 et par le Royaume-Uni 
qu’en 1995. En vous transmettant ces données, je viens peut-être 
d’agir en divulgâcheur (les lecteurs qui le croient peuvent passer 
au paragraphe suivant). Quoi qu’il en soit, M. Shamir décerne la 
première place à l’armée de terre britannique pour avoir le mieux 
réussi à intégrer le commandement de mission grâce à ce qu’il 
appelle « les avantages de la souplesse et du professionnalisme3 » 
[TCO]. Dans l’ensemble, j’ai trouvé les arguments du rédacteur 
en chef très convaincants et je suis d’accord avec son affirmation 
concernant l’importance de l’éducation professionnelle mili-
taire pour faire en sorte que le commandement de mission soit  
« incorporé » à la culture militaire.

L’ouvrage ne contient pas de bibliographie, bien qu’il  
comprenne des notes détaillées s’étalant sur quelque 56 pages.  
M. Shamir n’a pas seulement utilisé du matériel exhaustif de 
sources secondaires, mais aussi des comptes rendus de comman-
dants et de subalternes sur les opérations dont il est question. 
Bien que de nombreux lecteurs connaîtront les récits des opé-
rations des armées de terre américaine et britannique au cours 
de la période en question, ils seront peut-être moins au courant 
des opérations de l’armée de terre israélienne durant la seconde 
intifada (2001-2004), la deuxième guerre du Liban (2006), et 
l’opération CAST LEAD à Gaza (2008) contre le Hamas. Ainsi, 
l’ouvrage est structuré comme ce qu’appelle le rédacteur en chef 
« une intégration d’impressions subjectives et d’une analyse des 
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combats4 » [TCO]. On ne fait que mentionner le Canada dans cet 
ouvrage, par une note de bas de page faisant référence à un article 
de 1998 sur les répercussions de la « révolution dans les affaires 
militaires » au sein des Forces canadiennes. 

Le livre Transforming Command, bien qu’il ait été publié il y a 
près de dix ans, demeure très pertinent, même pour le Canada. Notre 
façon de faire la guerre et de commander continue de s’inspirer de 
la doctrine de nos alliés américains et britanniques, tout en étant 
façonnée par notre propre expérience. J’ai beaucoup apprécié ce 
livre, mais trois questions demeurent sans réponse. D’abord, je 
me demande comment l’Armée canadienne ou les Forces armées 
canadiennes (FAC) auraient été notées dans le cadre d’une analyse 
similaire. Ensuite, même si cet ouvrage met l’accent sur l’applica-
tion du commandement de mission durant les opérations, on peut 
aussi sûrement le mettre graduellement en pratique en garnison. 
Cela ne réduirait-il pas le temps nécessaire à l’examen détaillé 
de documents (y compris les diapositives PowerPoint) à plusieurs 
niveaux avant leur présentation, les briefings préalables avant le 

briefing, etc.? Enfin, on pourrait se demander dans quelle mesure 
le commandement de mission fait partie de la culture des forces 
armées de nos concurrents et adversaires potentiels. 

Je recommande particulièrement cet ouvrage aux leaders 
supérieurs chargés notamment d’instaurer un climat de confiance 
au sein de leur commandement et de transmettre cette culture 
à tous les niveaux. C’est dans de telles organisations que le  
commandement de mission pourra progresser. 

La principale leçon à tirer de l’ouvrage est la suivante : les 
armées de terre (ou toute autre force militaire) ne peuvent pas 
simplement « adopter » le commandement de mission; elles doivent 
également « l’adapter » en fonction de leurs propres circonstances 
en évolution. Le « a » fait toute la différence.

La dernière affectation du colonel Peter J. Williams avant  
de prendre sa retraite en 2016 a été à titre de Directeur – 
Vérification du contrôle des armements au sein de l’État-major 
interarmées stratégique. 

NOTES

1 Voir le site suivant : https://wavellroom.com/.
2 Eitan Shamir (rédacteur en chef), Transforming 

Command: The Pursuit of Mission Command in 
the U.S., British and Israeli Armies, Stanford, 
Stanford University Press, 2011, p. 3.

3 Ibid., p. 197. 
4 Ibid., p. 131.


